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PRESENTATION DU TERRITOIRE 

La communauté de communes Vie et Boulogne (CCVB) se situe au �F�°�X�U du département de 
la Vendée. Au carrefour entre Nantes, La Roche-sur-Yon et Challans, elle bénéficie �G�¶�X�Q tissu 
économique très dynamique. Elle réunit 15 communes : Aizenay, Apremont, Beaufou, 
Bellevigny, Falleron, �*�U�D�Q�G�¶�/�D�Q�G�H�V�� La Chapelle-Palluau, La Genétouze, Le Poiré-sur-Vie, 
Les Lucs-sur-Boulogne, Maché, Palluau, Saint-Denis-la-Chevasse, Saint-Étienne-du-Bois et 
Saint-Paul-Mont-Penit, sur 490 km² pour 44 635 habitants (INSEE 2020). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�/�R�F�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���j���O�¶�p�F�K�H�O�O�H���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������                                      
Source : Fiche territoriale, Vendée Expansion, 2017 

communauté de communes Vie et Boulogne 
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La CCVB fait partie du Pays Yon et Vie avec le territoire de La Roche Agglomération. Un 
Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) a été approuvé par le Pays Yon et Vie le 11 février 
2020. 

Depuis le 1er novembre 2015, la communauté de communes Vie et Boulogne est devenue 
compétente en matière de plan local �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� A la suite, un Plan Local �G�¶�8�U�E�D�Q�L�V�P�H 
intercommunal valant Programme Local de �O�¶�+�D�E�L�W�D�W (PLUi-H) a été approuvé le 22 février 
2021. 

CONTEXTE DE LA PROCEDURE 

Choix et objectif de la procédur e  

Après plus �G�¶�X�Q an �G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q du PLUi-H, une procédure est engagée afin de faire évoluer 
certains points du règlement écrit et graphique ainsi que les orientations �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et 
de programmation (OAP) avec pour objectifs de :  

- rectifier les erreurs matérielles ;  
- améliorer et faciliter �O�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q des autorisations �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H ; 
- prendre en compte les demandes exprimées par la population ; 
- permettre la réalisation de certains projets exprimés par les porteurs de projets ; 

Cela aura également pour effet de faire évoluer le rapport de présentation, le programme 
�G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q et �G�¶�D�F�W�L�R�Q (POA), ainsi que les annexes afin de mettre en cohérence certaines 
données, telles que �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q des surfaces, du nombre de logements, ... 

Pour rappel, �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L 153-31 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H prévoit que : « Le plan local d'urbanisme 
est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 
décide : 1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables ; 2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou 
une zone naturelle et forestière ; 3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques 
de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution 
de nature à induire de graves risques de nuisance. 4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à 
urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a 
pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 
l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de 
programmation de secteur d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement 
concerté ». 

Par ailleurs, l�¶article L153-36 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H prévoit que : « Sous réserve des cas où 
une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme est modifié 
lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de 
modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions ».  

Les évolutions du document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H souhaitées �Q�¶ayant pas pour conséquence de 
changer les orientations du Plan �G�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de Développement Durables (PADD), ni 
de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle ou une protection édictée 
en raison �G�¶�X�Q risque de nuisance, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux 
naturels, ou �G�¶�X�Q�H évolution de nature à induire de graves risques de nuisance, par arrêté en 
date du 19 mai 2022, le Président de la communauté de communes a engagé la modification 
n°1 du PLUi-H de Vie et Boulogne. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid


PLUi-H Vie et Boulogne  7 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Modalités  

Le projet de modification n°1 sera notifié aux personnes publiques associées. A la suite, une 
enquête publique sera organisée conformément à �O�¶�D�U�W�L�F�O�H et L153-41 et suivants du code de 
�O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� 

A noter que la Mission Régionale de �O�¶Autorité environnementale (MRAe) a décidé de ne pas 
soumettre la modification n°1 à évaluation environnementale, �O�¶�H�Q�T�X�r�W�H publique pourra donc 
être réduite à 15 jours. 

A �O�¶�L�V�V�X�H de �O�¶�H�Q�T�X�r�W�H publique, le conseil communautaire sera invité à approuver la 
modification n°1 du PLUi-H en tenant compte des avis émis, des observations du public et des 
conclusions du commissaire enquêteur. 

La procédure de modification sera réalisée en concertation avec la population afin de recueillir 
leurs observations, remarques et avis.  

Pour cela, seront disponibles au siège de la communauté de communes ainsi que dans les 15 
mairies du territoire :  

- dès lors que les dossiers seront constitués, les projets de notice explicatives et des 
pièces modifiées seront laissées à disposition du public durant 1 mois minimum ; 
Ces derniers seront également consultables de manière dématérialisé sur le site 
internet de la communauté de communes à �O�¶�D�G�U�H�V�V�H suivante : www.vie-et-
boulogne.fr 

- un registre destiné à recueillir les observations du public ; 

La population peut également adresser ses remarques, soit :  

- par courriel, à �O�¶�D�G�U�H�V�V�H : pluih@vieetboulogne.fr 
- par courrier à �O�¶�D�G�U�H�V�V�H : communauté de communes Vie et Boulogne, à �O�¶�D�W�W�H�Q�W�L�R�Q du 

service urbanisme, 24 rue des Landes, 85 160 Le Poiré-sur-Vie. 

OBJETS DE LA MODIFICATION 

1 - Règlement écrit  

Le règlement écrit est modifié afin de clarifier et améliorer la lisibilité de celui-ci, ainsi que, à la 
marge modifier certaines règles après 1 an �G�¶application du PLUi-H. 

Dans les encadrés verts :  
- en vert, les éléments ajoutés au règlement écrit par la modification n°1 du PLUi-H ; 
- en gris, les parties déjà existantes au sein du règlement écrit du PLUi-H tel 

�T�X�¶�D�S�S�U�R�X�Y�p en date du 22 février 2021 ;  
- les parties barrées "     " supprimées du règlement écrit par la modification n°1 du 

PLUi-H.  

Le rapport de présentation sera actualisé en conséquence des modifications apportées au 
règlement écrit détaillées ci-dessous.  

1.1 Introduction  

�/�¶introduction est modifiée comme suit afin de correspondre à �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q règlementaire du 
code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H��  

http://www.vie-et-boulogne.fr/
http://www.vie-et-boulogne.fr/
mailto:pluih@vieetboulogne.fr
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Les zones à Urbaniser (AU) �•�}�v�š�������•�����•�‰�������•�������•�š�]�v� �•�������!�š�Œ�����}�µ�À���Œ�š�•�������o�[�µ�Œ�����v�]�•���š�]�}�v�X���^�]���o���•���À�}�]���•��
�‰�µ���o�]�‹�µ���•�����]�v�•�]���‹�µ�����o���•���Œ� �•�����µ�Æ�����[�����µ�U�����[� �o�����š�Œ�]���]�š� �����š�����[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š�����Æ�]�•�š���v�š�•�����µ�Æ�������}�Œ���•��������
la zone sont de capacité suffisante pour desservir les constructions nouvelles qui vie�v���Œ�}�v�š���•�[�Ç��
�]�u�‰�o���v�š���Œ�U�� �o���•�� �•�����š���µ�Œ�•�� �•�}�v�š�� ���o�}�Œ�•�� ���o���•�•� �•�� �í���h�X�� �>���µ�Œ�•�� ���}�v���]�š�]�}�v�•�� ���[���u� �v���P���u���v�š�� ���š��
���[� �‹�µ�]�‰���u���v�š���•�}�v�š����� �(�]�v�]���•�������v�•���o���•���K�Œ�]���v�š���š�]�}�v�•�����[���u� �v���P���u���v�š�����š���������W�Œ�}�P�Œ���u�u���š�]�}�v�����]�v�•�]��
�‹�µ���� �����v�•�� �o���� �‰�Œ� �•���v�š�� �Œ���P�o���u���v�š�X�� �>���•�� ���}�v�•�š�Œ�µ���š�]�}�v�•�� �v�[�Ç�� �•�}�v�š�� ���µ�š�}�Œ�]�•� ���•�� �‹�µ���� ��ans le cadre 
���[�}�‰� �Œ���š�]�}�v�•�� ���[���u� �v���P���u���v�š�� ���[���v�•���u���o���U�� �}�µ�� ���µ�� �(�µ�Œ�� ���š�� ���� �u���•�µ�Œ���� ������ �o���� �u�]�•���� ���v�� �‰�o�������� �����•��
� �‹�µ�]�‰���u���v�š�•���������o�����Ì�}�v���U���‰�o���v�]�(�]� �•���‰���Œ���o���•���K�Œ�]���v�š���š�]�}�v�•�����[���u� �v���P���u���v�š�����š���������W�Œ�}�P�Œ���u�u���š�]�}�v��
���š���‰���Œ���o�����Œ���P�o���u���v�š���~�•�����Œ���‰�}�Œ�š���Œ�������o�����‰�]���������h���K�Œ�]���v�š���š�]�}�v�•�����[���u� �v���P���uent et de Programmation 
»). Si les voies publiques et les réseaux existants aux abords de la zone ne sont pas en capacité 
�����������•�•���Œ�À�]�Œ���o���•���v�}�µ�À���o�o���•�����}�v�•�š�Œ�µ���š�]�}�v�•���‹�µ�]�������À�Œ���]���v�š���•�[�Ç���]�u�‰�o���v�š���Œ�U���o�����•�����š���µ�Œ�����•�š�����o�}�Œ�•�����o���•�•� ��
2AU. Une modification ou révision du PLUi-H sera nécessaire pour son ouverture à 
�o�[�µ�Œ�����v�]�•���š�]�}�v���~�µ�v�����Œ� �À�]�•�]�}�v���•���Œ�����v� �����•�•���]�Œ���������•���o�}�Œ�•���‹�µ�����o�����Ì�}�v�����î���h�����µ�Œ����� �š� ����� �o�]�u�]�š� ���������‰�µ�]�•��
plus de neuf six ���v�•�����š���‹�µ�����•�}�v�����u� �v���P���u���v�š���v�[���µ�Œ�����‰���•���Œ� �‰�}�v���µ�����µ�Æ�����}�v���]�š�]�}�v�•����� �(�]�v�]���•���‰���Œ��
le code �������o�[�h�Œ�����v�]�•�u���•�X�� 

1.2 Disposition s générales  

Afin d�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U la compréhension du document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H, sont apportées au lexique de 
nouvelles définitions ou ajout à celles existantes comme suit.  

Activités médicales et paramédicales : selon le code de la santé publique (CSP), les professions 
�������o�����•���v�š� ���•������� ���}�u�‰�}�•���v�š�����v���š�Œ�}�]�•�������š� �P�}�Œ�]���•
®�W   

- les professions médicales
®: médecins, sage-femmes et odontologistes ; 

- �o���•���‰�Œ�}�(���•�•�]�}�v�•���������o�����‰�Z���Œ�u�����]��
®�W���‰�Z���Œ�u�����]���v�•�����[�}�(�(�]���]�v���•�����š���Z�}�•�‰�]�š���o�]���Œ�•���V 

- les �‰�Œ�}�(���•�•�]�}�v�•�����[���µ�Æ�]�o�]���]�Œ���• médicaux (infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, pédicures-
podologues, ergothérapeutes et psychomotriciens, orthophonistes et orthoptistes, 
�u���v�]�‰�µ�o���š���µ�Œ�•�����[� �o�����š�Œ�}�Œ�����]�}�o�}�P�]�����u� ���]�����o�����}�µ�����Z�D�����š���š�����Z�v�]���]���v�•���������o�����}�Œ���š�}�]�Œ�����u� ���]�����o�U��
audioprothésistes, opticiens-lunetiers, prothésistes et orthésistes, diététiciens), aides-soignants, 
auxiliaires de puériculture, ambulanciers et assistants dentaires.  

[�Y�• 

Activité agro-touristique :  �����š�]�À�]�š� ���š�}�µ�Œ�]�•�š�]�‹�µ�������������•�•�}�]�Œ���������o�[�����š�]�À�]�š� �����P�Œ�]���}�o�������Æ�]�•�š���v�š����
�‰�Œ�]�v���]�‰���o���X�������•�������š�]�À�]�š� �•���‰���µ�À���v�š���‰�Œ���v���Œ�����o�����(�}�Œ�u�������[�Z� �����Œ�P���u���v�š�����µ���‰�µ���o�]���������o�����(���Œ�u���U��������
�Œ���•�š���µ�Œ���š�]�}�v�������o�����(���Œ�u���U�����[�������µ���]�o�����µ���‰�µ���o�]�����������µ�š���‰� �����P�}�P�]�‹�µ���U���������o�}�]�•�]�Œ�•�������o�����(���Œ�u���U���������À���v�š����������
pro���µ�]�š�•���]�•�•�µ�•���������o�����(���Œ�u���U���Y���>���•�������š�]�À�]�š� �•���•���v�•���o�]���v�����À�������o�[�����š�]�À�]�š� �����P�Œ�]���}�o�������š���v�}�v�����������•�•�}�]�Œ���•��
�~�P� �v� �Œ���v�š���v�}�š���u�u���v�š�������•���Œ���À���v�µ�•���•�µ�‰� �Œ�]���µ�Œ�•�������o�[�����š�]�À�]�š� �����P�Œ�]���}�o���•���•�}�v�š�����}�v�•�]��� �Œ� ���•�����}�u�u����
touristiques.  

�€�Y�• 

Aire de stationnement : correspond à la surface allouée pour le stationnement des véhicules 
motorisés. 

Elle peut être ouverte ou fermée (type garage). 

�€�Y�• 
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Aménagement : correspond à des modifications apportées à un terrain hors des constructions ou 
installations telles que des aires de stationnements ouvertes par exemple. 

�€�Y�• 

Clôture : sert à enclore un espace, fermer un passage. En cas de retrait de la clôture par rapport 
aux différentes limites, les mêmes règles sont applicables.  

En limites séparatives, la hauteur des clôtures se �u���•�µ�Œ���Œ�����‰���Œ���Œ���‰�‰�}�Œ�š�����µ���š���Œ�Œ���]�v�����[���•�•�]���š�š���� ���µ��
projet. 

���v�� �o�]�u�]�š���•�� ������ �À�}�]���•�U�� �o���� �Z���µ�š���µ�Œ�� �����•�� ���o�€�š�µ�Œ���•�� �•���� �u���•�µ�Œ���Œ���� �‰���Œ�� �Œ���‰�‰�}�Œ�š�� ���µ�� �v�]�À�����µ�� ������ �o�[���u�‰�Œ�]�•����
publique.  

�€�Y�• 

Construction principale : construction la plus importante en superficie par rapport aux autres 
�~���v�v���Æ���•�•�����š�l�}�µ�������v�•���•�}�v���µ�•���P���U���š���o�o�����‹�µ�[�µ�v�����Z�����]�š���š�]�}�v���‰���Œ���Œ���‰�‰�}�Œ�š�������µ�v���P���Œ���P�������v�����v�v���Æ���X���>���������•��
échéant, sa destination prévaut sur un local accessoire. 

�€�Y�• 

Installation technique : une installation est un ouvrage fixe de dimension réduite dans lequel 
�o�[�Z�}�u�u�����v�����‰���µ�š���‰���•���À�]�À�Œ�����}�µ�����Æ���Œ�����Œ���µ�v���������š�]�À�]�š� �X���/�o���•�[���P�]�š���v�}�š���u�u���v�š�������•���]�v�•�š���o�o���š�]�}�v�•���š�����Z�v�]�‹�µ���•��
de type chaufferie, éolienne, canalisation, garde-corps, ou non technique tels que des stations de 
�o���À���P���U���š�Œ�����l���Œ���•�}�o���]�Œ���U���Y 

�€�Y�• 

Limite biaise : les constructions en limites séparatives doivent être implantées en tout point a 
minima perpendiculairement à cette limite. Toutefois, une implantation en limite parcellaire 
biaise est �����u�]�•�����•�]���o�[���v�P�o�����(�}�Œ�u� ���‰���Œ���o�����(���������������š���o�����]�š�����o�]�u�]�š�������•�š���•�µ�‰� �Œ�]���µ�Œ���}�µ��� �P���o�������ô�ì�£�X 

�€�Y�• 

Ruine : édifice non utilisé et/ou non habité partiellement écroulé. Est considérée comme ruine un 
édifice sans toiture et avec 3 murs ou moins. Ainsi, un édifice avec 3 murs et la toiture, ou 4 murs 
sans toiture est une construction.  

�€�Y�• 

Soutènement : un mur de soutènement a pour objet uniquement de maintenir les terres du 
terrain naturel (sans remblai) lorsque le sol des deux parcelles ���}�v�š�]�P�µ�#�•�� �v�[���•�š�� �‰���•�� ������ �u�!�u����
niveau. Il ne constitue �‰���•���µ�v�������o�€�š�µ�Œ���U���o�����Œ���P�o�����������Z���µ�š���µ�Œ���������o�[���Œ�š�]���o�����ò���v�����•�[���‰�‰�o�]�‹�µ�������}�v�� pas. 

Suite à �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q de code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H et son article R151-28 modifié par décret n°2020-
78 en date du 31 janvier 2020, les sous-destinations de la destination « Commerce et activité 
de services » ont évolué en 7 sous-destinations au lieu de 6. Aussi le règlement sera modifié 
comme suit. 

�>���•���š�Ç�‰���•�����[�}�����µ�‰���š�]�}�v�����š�����[�µ�•���P�������µ���•�}�o�����µ���‰�Œ� �•���v�š���Œ���P�o���u���v�š���•�}�v�š�������•� �•���•�µ�Œ���o�[���Œ�š�]���o�����Z�X�í�ñ�í-27 du 
code de l'urbanisme qui définit cinq destinations et vingt-et-une sous-destinations comme suit : 
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�€�Y�• 

« Commerce et activité de service » qui comprend les six sept sous-destinations suivantes : 

« Artisanat et commerce de détail » recouvre les constructions commerciales destinées à la 
présentation et vente de biens directe à une clientèle ainsi que les constructions artisanales 
destinées principalement à la vente de biens ou services. 

« Restauration » recouvre les constructions destinées à la restauration ouverte à la vente directe 
pour une clientèle. 

« Commerce de gros » recouvre les constructions destinées à la présentation et la vente de biens 
pour une clientèle professionnelle. 

« Activité de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle » recouvre les constructions destinées 
à l'accueil d'une clientèle pour la conclusion directe de contrat de vente de services ou de 
prestation de services et accessoirement la présentation de biens. 

« Hébergement hôtelier et touristique » �Œ�����}�µ�À�Œ���� �o���•�� ���}�v�•�š�Œ�µ���š�]�}�v�•�� �����•�š�]�v� ���•�� ���� �o�[�Z� �����Œ�P���u���v�š 
temporaire de courte ou moyenne durée proposant un service commercial. 

« Hôtels » recouvre les constructions destinées à l'accueil de touristes dans des hôtels, c'est-à-
dire des établissements commerciaux qui offrent à une clientèle de passage qui, sauf exception, 
n'y élit pas domicile, des chambres ou des appartements meublés en location, ainsi qu'un certain 
nombre de services. 

« Autres hébergements touristiques » recouvre les constructions autres que les hôtels destinés à 
accueillir des touristes, notamment les résidences de tourisme et les villages de vacances, ainsi 
que les constructions dans les terrains de camping et dans les parcs résidentiels de loisirs. 

« Cinéma » recouvre toute construction répondant à la définition d'établissement de spectacles 
cinématographiques mentionnée à l'article L.212- 1 du code du cinéma et de l'image animée 
accueillant une clientèle commerciale.  

Ci-dessous, le paragraphe sur les dispositifs �G�¶�p�Q�H�U�J�L�Hs renouvelables rectifié. Les toitures 
végétalisées et �O�¶�L�V�R�O�D�W�L�R�Q thermique ne faisant pas partie des dispositifs �G�¶énergies 
renouvelables. 

�/�v�š� �P�Œ���š�]�}�v�������•�����]�•�‰�}�•�]�š�]�(�•�����[� �v���Œ�P�]���•���Œ���v�}�µ�À���o�����o���•�� 

�>���•�� ���]�•�‰�}�•�]�š�]�(�•�� �����•�š�]�v� �•�� ���� �‰�Œ�}���µ�]�Œ���� ������ �o�[� �v���Œ�P�]���� ���� �����•���� ������ �Œ���•�•�}�µ�Œ�����•�� �Œ���v�}�µ�À���o�����o���•�U�� �š���o�•�� �‹�µ����
panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques, les �]�v�•�š���o�o���š�]�}�v�•�� ���[��� �Œ�}�š�Z���Œ�u�]��, les toitures 
végétalisées�U���o�����Œ���Z���µ�•�•���u���v�š�����������}�µ�À���Œ�š�µ�Œ�����‰�}�µ�Œ���o�[�]�•�}�o���š�]�}�v���š�Z���Œ�u�]�‹�µ���Y�U��sont autorisés en saillie 
�����•�� �š�}�]�š�µ�Œ���•�� ���� ���}�v���]�š�]�}�v�� �‹�µ���� �o���µ�Œ�� �À�}�o�µ�u� �š�Œ�]���� �•�[�]�v�•���Œ���� �Z���Œ�u�}�v�]���µ�•���u���v�š�� �����v�•�� �o���� �������Œ���� �����š�]��
environnant. Toute autre installation de ce type, non liée au bâti, doit faire l'objet d'une attention 
particulière, afin de garantir son insertion paysagère. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000020908868&idArticle=LEGIARTI000020907885&dateTexte&categorieLien=cid
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Afin �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U la compréhension du document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� la partie décrivant les 
informations délivrées par les documents graphiques du PLUi-H dans le règlement écrit est 
modifiée comme suit. 

       �>���•���Z���]���•�����š�����o�]�P�v���u���v�š�•�����[���Œ���Œ���•�������‰�Œ�}�š� �P���Œ�����µ���š�]�š�Œ�����������o�[���Œ�š�]���o�����>�X�í�ñ�í- 23 du code 
������ �o�[�h�Œ�����v�]�•�u���X�� �/�o�� ���}�v�À�]���v�š�� �‰�Œ� �(� �Œ���v�š�]���o�o���u���v�š�� ���[� �À�]�š���Œ�� �o���� �����•�š�Œ�µ���š�]�}�v�� ������ �o���� �Z���]���� �}�µ�� ���[�Ç�� �‰�}�Œ�š���Œ��
���š�š���]�v�š���� ������ �u���v�]���Œ���� �]�Œ�Œ� �u� ���]�����o���X�� ���]�v�•�]�U�� �o���•�� �š�Œ���À���µ�Æ�����[���v�š�Œ���š�]���v�����}�µ�Œ���v�š�� ������ �o���� �Z���]���U�� �‹�µ�]�� �v�[�}�v�š�� �v�]��
pour objet ni pour effet de la détruire ou d'y porter atteinte ne sont pas soumis à déclaration 
préalable.  

�W���Œ�����]�o�o���µ�Œ�•�U�����‰�Œ���•�����À�}�]�Œ���(���]�š���o�[�}���i���š�����[�µ�v������� ���o���Œ���š�]�}�v���‰�Œ� ���o�����o���U���o���•�������•�š�Œ�µ���š�]�}�v�•���o�]� ���•�����µ�Æ���•�]�š�µ���š�]�}�v�•��
suivantes peuvent être admises :  
- arrachage de haies pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes et pouvant porter atteinte 
�����o�[���u� �v���P���u���v�š�����[�µ�v�����‰���Œ�����o�o�������P�Œ�]���}�o�����~�(�}�v���š�]�}�v�v���o�]�š� �������•�����������•�•�U�������v�•���µ�v�����o�]�u�]�š�����������í�ì���u���š�Œ���•��
���[���Œ�Œ�����Z���P���X���h�v�����Œ�P�µ�u���v�š���]�Œ�����i�µ�•�š�]�(�]���v�š���o���������u���v�������•���Œ�������Æ�]gée.  
 
Dans ce cas, aucune mesure de compensation ne sera demandée.  
- autres travaux ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte à une haie. Cette dernière peut 
être refusée ou autorisée et assortie de mesures de compensation si, compte tenu de leur 
importance et de leur localisation, les travaux sont de nature à porter atteinte de manière 
irrémédiable au paysage, à la fonctionnalité écologique et hydraulique de la haie ou des haies 
���}�v�����Œ�v� ���~�•�•�X�� �����š�š���� ���‰�‰�Œ� ���]���š�]�}�v�� �š�]���v�š�� ���}�u�‰�š���� � �P���o���u���v�š�� ������ �o�[� �š���š�� �•���v�]�š���]�Œ���� �����•�� ���Œ���Œ���•�� ���š�� �����•��
���v�i���µ�Æ���o�]� �•�������o�[�����š�]�À�]�š� �����P�Œ�]���}�o���X�� 

�������u�!�u���U���•�]�����µ���µ�v�������µ�š�Œ�����•�}�o�µ�š�]�}�v���v�[���•�š���‰�}�•�•�]���o���U���o�[���Œ�Œ�����Z���P�����‰���µ�š���!�š�Œ���������u�]�•�����(�]�v�����������Œ� ���Œ���µ�v��
accès dans une limite de 5 mètres pour une habitation et 10 mètres pour une activité 
économique, �š���o�o�����‹�µ�����o�[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ���U ou un équipement public sans déclaration préalable. Dans 
�����������•�U���o�[���Œ�Œ�����Z���P�������}�]�š���!�š�Œ�����o�]�u�]�š� �����µ���•�š�Œ�]���š���u�]�v�]�u�µ�u�X�� 

Par ailleurs, les destructions liées aux situations suivantes peuvent être admises : 

- après avoir fait �o�[�}���i���š�� ���[�µ�v���� ��� ���o���Œ���š�]�}�v�� �‰�Œ� ���o�����o���X�� �����š�š���� �����Œ�v�]���Œ���� �‰���µ�š�� �!�š�Œ���� �Œ���(�µ�•� ���� �}�µ��
autorisée et assortie de mesures de compensation si, compte tenu de leur importance et de leur 
localisation, les travaux sont de nature à porter atteinte de manière irrémédiable au paysage, à 
la fonctionnalité écologique et hydraulique de la haie ou des haies concernée(s). Cette 
���‰�‰�Œ� ���]���š�]�}�v���š�]���v�š�����}�u�‰�š����� �P���o���u���v�š���������o�[� �š���š���•���v�]�š���]�Œ���������•�����Œ���Œ���•�����š�������•�����v�i���µ�Æ���o�]� �•�������o�[�����š�]�À�]�š� ��
agricole. 

�D���•�µ�Œ���•�����������}�u�‰���v�•���š�]�}�v�����v�������•�����[���Œ�Œ�����Z���P�������µ�š�}�Œ�]�•� ���W 

�>�–���Œ�Œ�����Z���P���� ���µ�š�}�Œ�]�•� �� ���[�µ�v���� �Z���]���� ���v�š�Œ���`�v���� �o�[�}���o�]�P���š�]�}�v�� ������ �Œ���‰�o���v�š���Œ�� �µ�v���� �Z���]���� �����v�•�� �o���•�� �u�!�u���•��
proportions que celle détruite (linéaire supérieur ou équivalent) et présentant les mêmes 
fonctionnalités que celle arrachée. La localisation de la replantation devra permettre la 
restauration de la continuité écologique et/ou de la qualité paysagère. La taille au moment de la 
�‰�o���v�š���š�]�}�v�� ���š�� �o���� ��� �o���]�� �����v�•�� �o���‹�µ���o�� �o�[�}�‰� �Œ���š�]�}�v�� ������ �Œ���‰�o���v�š���š�]�}�v�� ���}�]�š�� �]�v�š���Œ�À���v�]�Œ�� �•���Œ���� � �P���o���u���v�š��
précisée. 

�€�Y�• 
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Les zones humides repérées au titre de �o�[���Œ�š�]���o�� L.211-1 du code de �o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š et 
du L.151-23 du code de �o�[�h�Œ�����v�]�•�u���X Afin ���[���•�•�µ�Œ���Œ la conservation, la restauration, la mise en 
valeur ou la création de zones humides, les affouillements et exhaussements du sol liés à cet 
objectif sont autorisés. Toute occupation ou utilisation du sol, ainsi que tout aménagement 
susceptible de compromettre �o�[���Æ�]�•�š���v�����U la qualité, �o�[� �‹�µ�]�o�]���Œ�� hydraulique et biologique ���[�µ�v�� 
zone humide est strictement interdit, notamment pour les remblaiements de sols, dépôts de 
matériaux, assèchements et mises en eau, sauf mesures compensatoires appropriées dûment 
autorisées par le Préfet et en adéquation avec les dispositions du SAGE qui couvre la zone humide 
concernée.  

Il est rappelé que �o�[�]�v�À���v�š���]�Œ�� des zones humides annexé au PLUi-H ne présage pas de �o�[�����•���v���� 
de zones humides sur les secteurs non identifiés. Dans tous les cas, les projets affectant une zone 
humide doivent viser les principes ���[� �À�]�š���u���v�š�U réduction, compensation des impacts potentiels.  

Les zones humides protégées par �o�[���Œ�š�]���o�� 5 du règlement du SAGE Vie et Jaunay. Dans 
les zones humides répertoriées par la Commission Locale de �o�[�����µ (CLE) comme devant être 
préservées de toutes menaces, les opérations d'assèchement, mise en eau, imperméabilisation, 
remblais, soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du 
code de l'environnement, sont interdites. Dans le cas où une destruction ou dégradation ���[�µ�v�� 
zone humide répertoriée par la CLE ne peut être évitée pour des opérations présentant un 
caractère d'intérêt général au sens des articles L.211-7 du code de l'environnement et à l'article 
R.121-3 du code de l'urbanisme, le maître ���[�}�µ�À�Œ���P�� du projet devra compenser cette perte par 
la recréation ou la restauration de zone(s) humide(s) dégradée(s) :  

- équivalente(s) sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité,  

- ���[�µ�v�� surface au moins égale à la surface impactée,  

- située(s) sur le périmètre du SAGE, si possible dans le bassin versant de la masse ���[�����µ impactée.  

La gestion et �o�[���v�š�Œ���š�]���v de ces zones humides doivent être garantis à long terme. Le document 
���[�]�v���]�����v���� du dossier de déclaration ou ���[���µ�š�}�Œ�]�•���š�]�}�v au titre de la loi sur l'eau doit comporter 
un argumentaire renforcé explicitant �o�[�����•���v���� ���[���o�š���Œ�v���š�]�À���• au projet et un exposé des moyens 
permettant de prévenir toute atteinte irréversible aux espèces protégées et aux habitats Natura 
2000 ou aux espèces et milieux protégés par un arrêté de biotope. 

Les zones humides �Œ���‰� �Œ� ���•�����µ���š�]�š�Œ�����������o�[���Œ�š�]���o�����>�X�î�í�í-1 du code �������o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š�����š��
du L.151-23 du code �������o�[�h�Œ�����v�]�•�u���X�� 

Toute occupation ou utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre 
�o�[���Æ�]�•�š���v�����U�� �o���� �‹�µ���o�]�š� �U�� �o�[� �‹�µ�]�o�]���Œ���� �Z�Ç���Œ���µ�o�]�‹�µ���� ���š�� ���]�}�o�}�P�]�‹�µ���� ���[�µ�v���� �Ì�}�v���� �Z�µ�u�]������ ���•�š�� �•�š�Œ�]���š���u���v�š��
interdit, notamment pour les remblaiements de sols, dépôts de matériaux, assèchements et mises 
en eau, sauf mesures compensatoires appropriées, autorisées par le Préfet le cas échéant, et en 
adéquation avec les dispositions du SAGE qui couvre la zone humide concernée le cas échéant. 
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�>���•���Ì�}�v���•���Z�µ�u�]�����•���‰�Œ�}�š� �P� ���•���‰���Œ���o�[���Œ�š�]���o�����ñ��du règlement du SAGE Vie et Jaunay.  
�����v�•���o���•���Ì�}�v���•���Z�µ�u�]�����•���Œ� �‰���Œ�š�}�Œ�]� ���•���‰���Œ���o�������}�u�u�]�•�•�]�}�v���>�}�����o�����������o�[�����µ���~���>���•�����}�u�u���������À���v�š���!�š�Œ����
préservées de toutes menaces, les opérations d'assèchement, mise en eau, imperméabilisation, 
remblais, sont interdites sauf �����v�•���o���������•���}�¶���µ�v���������•�š�Œ�µ���š�]�}�v���}�µ����� �P�Œ�������š�]�}�v�����[�µ�v�����Ì�}�v�����Z�µ�u�]������
répertoriée par la CLE ne peut être évitée pour des opérations présentant un caractère d'intérêt 
général au sens des articles L.211-7 du code de l'environnement et à l'article R.121-3 du code de 
l'urbanisme, avec des mesures compensatoires appropriées, autorisées par le Préfet, et en 
adéquation avec les dispositions du SAGE qui couvre la zone humide concernée. 
 
�€�Y�• 
 

   Le changement de �����•�š�]�v���š�]�}�v�����[�µ�v�������š�]�u���v�š���•�]�š�µ� �����v���Ì�}�v�������P�Œ�]���}�o�����}�µ���v���š�µ�Œ���o�o��, repéré 
au plan de zonage au titre de �o�[���Œ�š�]���o�� L.151-11 du code �������o�[�µ�Œ�����v�]�•�u�������•�š�����µ�š�}�Œ�]�•� �������•���o�}�Œ�•���‹�µ����������
changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité du site. Le 
���Z���v�P���u���v�š�� ������ �����•�š�]�v���š�]�}�v�� �}�µ�� �o���� �‰���•�•���P���� ���[�µ�v���� �����•�š�]�v���š�]�}�v�� ���� �µ�v���� ���µ�š�Œ���U�� ���À������ �}�µ���•���v�•�� �š�Œ���À���µ�Æ�U��
�v� �����•�•�]�š�����o������� �‰�€�š�����[�µ�v�������µ�š�}�Œ�]�•���š�]�}�v�����[�µ�Œ�����v�]�•�u���X���>�������Z���v�P���u���v�š������ destination ���[�µ�v bâtiment 
ou partie de bâtiment désigné par le PLUi-H est alors soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de 
la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF) et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la Commission Départementale de la Nature, 
des Paysages et des Sites (CDNPS). 
Les bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination doivent respecter les critères 
suivants :  
-revêtir un intérêt architectural et patrimonial ; 
-bénéficier de la présence des réseaux ; 
-�v�����‰���•���!�š�Œ�����•�]�š�µ� �������‰�Œ�}�Æ�]�u�]�š� �����[�µ�v����activité agricole. 
 

�>���•���‰� �Œ�]�u���š�Œ���•�����[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v�����µ�����}�u�u���Œ�������������‰�Œ�}�Æ�]�u�]�š�  ���µ���š�]�š�Œ�����������o�[���Œ�š�]���o�����>�X�í�ñ�í-16 
du code ������ �o�[�µ�Œ�����v�]�•�u���X�� �W�}�µ�Œ�� �o���•�� ���}�u�u�µ�v���•�� ���]�•�‰�}�•���v�š�� ���[�µ�v�� �‰� �Œ�]�u���š�Œ���� ���[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v�� ���µ��
commerce de proximité, toute activité nouvelle appartenant à la sous destination « artisanat et 
���}�u�u���Œ������ ������ ��� �š���]�o�� �i�U�� �‹�µ�[�]�o�� �•�[���P�]�•�•���� ������ ���Œ� ���š�]�}�v�� �}�µ�� ���[�µ�v�� ���Z���v�P���u���v�š�� ������ �����•�š�]�v���š�]�}�v/sous-
destination ���[�µ�v�������š�]�u���v�š�����Æ�]�•�š���v�š�U�����•�š���]�v�š���Œ���]�š�����v�������Z�}�Œ�•�����µ���]�š���‰� �Œ�]�u���š�Œ�����~�•���µ�(�����µ���•���]�v���������o�����Ì�}�v����
UEc sous condition). 
 

�>���•���‰� �Œ�]�u���š�Œ���•�����[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v�������•�������š�]�À�]�š� �•���������•���Œ�À�]�����• et de restauration au titre de 
�o�[���Œ�š�]���o���� �>�X�í�ñ�í-16 du code ������ �o�[�µ�Œ�����v�]�•�u���X�� �W�}�µ�Œ�� �o���•�� ���}�u�u�µ�v���•�� ���]�•�‰�}�•���v�š�� ���[�µ�v�� �‰� �Œ�]�u���š�Œ����
���[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v�������•�������š�]�À�]�š� �•���������•���Œ�À�]�����•�����š���������Œ���•�š���µ�Œ���š�]�}�v�U���š�}�µ�š���������š�]�À�]�š� ���v�}�µ�À���o�o�������‰�‰���Œ�š���v���v�š������
�o���� �•�}�µ�•�� �����•�š�]�v���š�]�}�v�� �h�� �����š�]�À�]�š� �� ������ �•���Œ�À�]������ �}�¶�� �•�[���(�(�����š�µ���� �o�[�������µ���]�o�� ���[�µ�v���� ���o�]���v�š���o�� » (excepté les 
activités de services médicales et paramédicales ���[�]�v�š� �Œ�!�š�� ���}�o�o�����š�]�(�•�� ���š�� �h restauration �i�U�� �‹�µ�[�]�o��
�•�[���P�]�•�•�������������Œ� ���š�]�}�v���}�µ�����[�µ�v�����Z���v�P���u���v�š�������������•�š�]�v���š�]�}�v/sous-destination ���[�µ�v�������š�]�u���v�š�����Æ�]�•�š���v�š�U��
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est interdit en dehors dudit périmètre (sauf au sein de la zone UE). 

Les linéaires commerciaux et de services ���µ���š�]�š�Œ���������� �o�[���Œ�š�]���o�����>�X�í�ñ�í-16. Ils localisent le 
long des axes concernés les vitrines commerciales « à préserver » ou « à créer ». Les rez-de-
chaussée, des bâtiments concernés par ce linéaire, ne peuvent pas changer de destination et sous-
destination �À���Œ�•�� �µ�v���� �À�}�����š�]�}�v�� ���µ�š�Œ���� �‹�µ���� �o�[���Œ�š�]�•���v���š�� ���š�� �o���� ���}�u�u���Œ������ ������ ��� �š���]�o�U�� �o���•�� �����š�]�À�]�š� �•�� ������
service ou la restauration. Concernant les linéaires « à créer », en cas de reconstruction après 
��� �u�}�o�]�š�]�}�v�� ���[�µ�v�� �����š�]�u���v�š�U�� �o���� �À�}�����š�]�}�v�� ���µ�� �Œ���Ì-de-chaussée devra être dédiée à �o�[���Œ�š�]�•���v���š�� ���š�� �o����
commerce de détail, aux activités de service ou à la restauration. 
 
�€�Y�• 
 

Les marges de recul par rapport à certaines parties des RD 948, 763 et 937 : Les règles 
�P�Œ���‰�Z�]�‹�µ���•�����[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v���(�]�P�µ�Œ���v�š�����µ���‰�o���v���������Ì�}�v���P�������µ���š�Ç�‰�����h���u���Œ�P���•���������Œ�����µ�o�������•���‰�Œ�]�v���]�‰���µ�Æ��
���Æ���•�� �i�U�� �‰�Œ�]�u���v�š�� �•�µ�Œ�� �o���•�� ���]�•�‰�}�•�]�š�]�}�v�•�� �Œ���P�o���u���v�š���]�Œ���•�� ������ �o�[���Œ�š�]���o���� �ï�� ������ �o���� �Ì�}�v���� ���}�v�����Œ�v� ���X�� �>���•��
dispositions générales du règlement complètent les éléments relatifs aux marges de recul. Des 
dérogations peuvent être admises dans le cadre de dossiers loi Barnier en annexe du PLUi-H. 
�������‰�o�µ�•�����}�v�(�}�Œ�u� �u���v�š�������o�[���Œ�š�]���o�����>�X���í�í�í-7 du code �������o�[�µ�Œ�����v�]�•�u���U���o�–�]�v�š���Œ���]���š�]�}�v���u���v�š�]�}�v�v� ��������
l'article L. 111-6 ne s'applique pas : 

-aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
-aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
-aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
-aux réseaux d'intérêt public ; 
-aux infrastructures de production d'énergie solaire lorsqu'elles sont installées sur des parcelles 
déclassées par suite d'un changement de tracé des voies du domaine public routier ou de 
l'ouverture d'une voie nouvelle ou sur les aires de repos, les aires de service et les aires de 
stationnement situées sur le réseau routier. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou 
à l'extension de constructions existantes. 

�>���•���u���Œ�P���•���������Œ�����µ�o�������•�����}�µ�Œ�•�����[�����µ����� �(�]�v�]���•�����µ���š�]�š�Œ�����������o�[���Œ�š�]���o�����Z�X�í�ñ�í-31 
du code �������o�[�µ�Œ�����v�]�•�u�����W���>���•�����}�v�•�š�Œ�µ���š�]�}�v�•���v�}�µ�À���o�o���•��� �š�����o�]���•�����v�����}�Œ���µ�Œ���������•���Œ�]�À�]���Œ���•�����š�����}�µ�Œ�•��
���[�����µ���v�}�v���Œ�����}�µ�À���Œ�š�•�������À�Œ�}�v�š���Œ���•�‰�����š���Œ���µ�v���Œ�����µ�o���u�]�v�]�u���o���������ñ���u���š�Œ���•�U�������‰���Œ�š�]�Œ�������•�������Œ�P���•�������•��
���}�µ�Œ�•�����[�����µ���(�]�P�µ�Œ���v�š���•�µ�Œ���o���•�������Œ�š���•��� �À�}�o�µ�š�]�À���•����� ���]� ���•���������o�����W�}�o�]�������������o�[����u (DDTM 85 sur « 
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/631/OM_cours_d_eau_v1.map 
»). 

Ce recul n'est toutefois pas applicable : 
-aux extensions mesurées des constructions existantes ; 
-aux installations de captage et de prises d'eau, ainsi qu'aux dispositifs de lutte contre les 
inondations, qui pourront être établis jusqu'en limite des berges ; 
-aux quais, aux ponts, aux passerelles, aux pontons, aux cales, aux moulins, aux ouvrages en 
encorbellement, aux canaux, aux busages et canalisations, 
-���µ�Æ�� �}�µ�À�Œ���P���•�� �Z�Ç���Œ���µ�o�]�‹�µ���•�U�� ���µ�Æ�� ���]�•�‰�}�•�]�š�]�(�•�� �}�µ�� �}�µ�À�Œ���P���•�� �o�]� �•�� ���� �o�[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v�� ������ �o�[� �v���Œ�P�]����

Sans représentation 
graphique 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/631/OM_cours_d_eau_v1.map
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/631/OM_cours_d_eau_v1.map
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hydraulique sous réserves de la prise en compte optimale des enjeux écologiques et paysagers 
dans le projet ; 
-aux reconstructions après sinistre, le recul devant être au moins égal à celui de la construction 
préexistante ; 
-aux ouvrages techniques de stockage, de distribution ou de transport liés au fonctionnement des 
�Œ� �•�����µ�Æ�� ���[�]�v�š� �Œ�!�š�� �‰�µ���o�]���� ���]�v�•�]�� �‹�µ�[���µ�Æ�� ���}�v�•�š�Œ�µ���š�]�}�v�•�� �}�µ installations liées ou nécessaires aux 
�]�v�(�Œ���•�š�Œ�µ���š�µ�Œ���•���Œ�}�µ�š�]���Œ���•�U���‰�]� �š�}�v�v�]���Œ���•���}�µ���‰�}�Œ�š�µ���]�Œ���•���}�µ���o�]� ���•�������o�[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v���������o�[�����µ���‹�µ�]���‰�}�µ�Œ�Œ�}�v�š��
�!�š�Œ����� �š�����o�]�•���i�µ�•�‹�µ�[���v���o�]�u�]�š���������•�������Œ�P���•�X 
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1. 3 Zone urbaine mixte , «  UA  » et «  UB  » 

Pour rappel, la zone urbaine mixte, dite « UA » et « UB » est composée des centres bourgs et 
de leurs extensions pavillonnaires. 

ARTICLE 1 RELATIF AUX DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS  
Sont apportées, comme suit, certaines clarifications ou modifications notamment liées à 
�O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H ou afin de garantir le respect des règles de densité. 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

�����v�•���o�[���v�•���u���o�����������o�����Ì�}�v�� :  

- Les habitations et leurs annexes portant sur un terrain ���[���•�•�]���š�š�� ���[�µ�v�� superficie égale ou 
supérieure à 3000 m² : 

- sous réserve de respecter la densité programmation définie dans les Orientations 
���[���u� �v���P���u���v�š et Programmation (OAP) ; 

- si le projet �v�[���•�š pas couvert par une OAP sectorielle, �o�[�}�‰� �Œ���š�]�}�v devra respecter une 
densité minimale de 15 logements par hectare (arrondi à �o�[���v�š�]���Œ inférieur).  
Les règles de densité pourront être revues pourront être revues selon les contraintes du secteur 
(ex : bâtis déjà existants sur le terrain ���[���•�•�]���š�š�� du projet, topographie, ���������•�Y�• ; 
Ces règles de densité pourront être :  
-revues selon les contraintes du secteur (ex : bâtis déjà existants sur le terrain ���[���•�•�]���š�š�� du 
projet, topographie, ���������•�Y�• 
-appliquées également sur une unité foncière de plus de 3000m². 
 
- Le commerce et les activités de service sont admis, excepté le commerce de gros et les autres 

hébergements touristiques. Toutefois pour les communes disposant :  

- ���[�µ�v périmètre ���[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v du commerce de proximité, les nouvelles constructions et 
changements de destination dédiés à la sous-destination « artisanat et commerce de détail » sont 
admis seulement au sein de ce périmètre ; 

- ���[�µ�v périmètre ���[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v des activités de services et de restauration, les nouvelles 
constructions et changements de destination dédiés aux sous-destinations « activités de service 
pouvant accueillir de la clientèle » et « restauration » sont admis seulement au sein de ce 
périmètre (excepté les activités de services médicales et paramédicales ���[�]�v�š� �Œ�!�š collectif) ; 

 
- Les extensions des bâtiments non compatibles avec la vocation de la zone sous réserve que 

�o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol soit inférieure ou égale à 30 % de �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol de la construction existante 
à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021, à condition : 

- ���[�!�š�Œ�� compatible avec �o�[�Z�����]�š���š en termes de nuisances générées (bruit, etc �Y�•�U 

- de proposer une insertion qualitative du bâti dans le milieu urbain préexistant (teinte des 
matériaux, volume des constructions, traitement paysager, �Y�•�U 
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�€�Y�• 
DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS OU TYPES ���[�����d�/�s�/�d���^ INTERDITS 
Dans �o�[���v�•���u���o�� de la zone : 
- Les groupements de plus de 4 garages situés hors du terrain ���[���•�•�]���š�š�� ���[�µ�v projet ���[�Z�����]�š���š�]�}�v ; 

- Les activités forestières et agricoles non compatibles avec la vocation de la zone ; 
- Les industries, entrepôts et commerces de gros ; 
- Les ouvrages et installations liés à une carrière ; 
- Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de démolition ou de 

récupération ; 
- �>�[�Z�€�š���o�o���Œ�]�� de plein air Les autres hébergements touristiques ; 
- Les résidences démontables constituant �o�[�Z�����]�š���š permanent de leurs utilisateurs ; 
- Le caravanage ; 
- Les Habitations Légères de Loisirs (HLL). 
 

ARTICLE 2 RELATIF A LA DESSERTE, AUX EQUIPEMENTS ET AUX 

RESEAUX 

Est apportée comme suit, une modification concernant �O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q au raccordement au réseau 
�G�¶assainissement selon le zonage �G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W des eaux usées. 

Eaux usées 

Sous réserve des dispositions législatives relatives aux installations classées et lorsque les réseaux 
existent, toute construction ou installation doit évacuer ses eaux. 

Pour recevoir une construction ou installation nouvelle ou dans le cas ���[�µ�v changement de 
destination qui, par sa destination, implique un rejet ���[�����µ�Æ usées, un terrain doit 
obligatoirement être raccordé au réseau collectif ���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š des eaux usées ou le cas 
échéant, bénéficier ���[�µ�v assainissement non collectif conformément au zonage 
���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š des eaux usées. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités, est interdite dans les fossés, 
cours ���[�����µ ou égouts pluviaux. 

ARTICLE 3 RELATIF A L �¶IMPLANTATION DES CONSTRUCTION S PAR 

RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES , OUVERTES A LA 

CIRCULATION MOTORISEE  

Est apporté comme suit une clarification de la règle écrite et du schéma explicatif pour 
améliorer la compréhension de la règle. 
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En zone UA, les constructions nouvelles doivent être édifiées en tout point : 

-à �o�[���o�]�P�v���u���v�š par rapport aux voies ouvertes à la circulation motorisée, �‹�µ�[���o�o���• soient 
existantes, à élargir ou à créer. 

 

-en recul dans la continuité de constructions existantes contiguës. Il pourra être demandé la 
réalisation ���[�µ�v muret pour conserver la continuité visuelle. 

  

En zone UB, les constructions nouvelles doivent être édifiées en tout point : 

-à �o�[���o�]�P�v���u���v�š par rapport aux voies ouvertes à la circulation motorisée, �‹�µ�[���o�o���• soient 
existantes, à élargir ou à créer. 

 

- avec un recul ���[���µ moins 3 mètres par rapport aux voies ouvertes à la circulation motorisée, 
�‹�µ�[���o�o���• soient existantes, à élargir ou à créer.  

�€�Y�• 

Ces règles ne �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���v�š pas : 

-le long des routes départementales, les constructions seront implantées à �o�[���o�]�P�v���u���v�š ou à au 
moins 5 mètres de �o�[���Æ���X  

Ces marges de recul ne s'appliquent pas conformément à �o�[���Œ�š�]���o�� L.111-6 et suivant du code de 
�o�[�µ�Œ�����v�]�•�u�� : 

-aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 

-aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 

-aux bâtiments d'exploitation agricole, 

-aux réseaux et ouvrages d'intérêt public, 

-à l'adaptation, la réfection, la transformation ou �o�[���Æ�š���v�•�]�}�v des constructions existantes,  

-le long de certaines parties des RD 948, 763 et 937 où les marges de recul qui �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���v�š sont 
intégrées au plan de zonage selon �o�[�µ�Œ�����v�]�•���š�]�}�v du secteur ou dans le cadre ���[�µ�v dossier Loi 
Barnier annexé au PLUi-H ;  
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ARTICLE 4 RELATIF A L �¶IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

Sont apportées comme suit, des compléments pour améliorer la compréhension du règlement. 

Les constructions nouvelles doivent être édifiées en tout point soit : 

-sur les limites séparatives,  

 

-en retrait , dans ce cas le retrait par rapport à la limite séparative ne doit pas être inférieur à 2 
mètres. 

 

 
 

ARTICLE 5 RELATIF A LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  

Est apportée, comme suit, une clarification du règlement concernant les combles dont la notion 
est supprimée car ne constituant pas un niveau supplémentaire et amenuisant la lisibilité. 

Le gabarit des constructions est limité comme indiqué dans le tableau ci-dessous. En cas de terrain 
en pente, le niveau sera calculé au point le plus haut au droit de la construction. 

 Logement individuel Logement collectif/groupé 

UA R+1 +comble R+2+comble 

UAa et UAz R+1+attique R+3 

UAb R+1+attique 

UAd R+1+attique R+3+attique 

UB et UBz R+1+comble 

Uba R+1 R+2+attique 

Up R+1 
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ARTICLE 6 RELATIF A L �¶ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  

Sont apportées comme suit, des modifications renvoyant à �O�¶�2�$�3 thématique et des 
améliorations de la règle sur les clôtures. 

Les constructions doivent �•�[�]�v�š� �P�Œ���Œ à leur environnement. Ainsi, et au titre de �o�[���Œ�š�]���o�� R.111-27 du 
code de �o�[�µ�Œ�����v�]�•�u�� : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. » 
Les restaurations, agrandissements, annexes ou surélévations du bâti ancien d'intérêt patrimonial 
devront être compatibles avec le caractère architectural originel de la construction, notamment en 
ce qui concerne les matériaux. 
Les projets devront être compatibles avec les préconisations de �o�[�K�Œ�]���v�š���š�]�}�v ���[���u� �v���P���u���v�š et 
de Programmation (OAP) thématique. 
�€�Y�• 
FAÇADE 
La cohérence dans la composition des façades sera recherchée entre les matériaux, les couleurs et 
les ouvertures mais aussi dans leur disposition et leur volume : 

-sur une même construction ; 

-avec les constructions environnantes et le paysage ; 

-en cas de transformation, ���[���Æ�š���v�•�]�}�v�U de surélévation ou ���[���v�v���Æ�� avec la construction principale. 

Afin de minimiser son impact dans le paysage environnant, le choix des couleurs devra contribuer à 
l'intégration harmonieuse de la construction et à �o�[���o�o� �P���u���v�š des volumes. 

Les matériaux (type parpaings ou briques de construction) devront être recouverts. 

Dans le cadre de la mise en place ���[�µ�v�� isolation thermique par �o�[���Æ�š� �Œ�]���µ�Œ celle-ci devra être soignée. 

Les projets devront être compatibles avec les préconisations de �o�[�K�Œ�]���v�š���š�]�}�v ���[���u� �v���P���u���v�š et de 
Programmation (OAP) thématique, notamment le nuancier. 

�€�Y�• 

En limites séparatives 

La hauteur maximale admise de la clôture est de 2 mètres.  

Toutefois, elle sera réduite de manière progressive �i�µ�•�‹�µ�[�� la clôture sur voie. 
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Toutefois, elle sera identique à celle le long des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation 
motorisée, soit :  

-  �i�µ�•�‹�µ�[���µ droit de la façade de la construction principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long des voies publiques ou privées. 

�€�Y�• 

Ces règles ne �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���v�š pas : 

-aux secteurs concernés par la traversée de routes départementales, toute réalisation de clôture ou 
de haie en bordure de route départementale pourra être limitée en hauteur afin de ne pas dégrader 
les conditions de visibilité, notamment des accès existants ; 

-dans les opérations ���[���u� �v���P���u���v�š ���[���v�•���u���o���U type lotissements, lorsque le parti architectural le 
justifie. Les règlements particuliers qui accompagnent ces opérations urbaines devront définir les types 
des clôtures admises afin de garantir l'homogénéité des réalisations ; 

-aux équipements ���[�]�v�š� �Œ�!�š collectif et services publics ; 

-en fonction du contexte environnant, des hauteurs et/ou aspects spécifiques pourront être autorisés 
ou exigés pour une meilleure intégration dans �o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š bâti ou paysager ; 

-lorsque le projet est bordé par plusieurs voies, les limites avec les voies ne supportant pas �o�[���������• 
principal au terrain peuvent être considérées comme des limites séparatives. Toutefois, la clôture 
devra être harmonieuse avec les clôtures avoisinantes dans les volumes et matériaux. De plus, une 
hauteur maximale inférieure à 2 mètres pourra être exigée afin de garantir la sécurité en matière de 
circulation. 
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1. 4 Zone u rbaine spécifique , «  UE  » et  «  UL  »  

Pour rappel, la zone urbaine spécifique, dite « UE » et « UL » est composée des secteurs à 
dominante économique, commerciale ou dédiés aux équipements publics.  

Est apporté comme suit, en préambule aux articles régissant la zone urbaine spécifique, une 
modification �G�¶�X�Q�H sous-destination suite à �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� 

On distingue : 

Une zone dite UE, à vocation ���[�����š�]�À�]�š� �U dédiée aux activités artisanales, industrielles et de bureaux 
avec un sous-secteur : 

UEc, correspondant aux zones ���[���u� �v���P���u���v�š commercial définies au SCoT. Ces zones imposent 
�o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v de commerces dès lors que ceux-ci disposent ���[�µ�v�� surface de vente de plus de 300 m². 

Une zone dite UL, à vocation ���[� �‹�µ�]�‰���u���v�š�• ���[�]�v�š� �Œ�!�š collectif et service public. La zone UL accueille 
les équipements publics en lien avec les activités sportives, culturelles, scolaires ou de loisirs, ainsi que 
les activités de service médicales et paramédicales ���[�]�v�š� �Œ�!�š collectif et �o�[�Z�€�š���o�o���Œ�]�� de plein air les 
autres hébergements touristiques en zone urbaine (principalement des campings municipaux), avec 
un sous- secteur : 

-ULz, correspond au sous-secteur couvert par un Site Patrimonial Remarquable. 

ARTICLE 1 RELATIF AUX DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

Sont apportées, comme suit, certaines clarifications ou modifications notamment liées à 
�O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H. 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISÉES 

Dans �o�[���v�•���u���o�� de la zone U spécifique (UE, UEc, UL) : 

-Les équipements ���[�]�v�š� �Œ�!�š�• collectif et services publics. 

En UE : 

Industrie, entrepôt, bureau ; 

Restauration, commerce de gros, activités de services où �•�[���(�(�����š�µ�� �o�[�������µ���]�o ���[�µ�v�� clientèle, 
hébergement hôtelier et touristique hôtels. 

En UEc : 

-Restauration, hébergement hôtelier et touristique hôtels, activités de services où �•�[���(�(�����š�µ�� �o�[�������µ���]�o 
���[�µ�v�� clientèle. 

En UL et ULz : 

-Centre de congrès et ���[���Æ�‰�}�•�]�š�]�}�v ; 

- Hôtellerie de plein air Autres hébergements touristiques et leur logement de fonction. 
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�>�[���v�•���u���o�� des destinations et sous-destinations est autorisé sans condition à �o�[���Æ�����‰�š�]�}�v de celles 
citées ci-dessous. 

DESTINATIONS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

Dans �o�[���v�•���u���o�� de la zone U spécifique (UE, UEc, UL, ULz) : 

-Les affouillements et exhaussements du sol sont admis à condition soit : 

- ���[�!�š�Œ�� liés et nécessaires et/ou compatibles à la vocation de la zone ; 

- �•�[�]�o�• sont liés à la réalisation des routes et aménagements routiers annexes ; 

- dans le cas de fouilles archéologiques ; 

- de restauration du milieu naturel. 

En UE : 

-Les extensions mesurées des constructions existantes non compatibles avec la vocation de la zone 
(hors habitation) sous réserve que �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol soit inférieure ou égale à 30% de �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol 

de la construction existante à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021. 

-�>�[���Æ�š���v�•�]�}�v limitée des habitations existantes à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021, 
sous réserve : 

- que �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol de �o�[���Æ�š���v�•�]�}�v soit inférieure ou égale à 30 % de �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol du bâtiment 
existant ; 

-de ne pas aboutir à la création ���[�µ�v logement supplémentaire. 

-Les annexes des habitations existantes à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021, sous 
réserve : 

-���[�µ�v�� emprise au sol maximale de 50 m². Les piscines non couvertes ne sont pas comptabilisées dans 
cette emprise au sol ; 

-���[�µ�v�� distance maximale de 20 mètres entre les 2 points les plus proches de la construction principale 
et de �o�[���v�v���Æ�� ; 

-de ne pas aboutir à la création ���[�µ�v logement supplémentaire. 

-Les abris de jardin, sous réserve : 

-���[�µ�v�� emprise au sol maximale de 12 m² ; 

-���[�µ�v�� distance maximale de 20 mètres entre les 2 points les plus proches de la construction principale 
et de �o�[���v�v���Æ���X 

En UEc : 

-Les nouvelles constructions ou changements de destination destinés à �o�[���Œ�š�]�•���v���š et aux commerces 
de détails et à condition que la surface de vente de la construction soit supérieure à 300 m² ; 

-Les extensions mesurées des constructions existantes non compatibles avec la vocation de la zone 
sous réserve que �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol soit inférieure ou égale à 30% de �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol de la construction 
existante à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021. 
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En UL et ULz : 

-Les activités de services médicales et paramédicales ���[�]�v�š� �Œ�!�š collectif ; 

-Les extensions mesurées des constructions existantes non compatibles avec la vocation de la zone 
sous réserve que �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol soit inférieure ou égale à 30 % de �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol de la construction 
existante à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021. 

Dans les sous-secteurs ULz, toutes constructions, installations nouvelles, transformations, annexes, 
extensions de bâtiment et changements de destination doivent respecter les prescriptions du Site 
Patrimonial Remarquable. 

 

DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS OU TYPES ���[�����d�/�s�/�d���^ INTERDITS 

�����v�•���o�[���v�•���u���o�����������o�����Ì�}�v�����h���•�‰� ���]�(�]�‹�µ�����~�h���U���h�����U���h�>�U���h�>�Ì�•���W 

-Les constructions principales à vocation ���[�Z�����]�š���š ; 

-Les activités agricoles et forestières non compatibles avec la vocation de la zone ; 

-Les cinémas ; 

-Les ouvrages, installations liés à une carrière ; 

-Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de démolition ou de récupération. 

En UE : 

-Les nouvelles constructions et les changements de destination vers �o�[���Œ�š�]�•���v���š et le commerce de 
détail ; 

-Centre de congrès et ���[���Æ�‰�}�•�]�š�]�}�v ; 

-Etablissement ���[���v�•���]�P�v���u���v�š ; 

-Hôtellerie de plein air Autres hébergements touristiques. 

En UEc : 

-Les nouvelles constructions ou changements de destination destinés à �o�[���Œ�š�]�•���v���š et aux commerces 
de détails ���[�µ�v�� surface de vente inférieure à 300 m² ; 

-Les nouvelles constructions et changements de destinations liés aux autres activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire ; 

-Etablissement ���[���v�•���]�P�v���u���v�š ; 

-Centre de congrès et ���[���Æ�‰�}�•�]�š�]�}�v ; 

- Hôtellerie de plein air Autres hébergements touristiques.  

En UL et ULz : 

-Les nouvelles constructions et changements de destination vers le commerce, les activités de service 
et les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire à �o�[���Æ�����‰�š�]�}�v de �o�[�Z�€�š���o�o���Œ�]�� de plein air des autres 
hébergements touristiques, des activités de services médicales et paramédicales ���[�]�v�š� �Œ�!�š collectif et 
des centres de congrès et ���[���Æ�‰�}�•�]�š�]�}�v�X 
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ARTICLE 2 RELATIF A LA DESSERTE, AUX EQUIPEMENTS ET AUX 

RESEAUX 

Est apportée comme suit, une modification concernant �O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q au raccordement au réseau 
�G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W selon le zonage �G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W des eaux usées. 

Eaux usées 

Sous réserve des dispositions législatives relatives aux installations classées et lorsque les réseaux 
existent, toute construction ou installation doit évacuer ses eaux. 

Pour recevoir une construction ou installation nouvelle ou dans le cas ���[�µ�v changement de 
destination qui, par sa destination, implique un rejet ���[�����µ�Æ usées, un terrain doit 
obligatoirement être raccordé au réseau collectif ���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š des eaux usées ou le cas 
échéant, bénéficier ���[�µ�v assainissement non collectif conformément au zonage 
���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š des eaux usées. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités, est interdite dans les fossés, 
cours ���[�����µ ou égouts pluviaux. 

ARTICLE 3 RELATIF A L �¶IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES , OUVERTES A LA 

CIRCULATION MOTORISEE  

Est apporté comme suit une clarification de la règle pour améliorer sa compréhension. 

Règle générale 

Les constructions nouvelles peuvent être implantées librement. Toutefois, un recul particulier pourra 
être demandé par rapport à la voie pour des raisons ���[�Z���Œ�u�}�v�]�� architecturale, techniques ou de 
sécurité routière. 

�€�Y�• 

Ces règles ne �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���v�š pas : 

-le long des routes départementales, les constructions seront implantées à �o�[���o�]�P�v���u���v�š ou à au moins 
5 mètres de �o�[���Æ���X  

Ces marges de recul ne s'appliquent pas conformément à �o�[���Œ�š�]���o�� L.111-6 et suivant du code de 
�o�[�µ�Œ�����v�]�•�u�� : 

-aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 
-aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 
-aux bâtiments d'exploitation agricole, 
-aux réseaux et ouvrages d'intérêt public, 
-à l'adaptation, la réfection, la transformation ou �o�[���Æ�š���v�•�]�}�v des constructions existantes,  
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-le long de certaines parties des RD 948, 763 et 937 où les marges de recul qui �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���v�š 
sont intégrées au plan de zonage selon �o�[�µ�Œ�����v�]�•���š�]�}�v du secteur ou dans le cadre ���[�µ�v dossier Loi 
Barnier annexé au PLUi-H ;  

ARTICLE 4 RELATIF A L �¶IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

Sont apportés comme suit, des compléments pour améliorer la compréhension du règlement. 

Dans �o�[�]�v�š� �P�Œ���o�]�š�  de la zone U spécifique, les constructions nouvelles peuvent être édifiées en tout 
point en limite séparative si la partie située en limite est composée ���[�µ�v mur coupe-feu. 
En zone UE et UEc, les constructions nouvelles peuvent être édifiées en tout  point : 

-en retrait sur une ou plusieurs limites séparatives. Dans ce cas, le retrait par rapport aux limites 
latérales ne doit pas être inférieur à 3 mètres ; 

Dans le cadre de nouvelles constructions, une implantation spécifique pourra être demandée pour 
maintenir �o�[�Z���Œ�u�}�v�]�� de �o�[���v�•���u���o���X   

 
    

 

 

ARTICLE 6 RELATIF A L�¶ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  

Sont apportées comme suit, des modifications renvoyant à �O�¶�2�$�3 thématique et des 
modifications de la règle sur les clôtures. 

Les constructions doivent �•�[�]�v�š� �P�Œ���Œ à leur environnement. Ainsi, et au titre de �o�[���Œ�š�]���o�� R.111-27 du 
code de �o�[�µ�Œ�����v�]�•�u�� : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. » 
Les restaurations, agrandissements, annexes ou surélévations du bâti ancien d'intérêt patrimonial 
devront être compatibles avec le caractère architectural originel de la construction, notamment en 
ce qui concerne les matériaux. 
Les projets devront être compatibles avec les préconisations de �o�[�K�Œ�]���v�š���š�]�}�v ���[���u� �v���P���u���v�š et 
de Programmation (OAP) thématique. 
�€�Y�• 
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FAÇADE 
La cohérence dans la composition des façades sera recherchée entre les matériaux, les couleurs et 
les ouvertures mais aussi dans leur disposition et leur volume : 

-sur une même construction ; 

-avec les constructions environnantes et le paysage ; 

-en cas de transformation, ���[���Æ�š���v�•�]�}�v�U de surélévation ou ���[���v�v���Æ�� avec la construction principale. 

Afin de minimiser son impact dans le paysage environnant, le choix des couleurs devra contribuer à 
l'intégration harmonieuse de la construction et à �o�[���o�o� �P���u���v�š des volumes. 

Les matériaux (type parpaings ou briques de construction) devront être recouverts. 

Dans le cadre de la mise en place ���[�µ�v�� isolation thermique par �o�[���Æ�š� �Œ�]���µ�Œ celle-ci devra être soignée. 

Les projets devront être compatibles avec les préconisations de �o�[�K�Œ�]���v�š���š�]�}�v ���[���u� �v���P���u���v�š et de 
Programmation (OAP) thématique, notamment le nuancier.  

�€�Y�• 

En limites séparatives 

En cas de clôture sur voies de hauteur inférieure, la hauteur de celle en limites séparatives sera réduite 
de manière progressive �i�µ�•�‹�µ�[�� la clôture sur voie. celle-ci lui sera identique, soit : 

-  �i�µ�•�‹�µ�[���µ droit de la façade de la construction principale ;  

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long des voies publiques ou privées.  

 

�€�Y�• 

Ces règles ne �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���v�š pas : 

-aux secteurs concernés par la traversée de routes départementales, toute réalisation de clôture ou 
de haie en bordure de route départementale pourra être limitée en hauteur afin de ne pas dégrader 
les conditions de visibilité, notamment des accès existants ; 

-dans les opérations ���[���u� �v���P���u���v�š ���[���v�•���u���o���U type lotissements, lorsque le parti architectural le 
justifie. Les règlements particuliers qui accompagnent ces opérations urbaines devront définir les types 
des clôtures admises afin de garantir l'homogénéité des réalisations ; 

-aux équipements ���[�]�v�š� �Œ�!�š collectif et services publics ; 

-en fonction du contexte environnant, des hauteurs et/ou aspects spécifiques pourront être autorisés 
ou exigés pour une meilleure intégration dans �o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š bâti ou paysager ; 

-lorsque le projet est bordé par plusieurs voies, les limites avec les voies ne supportant pas �o�[���������• 
principal au terrain peuvent être considérées comme des limites séparatives. Toutefois, la clôture 
devra être harmonieuse avec les clôtures avoisinantes dans les volumes et matériaux. De plus, une 
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hauteur maximale inférieure à 2 mètres pourra être exigée afin de garantir la sécurité en matière de 
circulation. 

1. 5 Zone à urbaniser , «  AU  »  

Pour rappel, les zones à urbaniser, dite « AU » sont dédiées à �O�¶�D�F�F�X�H�L�O futur des nouvelles 
constructions à moyen et long terme dédié à �O�¶�K�D�E�L�W�D�W ou à �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p économique. 

ARTICLE 1 RELATIF AUX DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 
Sont apportées, comme suit, certaines clarifications ou modifications notamment liées à 
�O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� 
 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISÉES 

Pour �o�[���v�•���u���o�� du secteur 1AU : 

- �>���•��� �‹�µ�]�‰���u���v�š�•�����[�]�v�š� �Œ�!�š�����}�o�o�����š�]�(�����š���•���Œ�À�]�����• publics. 

Pour les sous-secteurs 1AUh, 1AUhz, 1AUha et 1AUc : 

- Les bureaux ; 
- Les centres de congrès et ���[���Æ�‰�}�•�]�š�]�}�v�X 

Pour les sous-secteurs 1AUe : 

- Industrie, entrepôt, bureau ; 
- Restauration, commerce de gros, activités de services où �•�[���(�(�����š�µ�� �o�[�������µ���]�o ���[�µ�v�������o�]���v�š���o��, 

hébergement hôtelier et touristique hôtels.  

�>�[���v�•���u���o���� �����•�� �����•�š�]�v���š�]�}�v�•�� ���š�� �•�}�µ�•-�����•�š�]�v���š�]�}�v�•�����•�š�� ���µ�š�}�Œ�]�•� �� �•���v�•�� ���}�v���]�š�]�}�v������ �o�[���Æ�����‰�š�]�}�v�� ������ �����o�o���•��
citées ci-après. 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISÉES SOUS CONDITIONS 

�W�}�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�������µ���•�����š���µ�Œ�����h���W 

- Les affouillements et exhaussements du sol sont admis à condition soit : 

- ���[�!�š�Œ�����o�]� �•�����š���v� �����•�•���]�Œ���•�����š�l�}�µ�����}�u�‰���š�]���o���•�������o�����À�}�����š�]�}�v���������o�����Ì�}�v�����V 

- �•�[�]�o�•���•�}�v�š���o�]� �•�������o�����Œ� ���o�]�•���š�]�}�v�������•���Œ�}�µ�š���•�����š�����u� �v���P���u���v�š�•���Œ�}�µ�š�]���Œ�•�����v�v���Æ���•���V 

- dans le cas de fouilles archéologiques ; 

- de restauration du milieu naturel. 

Pour les sous-secteurs 1AUh, 1AUhz, 1AUha et 1AUc : 

- �>���•���}�‰� �Œ���š�]�}�v�•�����[���u� �v���P���u���v�š�����[���v�•���u���o������� ���]� ���•�������o�[�Z�����]�š���š���•�}�µ�•���Œ� �•���Œ�À�����������Œ���•�‰�����š���Œ���o���������v�•�]�š� ��
��� �(�]�v�]���������v�•���o���•���K�Œ�]���v�š���š�]�}�v�•�����[���u� �v���P���u���v�š�����š���������W�Œ�}�P�Œ���u�u���š�]�}�v���~�K���W�•�X 

- Le commerce et les activités de service sont admis, excepté le commerce de gros et �o�[�Z�€�š���o�o���Œ�]����������
plein air les autres hébergements touristiques. 
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Toutefois pour les communes disposant :  

- ���[�µ�v périmètre ���[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v du commerce de proximité, les nouvelles constructions dédiées à la 
sous-destination « artisanat et commerce de détail » sont admises seulement au sein de ce périmètre 
; 

- ���[�µ�v périmètre ���[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v des activités de services et de restauration, les nouvelles constructions 
dédiées aux sous-destinations « activités de service pouvant accueillir de la clientèle » et 
« restauration » sont admis seulement au sein de ce périmètre (excepté les activités de services 
médicales et paramédicales ���[�]�v�š� �Œ�!�š collectif) ; 

- Les extensions des bâtiments non compatibles avec la vocation de la zone sous réserve que �o�[���u�‰�Œ�]�•�� 
au sol soit inférieure ou égale à 30 % de �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol de la construction existante à la date 
���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021, à condition : 

- ���[�!�š�Œ�� compatible avec �o�[�Z�����]�š���š en termes de nuisances générées (bruit, �Y�•�U 

- de proposer une insertion qualitative du bâti dans le milieu urbain préexistant (teinte des matériaux, 
volume des constructions, traitement paysager, �Y�•�X 

- Les changements de destination ���[���v���]���v�• bâtiments agricoles vers la destination compatible avec la 
vocation de la zone, sous réserve : 

-que le bâtiment présente un intérêt architectural, 

-�‹�µ�[�]�o soit desservi par les réseaux, 

- �‹�µ�[�]�o ne constitue pas de gêne ni de nuisance pour les activités agricoles environnantes ; 

- Les extensions, annexes ���[�µ�v�� habitation existante ainsi que les abris de jardin ���[�µ�v�� emprise au sol 
égale ou inférieure à 12 m². 

Dans le sous-secteur 1AUhz, toutes constructions, installations nouvelles, transformations, annexes, 
extensions de bâtiment et changements de destination doivent respecter les prescriptions du Site 
Patrimonial Remarquable. 

Pour les sous-secteurs 1AUe : 

- Les extensions mesurées des constructions existantes non compatibles avec la vocation de la 
zone sous réserve que �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol soit inférieure ou égale à 30% de �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol de la 
construction existante à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021 ; 

- �>�[���Æ�š���v�•�]�}�v limitée des habitations existantes à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 
2021, sous réserve que : 

o �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol de �o�[���Æ�š���v�•�]�}�v soit inférieure ou égale à 30% de �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol du 
bâtiment existant,  

o de ne pas aboutir à la création ���[�µ�v logement supplémentaire ; 
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- �>���•�����v�v���Æ���•�������•���Z�����]�š���š�]�}�v�•�����Æ�]�•�š���v�š���•�������o���������š�������[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v�����µ���W�>�h�]-H du 22 février 2021, 
sous réserve : 

o ���[�µ�v���� ���uprise au sol maximale de 50 m². Les piscines non couvertes ne sont pas 
comptabilisées dans cette emprise au sol ; 

o ���[�µ�v���� ���]�•�š���v������ �u���Æ�]�u���o���� ������ �î�ì�� �u���š�Œ���•�� ���v�š�Œ���� �o���•�� �‰�}�]�v�š�•�� �o���•�� �‰�o�µ�•�� �‰�Œ�}���Z���•�� �����•��deux 
constructions, 

o �������v�����‰���•�������}�µ�š�]�Œ�������o�������Œ� ���š�]�}�v�����[�µ�v���o�}�P���u���v�š���•�µ�‰�‰�o� �u���v�š���]�Œ�����V 

�€�Y�• 

�W�}�µ�Œ���o�[���v�•���u���o�������µ���•�����š���µ�Œ���î���h���W 

- Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques nécessaires aux 
services publics et ou ���[�]�v�š� �Œ�!�š�• collectifs sous réserve de ne pas compromettre un 
aménagement ultérieur rationnel de la zone et dès lors : 

�ƒ �‹�µ�[�]�o�• sont nécessaires à la réalisation ���[�]�v�(�Œ���•�š�Œ�µ���š�µ�Œ���• et des 
réseaux (stations de pompage, antenne relais, transport ou 
distribution ���[� �v���Œ�P�]�� ou ���[�����µ�Y�• qui ne sauraient être implantés 
en ���[���µ�š�Œ���• lieux, 

�ƒ qu'ils ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole ou forestière du terrain sur lequel ils sont implantés, 

�ƒ qu'ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels 
et des paysages ; 

- La reconstruction des bâtiments détruits par un sinistre dans une limite de 10 années 
dès lors �‹�µ�[�]�o a été régulièrement édifié, nonobstant les dispositions du règlement de 
la zone, sous réserve de ne pas dépasser les emprises et volumes initiaux ; 

- �>�[���Æ�š���v�•�]�}�v���o�]�u�]�š� ���������•���Z�����]�š���š�]�}�v�•�����Æ�]�•�š���v�š���•�������o���������š�������[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v�����µ���W�>�h�]-H du 22 
février 2021, sous réserve que : 

�ƒ �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol de �o�[���Æ�š���v�•�]�}�v soit inférieure ou égale à 30% de 
�o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol du bâtiment existant, 

�ƒ de ne pas aboutir à la création ���[�µ�v logement supplémentaire ; 

- Les annexes des constructions principales des habitations existantes à la date 
���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v�����µ���W�>�h�]-H du 22 février 2021, sous réserve : 

�ƒ ���[�µ�v�� emprise au sol maximale de 50 m². Les piscines non couvertes 
ne sont pas comptabilisées dans cette emprise au sol ; 

�ƒ ���[�µ�v�� distance maximale de 20 mètres entre les points les plus 
proches des deux constructions, 

�ƒ de ne pas aboutir à la création ���[�µ�v logement supplémentaire ; 

�€�Y�• 

DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS OU TYPES ���[�����d�/�s�/�d���^ INTERDITS 

Pour les sous-secteurs 1AUh, 1AUhz, 1AUha et 1AUc : 
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- �>���•���v�}�µ�À���o�o���•���Z�����]�š���š�]�}�v�•�U���Z�}�Œ�•���}�‰� �Œ���š�]�}�v�����[���u� �v���P���u���v�š�����[���v�•���u���o�� ; 

- Les groupements de plus de 4 garages situés hors du terrain ���[���•�•�]���š�š�� ���[�µ�v projet 
���[�Z�����]�š���š�]�}�v���V 

- Les activités forestières et agricoles non compatibles avec la vocation de la zone ; 

- Les industries, entrepôts et commerces de gros ; 

- Les ouvrages et installations liés à une carrière ; 

- Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de démolition ou de 
récupération ; 

- �>�[�Z�€�š���o�o���Œ�]�����������‰�o���]�v�����]�Œ Les autres hébergements touristiques ; 

- Les résidences démontables constituant �o�[�Z�����]�š���š permanent de leurs utilisateurs ; 

- Les Habitations Légères de Loisirs (HLL). 

Pour les sous-secteurs 1AUe : 

- Les constructions principales �����À�}�����š�]�}�v�����[�Z�����]�š���š ; 

- Les activités agricoles et forestières non compatibles avec la vocation de la zone ; 

- Les cinémas ; 

- Les ouvrages, installations liés à une carrière ; 

- Les déchets de toute nature, le stockage de ferrailles et matériaux de démolition ou de 
récupération ; 

 

ARTICLE 2 RELATIF A LA DESSERTE, AUX EQUIPEMENTS ET AUX 

RESEAUX 

Est apportée comme suit, une modification concernant �O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q au raccordement au réseau 
�G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W selon le zonage �G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W des eaux usées. 

Eaux usées 

Sous réserve des dispositions législatives relatives aux installations classées et lorsque les réseaux 
existent, toute construction ou installation doit évacuer ses eaux. 

Pour recevoir une construction ou installation nouvelle ou dans le cas ���[�µ�v changement de 
destination qui, par sa destination, implique un rejet ���[�����µ�Æ usées, un terrain doit obligatoirement 
être raccordé au réseau collectif ���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š des eaux usées ou le cas échéant, bénéficier ���[�µ�v 
assainissement non collectif conformément au zonage ���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š des eaux usées. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités, est interdite dans les fossés, cours 
���[�����µ ou égouts pluviaux. 
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ARTICLE 3 RELATIF A L�¶IMPLANTATION  DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES, OUVERTES A LA 

CIRCULATION MOTORISEE 

Sont apportées comme suit, des clarifications de la règle pour améliorer sa compréhension. 

RÈGLE GÉNÉRALE 

Pour les sous-secteurs 1AUh, 1AUhz, 1AUha, 1AUc, 2AUc, 2AUc2 et 2AUh, les constructions nouvelles 
doivent être édifiées en tout point : 

- à �o�[���o�]�P�v���u���v�š par rapport aux voies ouvertes à la circulation motorisée, �‹�µ�[���o�o���• soient 
existantes, à élargir ou à créer ; 

- avec un recul ���[���µ moins 3 mètres par rapport aux voies ouvertes à la circulation 
motorisée, �‹�µ�[���o�o���• soient existantes, à élargir ou à créer. 

 

Pour les sous-secteurs 1AUe et 2AUe, les constructions nouvelles peuvent être implantées librement. 
�d�}�µ�š���(�}�]�•�U���µ�v���Œ�����µ�o���‰���Œ�š�]���µ�o�]���Œ���‰�}�µ�Œ�Œ�����!�š�Œ���������u���v��� ���‰���Œ���Œ���‰�‰�}�Œ�š�������o�����À�}�]�����‰�}�µ�Œ�������•���Œ���]�•�}�v�•�����[�Z���Œ�u�}�v�]����
architecturale, de raisons techniques ou de sécurité routière. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���v�š pas : 

- le long des routes départementales, les constructions seront implantées : 

- à 100 mètres au moins des axes de certaines parties des RD 948, 763 et 937 comme 
représenté sur le règlement graphique, 

- à 15 mètres au moins des axes des autres routes départementales ; 

 

ARTICLE 4 RELATIF A L �¶IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

Sont apportées comme suit, des compléments pour améliorer la compréhension du règlement. 

RÈGLE GÉNÉRALE 

Pour le sous-secteur 1AUh, 1AUhz, 1AUha, 1AUc, 2AUc, 2AUc2 et 2AUh, les constructions 
nouvelles doivent être édifiées en tout point : 

- sur les limites séparatives, 

- en retrait, dans ce cas le retrait par rapport à la limite séparative ne doit pas être 
inférieur à 2 mètres. 
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Pour les sous-secteurs 1AUe et 2AUe, les constructions nouvelles peuvent être édifiées : 

- en limite séparative si la partie située en limite est composée ���[�µ�v mur coupe- feu ; 
- en retrait sur une limite séparative. Dans ce cas le �Œ���š�Œ���]�š���‰���Œ���Œ���‰�‰�}�Œ�š�������o�[���µ�š�Œ�����o�]�u�]�š����

latérale ne doit pas être inférieur à 3 mètres. 

Dans le cadre de nouvelles constructions, une implantation spécifique pourra être demandée pour 
maintenir �o�[�Z���Œ�u�}�v�]�� de �o�[���v�•���u���o���X 

 

ARTICLE 5 RELATIF A LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  

Est apportée comme suit, une clarification du règlement concernant les combles dont la notion 
est supprimée car ne constituant pas un niveau supplémentaire et amenuisant la lisibilité. 

Le gabarit des nouvelles constructions à destination ���[�Z�����]�š���š�]�}�v (principales, extensions et annexes), 
notamment dans le cas de constructions en second rideau, devra : 

- �•�[�Z���Œ�u�}�v�]�•���Œ avec la hauteur des constructions environnantes, 

- respecter �o�[���v�•�}�o���]�o�o���u���v�š des terrains et des constructions voisines. 

Le gabarit de toutes les constructions est limité à : 

- en 1AUh, 1AUhz, 2AUc, 2AUc2 et 2AUh : pour tous les logements : R+1; 

- en 1AUha et 1AUc : pour les logements individuels : R+1+comble 

                                          pour les logements collectifs/groupés/intermédiaires : R+2+attique. 

 

ARTICLE 6 RELATIF A L�¶ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  

Sont apportées comme suit, des modifications renvoyant à �O�¶�2�$�3 thématique et des 
améliorations de la règle sur les clôtures. 

Les constructions doivent �•�[�]�v�š� �P�Œ���Œ à leur environnement. Ainsi, et au titre de �o�[���Œ�š�]���o�� R.111-27 du 
code de �o�[�µ�Œ�����v�]�•�u�� : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. » 
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Les restaurations, agrandissements, annexes ou surélévations du bâti ancien d'intérêt patrimonial 
devront être compatibles avec le caractère architectural originel de la construction, notamment en 
ce qui concerne les matériaux. 
Les projets devront être compatibles avec les préconisations de �o�[�K�Œ�]���v�š���š�]�}�v ���[���u� �v���P���u���v�š et 
de Programmation (OAP) thématique. 
�€�Y�• 
FAÇADE 
La cohérence dans la composition des façades sera recherchée entre les matériaux, les couleurs et 
les ouvertures mais aussi dans leur disposition et leur volume : 

-sur une même construction ; 

-avec les constructions environnantes et le paysage ; 

-en cas de transformation, ���[���Æ�š���v�•�]�}�v�U de surélévation ou ���[���v�v���Æ�� avec la construction principale. 

Afin de minimiser son impact dans le paysage environnant, le choix des couleurs devra contribuer à 
l'intégration harmonieuse de la construction et à �o�[���o�o� �P���u���v�š des volumes. 

Les matériaux (type parpaings ou briques de construction) devront être recouverts. 

Dans le cadre de la mise en place ���[�µ�v�� isolation thermique par �o�[���Æ�š� �Œ�]���µ�Œ celle-ci devra être soignée. 

Les projets devront être compatibles avec les préconisations de �o�[�K�Œ�]���v�š���š�]�}�v ���[���u� �v���P���u���v�š et de 
Programmation (OAP) thématique, notamment le nuancier. 

�€�Y�• 

CLÔTURES 

Pour le sous-secteur 1AUh, 1AUhz, 1AUha, 1AUc, 2AUc, 2AUc2 et 2AUh : 

�€�Y�• 

En limites séparatives 

En cas de clôture sur voies de hauteur inférieure, la hauteur de celle en limites séparatives sera réduite 
de manière progressive �i�µ�•�‹�µ�[�� la clôture sur voie. celle-ci lui sera identique, soit :  

-  �i�µ�•�‹�µ�[���µ droit de la façade de la construction principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long des voies publiques ou privées.  

 

�€�Y�• 

Pour le sous-secteur 1AUe et 2AUe :  

En limites séparatives 

En cas de clôture sur voies de hauteur inférieure, la hauteur de celle en limites séparatives sera réduite 
de manière progressive �i�µ�•�‹�µ�[�� la clôture sur voie. celle-ci lui sera identique, soit : 
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-  �i�µ�•�‹�µ�[���µ droit de la façade de la construction principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long des voies publiques ou privées.  

 

�€�Y�• 

Pour �o�[���v�•���u���o�� du secteur AU, ces règles ne �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���v�š pas :  

-pour les secteurs concernés par la traversée de routes départementales, toute réalisation de clôture 
ou de haie en bordure de route départementale pourra être limitée en hauteur afin de ne pas dégrader 
les conditions de visibilité, notamment des accès existants ; 

-dans les opérations ���[���u� �v���P���u���v�š ���[���v�•���u���o���U type lotissements, lorsque le parti architectural le 
justifie. Les règlements particuliers qui accompagnent ces opérations urbaines devront définir les types 
des clôtures admises afin de garantir l'homogénéité des réalisations ; 

-aux équipements ���[�]�v�š� �Œ�!�š collectif et services publics ; 

-en fonction du contexte environnant, des hauteurs et/ou aspects spécifiques pourront être autorisés 
ou exigés pour une meilleure intégration dans �o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š bâti ou paysager ; 

-lorsque le projet est bordé par plusieurs voies, les limites avec les voies ne supportant pas �o�[���������• 
principal au terrain peuvent être considérées comme des limites séparatives. Toutefois, la clôture 
devra être harmonieuse avec les clôtures avoisinantes dans les volumes et matériaux. De plus, une 
hauteur maximale inférieure à 2 mètres pourra être exigée afin de garantir la sécurité en matière de 
circulation. 
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1. 6 Zone agricole , «  A »  

Pour rappel, la zone agricole, dite « A » recouvre les espaces dédiés à �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p agricole qui 
abrite notamment les sièges et sites �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q�� Il comprend également les habitations 
isolées ainsi que leur groupement.  

Est apporté comme suit, en préambule aux articles régissant la zone agricole, une clarification 
sur la composition du sous-secteur « Ae ». 

La zone agricole, dite A recouvre les espaces dédiés à �o�[�����š�]�À�]�š�  agricole qui abrite notamment les sièges 
et sites ���[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v�X Il comprend également les habitations isolées ainsi que leur groupement. On 
distingue les sous-secteurs suivants : 

- Ae : activité en campagne existante incompatible avec la vocation de la zone 
permettant des extensions limitées ; 

 

ARTICLE 1 RELATIF AUX DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS  
Sont apportées, comme suit, certaines clarifications ou modifications dans la zone agricole 
concernant notamment les logements de fonction et les évolutions des habitations 
existantes. 

 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS ADMISES SOUS CONDITIONS 

o Dans �o�[���v�•���u���o�� du secteur A, excepté les sous-secteurs An: 

- Les constructions, installations, travaux et ouvrages dédiées aux exploitations 
agricoles ; 

- Les constructions, installations, travaux et ouvrages dédiées aux exploitations 
forestières. 

�€�Y�• 

Dans �o�[���v�•���u���o�� de la zone A, excepté le sous-secteur An: 

- Les constructions et changements de destination vers �o�[�Z�����]�š���š pour les personnes dont 
la présence permanente est nécessaire au fonctionnement de �o�[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v�X Ces 
constructions :  

- sont implantées à proximité de �o�[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v ou en limite ���[�µ�v�� zone déjà 
construite pour éviter les atteintes à �o�[���•�‰������ productif. Le choix ���[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v 
sera cohérent avec les préconisations de « la Charte pour une Gestion Econome de 
�o�[���•�‰������ » de la Vendée et la Charte encadrant les logements de fonction en zone 
Agricole en annexe au présent règlement. 

- les découpages en drapeau du terrain ���[���•�•�]���š�š�� du projet seront interdits 
sauf contraintes techniques afin ���[� �À�]�š���Œ le mitage agricole ; 

- le terrain ���[���•�•�]���š�š�� est limité à 500 m². 

- ont une emprise au sol limitée à 150 m² maximum à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v 
du PLUi-H du 22 février 2021 ; 
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- conditionnée à la réalisation des bâtiments d'exploitation en amont. 

- Les constructions, changements de destination, extensions et annexes situées dans le 
prolongement de �o�[�����š�� de production tels que les locaux nécessaires à la 
transformation, au conditionnement et à la vente des produits provenant 
principalement de �o�[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v�X �>�[�����š�]�À�]�š�  de vente devra rester accessoire à �o�[�����š�]�À�]�š�  
agricole ; 

- Les changements de destination, extensions pour la création ���[�����š�]�À�]�š�  agro-                              
touristiques, sous réserve : 

- que le bâti existant présente une qualité architecturale, 

- ���[�!�š�Œ�� exercée par un exploitant agricole et sur le site ���[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v ; 

- La réhabilitation de bâti existant et nouvelles constructions relatives au camping à la 
ferme, soumis à déclaration conformément à �o�[���Œ�š�]���o�� R.443-6 du code de 
�o�[�h�Œ�����v�]�•�u���U pouvant accueillir jusqu'à 20 campeurs, soit jusqu'à 6 tentes ou 
caravanes ou les aires naturelles, à condition qu'ils soient liés et dans le prolongement 
de l'exploitation agricole. �>�[�����š�]�À�]�š�  ���[�Z� �����Œ�P���u���v�š devra rester accessoire à �o�[�����š�]�À�]�š�  
agricole ; 

- La transformation des constructions existantes à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUI-H en 
date du 22 février 2021 à destination ���[�Z�����]�š���š�]�}�v pouvant porter à la création 
���[�µ�v�� ou plusieurs habitations à la condition de ne pas apporter de gêne à �o�[�����š�]�À�]�š�  
agricole ;   

- Les changements de destination vers une ou plusieurs habitations ou �o�[�Z� �����Œ�P���u���v�š 
touristique sont autorisés, sous réserve que le bâti soit identifié aux documents 
graphiques du règlement et ���[�µ�v avis conforme de la Commission Départementale de 
la Protection des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF). Seul un 
changement de destination intégral du bâtiment pourra être autorisé ; 
Conjointement au changement de destination, les extensions, annexes et abris de 
jardins pourront être autorisés selon les mêmes conditions que pour les habitations 
et annexes existantes (cf alinéas suivants). 

- �>�[���Æ�š���v�•�]�}�v limitée des habitations et annexes existantes (de tiers ou de fonction), à la 
date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021, sous réserve que : 

- �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol de �o�[���Æ�š���v�•�]�}�v soit inférieure ou égale à 30% de �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol 
de �o�[�Z�����]�š���š�]�}�v, 

- de ne pas aboutir à la création ���[�µ�v logement supplémentaire ; 

- �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol maximale autorisée de 150 m² soit respectée pour un logement 
de fonction.  

- Les annexes des constructions principales des habitations existantes (de tiers ou de 
fonction) à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021, sous réserve : 

- ���[�µ�v�� emprise au sol maximale de 50 m². Les piscines non couvertes ne sont pas 
comptabilisées dans cette emprise au sol ; 

- ���[�µ�v�� distance maximale de 20 mètres entre les points les plus proches des deux 
constructions, 

- de ne pas aboutir à la création ���[�µ�v logement supplémentaire ; 

- Les abris de jardin à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021, sous réserve 
: 

- ���[�µ�v�� emprise au sol maximale de 12 m², 
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- ���[�µ�v�� distance maximale de 20 mètres entre les points les plus proches des 
deux constructions. Une exception est possible dans le cas ���[�µ�v�� habitation dont 
�o�[�µ�v�]�‹�µ�� jardin est non attentant à la propriété car séparée par une voie ou un autre 
bâtiment. 

- Les unités de méthanisation sous réserve de relever de �o�[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ�� au regard du                              
code rural ; 

- Les constructions et installations nécessaires au stockage et à �o�[���v�š�Œ���š�]���v de matériel 
agricole notamment par les Coopératives ���[�h�š�]�o�]�•���š�]�}�v du Matériel Agricole (CUMA) 
sous réserve �‹�µ�[���o�o���• soient implantées à proximité des sièges ���[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v existants 
ou de secteurs urbanisés afin ���[� �À�]�š���Œ le mitage agricole. Toutefois, une implantation 
différente pourra être éventuellement autorisée si des contraintes techniques ou de 
mode ���[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v�l� �o���À���P�� le justifient ; 

- Les affouillements et exhaussements du sol sont admis à condition : 

- ���[�!�š�Œ�� liés et nécessaires et/ou compatibles à la vocation de la zone, 

- ���[�!�š�Œ�� liés à la réalisation des routes et aménagements routiers annexes,  

- dans le cas de fouilles archéologiques, 

- de restauration du milieu naturel. 

Dans le sous-secteur Az, toutes constructions, installations nouvelles, transformations, annexes, 
extensions de bâtiment et changements de destination doivent respecter les prescriptions du Site 
Patrimonial Remarquable. 

Dans le sous-secteur Ah et Ahz, à la condition de ne pas apporter de gêne à �o�[�����š�]�À�]�š�  agricole et de 
respecter les distances de réciprocité selon �o�[���Œ�š�]���o�� L111-3 du code rural : 

- Les nouvelles constructions, extensions, annexes et changements de destinations 
dédiées à �o�[�Z�����]�š���š�]�}�v ; 

- Les abris de jardins ���[�µ�v�� emprise au sol maximale de 12 m², 

- Les résidences démontables et habitations légères à usage ���[�Z�����]�š���š permanent. 

Dans le sous-secteur Ahz, toutes constructions, installations nouvelles, transformations, annexes, 
extensions de bâtiment et changements de destination doivent respecter les prescriptions du Site 
Patrimonial Remarquable. 

Dans le sous-secteur Ae, à la condition de ne pas apporter de gêne à �o�[�����š�]�À�]�š�  agricole et de respecter 
les distances de réciprocité selon �o�[���Œ�š�]���o�� L111-3 du code rural : 

- Les extensions, annexes et changements de destinations à vocation ���[�����š�]�À�]�š� �• du 
secteur secondaire ou tertiaire. �>�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol sera limitée à 50% de �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol 
des constructions édifiées à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H.  

-  Les changements de destinations des bâtiments existants vers la destination autres 
activités du secteur secondaire ou tertiaire qui comprend les sous-destinations 
suivantes : industrie, entrepôt, bureau, centre de congrès et d'exposition. 
Sont interdits les changements de destination des bâtiments existants vers la 
destination commerce et activité de service comprenant les sous-destinations 
artisanat et commerce de détail, restauration, commerce de gros, activité de 
service où s'effectue l'accueil d'une clientèle, hôtels et autres hébergements 
touristiques et cinéma. 
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- Les extensions et annexes des activités existantes incompatibles avec la vocation 
agricole du secteur. �>�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol sera limitée à 50 % de �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol des 
constructions édifiées à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021.  

Dans le sous-secteur Agv, à la condition de ne pas apporter de gêne à �o�[�����š�]�À�]�š�  agricole et de respecter 
les distances de réciprocité selon �o�[���Œ�š�]���o�� L111-3 du code rural : 

- Les constructions, installations et ouvrages liés à �o�[�������µ���]�o et �o�[�Z� �����Œ�P���u���v�š des gens 
du voyage. 

- �>�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol des constructions édifiées sera limitée à 50m² à la date 
���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021. 

Dans le sous-secteur Af, à la condition de ne pas apporter de gêne à �o�[�����š�]�À�]�š�  agricole et de respecter 
les distances de réciprocité selon �o�[���Œ�š�]���o�� L111-3 du code rural : 

- Les constructions, installations et ouvrages liés aux terrains familiaux des gens du 
voyage. 

- �>�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol des constructions édifiées sera limitée à 50m² à la date 
���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021. 

Dans le sous-secteur Aep, à la condition de ne pas apporter de gêne à �o�[�����š�]�À�]�š�  agricole et de respecter 
les distances de réciprocité selon �o�[���Œ�š�]���o�� L111-3 du code rural : 

- Les constructions, installations et ouvrages à destination ���[� �‹�µ�]�‰���u���v�š�• publics liés 
notamment à la gestion des eaux et des déchets. 

ARTICLE 2 RELATIF A LA DESSERTE, AUX EQUIPEMENTS ET AUX 

RESEAUX 

Est apportée comme suit, une modification concernant �O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q au raccordement au réseau 
�G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W selon le zonage �G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W des eaux usées. 

Eaux usées 

Sous réserve des dispositions législatives relatives aux installations classées et lorsque les réseaux 
existent, toute construction ou installation doit évacuer ses eaux. 

Pour recevoir une construction ou installation nouvelle ou dans le cas ���[�µ�v changement de 
destination qui, par sa destination, implique un rejet ���[�����µ�Æ usées, un terrain doit obligatoirement 
être raccordé au réseau collectif ���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š des eaux usées ou le cas échéant, bénéficier ���[�µ�v 
assainissement non collectif conformément au zonage ���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š des eaux usées. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités, est interdite dans les fossés, cours 
���[�����µ ou égouts pluviaux. 

ARTICLE 3 RELATIF A L �¶IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES , OUVERTES A LA 

CIRCULATION MOTORISEE  

Est apporté comme suit une clarification de la règle pour améliorer sa compréhension.  
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Dans �o�[���v�•���u���o�� de la zone A : 

Les constructions nouvelles doivent être implantées avec un recul ���[���µ moins 3 mètres en tout point 
par rapport aux voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée, �‹�µ�[���o�o���• soient 
existantes, à élargir ou à créer. 

Dans le cas de bâtis voisins construits selon un alignement particulier, �o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v des constructions 
nouvelles pourra être imposée ou autorisée en prolongement desdites constructions pour ne pas 
rompre �o�[�Z���Œ�u�}�v�]�� de �o�[���v�•���u���o���X 

Dans les sous-secteurs Agv et Af : 

Par rapport aux voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée, �‹�µ�[���o�o���• soient 
existantes, à élargir ou à créer, les constructions nouvelles doivent être implantées en tout  point, soit :  

- en limite ; 

- avec un recul ���[���µ moins 3 mètres. 

Dans le cas de bâtis voisins construits selon un alignement particulier, �o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v des constructions 
nouvelles pourra être imposée ou autorisée en prolongement desdites constructions pour ne pas 
rompre �o�[�Z���Œ�u�}�v�]�� de �o�[���v�•���u���o���X 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���v�š pas : 

Le long des routes départementales les constructions seront implantées : 

- à 100 mètres au moins des axes de certaines parties des RD 948, 763 et 937 comme 
représenté sur le règlement graphique, 

- à 15 mètres au moins des axes des autres routes départementales ; 

Ces marges de recul ne s'appliquent pas conformément à �o�[���Œ�š�]���o�� L.111-7 et suivant du code de 
�o�[�µ�Œ�����v�]�•�u�� : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 

- aux bâtiments d'exploitation agricole, 

- aux réseaux et ouvrages d'intérêt public, 

- à l'adaptation, la réfection, à la transformation ou �o�[���Æ�š���v�•�]�}�v des constructions 
existantes, 

- dans les secteurs où des mesures spécifiques, analysées et intégrées au plan de 
zonage et en annexe au PLUi-H dans le cadre ���[�µ�v dossier loi Barnier ; 
 

�€�Y�•  

- aux ouvrages et installations techniques indispensables aux constructions autorisées 
et qui ne peuvent trouver une autre localisation satisfaisante (pompe à chaleur, 
chaufferie, garde-corps, défense contre �o�[�]�v�����v���]���U transformateur ���[� �o�����š�Œ�]���]�š� �U 
dispositifs ���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š�U mise aux normes de bâtiments agricoles, �Y�•�X Ils peuvent 
�•�[�]�u�‰�o���v�š���Œ différemment, à condition de respecter �o�[�Z���Œ�u�}�v�]�� générale et ���[���•�•�µ�Œ���Œ 
une parfaite intégration du projet dans son environnement bâti ; 
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ARTICLE 4 RELATIF A L �¶IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

Sont apportées comme suit, des compléments pour améliorer la compréhension du règlement. 

Dans �o�[���v�•���u���o�� de la zone A : 

Pour les habitations (tiers ou de fonction), les constructions nouvelles doivent être édifiées en 
tout point soit :  

- sur les limites séparatives ; 

- en retrait, dans ce cas celui-ci ne doit pas être inférieur à 2 mètres par rapport à la 
limite séparative. 

Pour les activités, les constructions nouvelles doivent être édifiées en tout point soit : 

- en limite séparative si la partie située en limite est composée ���[�µ�v mur coupe- 
feu. Le mur coupe-feu ne sera pas exigé pour les implantations en limites des 
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voies ouvertes à la circulation, considérées comme séparatives car ne supportant 
pas �o�[���������• principal au terrain ; 

- en retrait sur une limite ou sur les limites séparatives. Dans ce cas, le retrait ne 
doit pas être inférieur à 3 mètres. 

Dans le cadre de nouvelles constructions, une implantation spécifique pourra être demandée pour 
maintenir �o�[�Z���Œ�u�}�v�]�� de �o�[���v�•���u���o���X 

Dans les sous-secteurs Agv et Af : 

Les constructions nouvelles doivent être implantées en tout point en limite ou en retrait avec un 
recul ���[���µ moins 3 mètres par rapport aux limites séparatives. 

Dans le cas de bâtis voisins construits selon un alignement particulier, �o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v des 
constructions nouvelles pourra être imposée ou autorisée en prolongement desdites 
constructions pour ne pas rompre �o�[�Z���Œ�u�}�v�]�� de �o�[���v�•���u���o���X 

�€�Y�• 

�ƒ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
Ces règles ne �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���v�š pas : 

- aux équipements publics, collectifs ou ���[�]�v�š� �Œ�!�š général, pour lesquels 
�o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v �v�[���•�š pas règlementée, dans la mesure où celle-ci ne porte pas 
atteinte à la forme urbaine, à la sécurité, à �o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š et à la qualité des 
paysages ; 

- aux ouvrages techniques indispensables aux constructions autorisées et qui ne 
peuvent trouver une autre localisation satisfaisante (défense contre �o�[�]�v�����v���]���U 
transformateur ���[� �o�����š�Œ�]���]�š� �U dispositifs ���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š�U mise aux normes de 
bâtiments agricoles, �Y�•�X Ils peuvent �•�[�]�u�‰�o���v�š���Œ différemment, à condition de 
respecter �o�[�Z���Œ�u�}�v�]�� générale et ���[���•�•�µ�Œ���Œ une parfaite intégration du projet dans 
son environnement bâti ; 

- en cas ���[���Æ�š���v�•�]�}�v�U de surélévation ou de transformation ���[�µ�v bâtiment existant ou 
en cas de construction ���[�µ�v�� annexe, �o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v pourra se faire : 

�ƒ dans le prolongement du bâtiment existant afin de permettre 
une meilleure continuité de volume avec ce dernier, 

�ƒ ou en retrait, sans réduire le recul existant par rapport par 
rapport aux limites séparatives ; 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  43 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

ARTICLE 5 RELATIF A LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
Est apportée comme suit, au règlement une hauteur maximale dans le sous-secteur « Ah » 
qui peut recevoir des nouvelles habitations. 

Dans le sous-secteur Ah :  

Le gabarit des constructions est limité à R+1. 

ARTICLE 6 RELATIF A L�¶ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  

Sont apportées comme suit, des modifications renvoyant à �O�¶�2�$�3 thématique et des 
améliorations de la règle sur les clôtures. 

Les constructions doivent �•�[�]�v�š� �P�Œ���Œ à leur environnement. Ainsi, et au titre de �o�[���Œ�š�]���o�� R.111-27 du 
code de �o�[�µ�Œ�����v�]�•�u�� : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. » 
Les restaurations, agrandissements, annexes ou surélévations du bâti ancien d'intérêt patrimonial 
devront être compatibles avec le caractère architectural originel de la construction, notamment en 
ce qui concerne les matériaux. 
Les projets devront être compatibles avec les préconisations de �o�[�K�Œ�]���v�š���š�]�}�v ���[���u� �v���P���u���v�š et 
de Programmation (OAP) thématique. 
�€�Y�• 
FAÇADE 
La cohérence dans la composition des façades sera recherchée entre les matériaux, les couleurs et 
les ouvertures mais aussi dans leur disposition et leur volume : 

-sur une même construction ; 

-avec les constructions environnantes et le paysage ; 

-en cas de transformation, ���[���Æ�š���v�•�]�}�v�U de surélévation ou ���[���v�v���Æ�� avec la construction principale. 

Afin de minimiser son impact dans le paysage environnant, le choix des couleurs devra contribuer à 
l'intégration harmonieuse de la construction et à �o�[���o�o� �P���u���v�š des volumes. 

Les matériaux (type parpaings ou briques de construction) devront être recouverts. 

Dans le cadre de la mise en place ���[�µ�v�� isolation thermique par �o�[���Æ�š� �Œ�]���µ�Œ celle-ci devra être soignée. 

Les projets devront être compatibles avec les préconisations de �o�[�K�Œ�]���v�š���š�]�}�v ���[���u� �v���P���u���v�š et de 
Programmation (OAP) thématique, notamment le nuancier. 

CLÔTURES 

Pour les habitations : 

�€�Y�• 
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En limites séparatives 

En cas de clôture sur voies de hauteur inférieure, la hauteur de celle en limites séparatives sera réduite 
de manière progressive �i�µ�•�‹�µ�[�� la clôture sur voie. celle-ci lui sera identique, soit : 

-  �i�µ�•�‹�µ�[���µ droit de la façade de la construction principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long des voies publiques ou privées.  

 

�€�Y�• 

Pour les activités économiques :  

En limites séparatives 

En cas de clôture sur voies de hauteur inférieure, la hauteur de celle en limites séparatives sera réduite 
de manière progressive �i�µ�•�‹�µ�[�� la clôture sur voie. celle-ci lui sera identique, soit : 

-  �i�µ�•�‹�µ�[���µ droit de la façade de la construction principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long des voies publiques ou privées. 

 

�€�Y�• 

 

Dispositions particulières  

Ces règles ne �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���v�š pas : 

-pour les secteurs concernés par la traversée de routes départementales, toute réalisation de clôture 
ou de haie en bordure de route départementale pourra être limitée en hauteur afin de ne pas dégrader 
les conditions de visibilité, notamment des accès existants ; 

-dans les opérations ���[���u� �v���P���u���v�š ���[���v�•���u���o���U type lotissements, lorsque le parti architectural le 
justifie. Les règlements particuliers qui accompagnent ces opérations urbaines devront définir les types 
des clôtures admises afin de garantir l'homogénéité des réalisations ; 

-aux équipements ���[�]�v�š� �Œ�!�š collectif et services publics ; 

-en fonction du contexte environnant, des hauteurs et/ou aspects spécifiques pourront être autorisés 
ou exigés pour une meilleure intégration dans �o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š bâti ou paysager ; 

-lorsque le projet est bordé par plusieurs voies, les limites avec les voies ne supportant pas �o�[���������• 
principal au terrain peuvent être considérées comme des limites séparatives. Toutefois, la clôture 
devra être harmonieuse avec les clôtures avoisinantes dans les volumes et matériaux. De plus, une 
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hauteur maximale inférieure à 2 mètres pourra être exigée afin de garantir la sécurité en matière de 
circulation. 

ARTICLE 7 EMPRISE AU SOL, ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
Sont apportées comme suit, des clarifications au règlement. 

Dans les sous-secteurs Ae : 

�>�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol des nouvelles constructions au sein du sous-secteur Ae est limitée à 50% par 
rapport à �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol des constructions édifiées à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 
février 2021. 

Dans les sous-secteurs Agv et Af : 

�>�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol des nouvelles constructions est limitée à 50 m² maximum à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v 
du PLUi-H du 22 février 2021. 
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1. 7 Zone naturelle , «  N »  

Pour rappel, la zone naturelle, dite « N » recouvre les espaces à protéger en raison de leur(s) 
qualité(s) environnementale(s) et/ou paysagère(s).  

Est apporté comme suit, en préambule aux articles régissant la zone naturelle, une clarification 
sur la composition des sous-secteurs « Nd » et « Nt ». 

La zone naturelle, dite N, recouvre les espaces à protéger en raison de leur(s) qualité(s) 
environnementale(s) et/ou écologique(s) et/ou paysagère(s). Ce secteur peut comprendre des 
habitations isolées. On distingue les sous-secteurs suivants : 

Nc : secteur ���[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v du sous-sol (carrière); 

Nca : secteur de stockage (carrière); 

Nd : espace concerné par la pollution du sol pouvant accueillir des dispositifs ���[� �v���Œ�P�]���• 
renouvelables type panneau solaire ou photovoltaïque ; 

Ned : secteur lié aux centres de stockage de déchets ultimes de La Croix et de La Vergne à 
�'�Œ���v���[�>���v�����• ; 

Nep : secteur dédié aux équipements ; 

Nepz : correspond au sous-secteur couvert par un Site Patrimonial Remarquable ; 

Nf : activité sylvicole avec gestion spécifique, il couvre notamment les espaces couverts par des 
documents de gestion ; 

Nj : jardins partagés ou familiaux ; 

Nl : espace naturel accueillant des activités légères de loisirs (ex : accrobranche, moto- ���Œ�}�•�•�Y�• ; 

Nt : espace naturel accueillant des activités principalement liées aux activités de aux loisirs et aux 
hébergements touristiques mais également aux activités non compatibles en zone urbaine ; 

Ntz : correspond au sous-secteur destiné à accueillir les mêmes activités que le sous-secteur « Nt » 
et couvert par un Site Patrimonial Remarquable ; 

 

ARTICLE 1 RELATIF AUX DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS  
Sont apportées, comme suit, certaines clarifications ou modifications dans la zone naturelle 
concernant les destinations autorisées. 
 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS ADMISES SOUS CONDITIONS 

Dans �o�[���v�•���u���o�� de la zone N et le sous-secteur Nz: 

- Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques nécessaires aux 
services publics et ou ���[�]�v�š� �Œ�!�š�• collectifs dès lors : 
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- �‹�µ�[�]�o�• sont nécessaires à la réalisation ���[�]�v�(�Œ���•�š�Œ�µ���š�µ�Œ���• et des réseaux 
(stations de pompage, antenne relais, transport ou distribution ���[� �v���Œ�P�]�� ou 
���[�����µ�Y�•�U 

- qu'ils ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole ou 
forestière du terrain sur lequel ils sont implantés, 

- qu'ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages ; 

- Les extensions limitées sous réserve ���[�µ�v�� emprise au sol inférieure ou égale à 10% 
de �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol des constructions liées à �o�[�����š�]�À�]�š�  agricole et forestière à la date 
���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021 ; 

- La transformation des constructions existantes à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUI-H à 
destination ���[�Z�����]�š���š�]�}�v en date du 22 février 2021 pouvant porter à la création 
���[�µ�v�� ou plusieurs habitations à la condition de ne pas apporter de gêne à �o�[�����š�]�À�]�š�  
agricole ;   

- Les changements de destination vers une ou plusieurs habitations ou �o�[�Z� �����Œ�P���u���v�š 
touristique sont autorisés, sous réserve que le bâti soit identifié aux documents 
graphiques du règlement et ���[�µ�v avis conforme de la Commission Départementale de 
la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS). Seul un changement de destination 
intégral du bâtiment pourra être autorisé ; Conjointement au changement de 
destination, les extensions, annexes et abris de jardins pourront être autorisés selon 
les mêmes conditions que pour les habitations et annexes existantes (cf alinéas 
suivants) ; 
 

- �>�[���Æ�š���v�•�]�}�v limitée des habitations existantes à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 
février 2021, sous réserve que : 

- �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol de �o�[���Æ�š���v�•�]�}�v soit inférieure ou égale à 30% de �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au 
sol du bâtiment existant, 

- de ne pas aboutir à la création ���[�µ�v logement supplémentaire ; 

- Les annexes limitées des habitations existantes à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 
22 février 2021, sous réserve : 

- ���[�µ�v�� emprise au sol maximale de 50 m². Les piscines non couvertes ne sont 
pas comptabilisées dans cette emprise au sol ; 

- ���[�µ�v�� distance maximale de 20 mètres entre les points les plus proches des 
deux constructions, 

- de ne pas aboutir à la création ���[�µ�v logement supplémentaire ; 

- Les abris de jardin, sous réserve : 

- ���[�µ�v�� emprise au sol maximale de 12 m², 

- ���[�µ�v�� distance maximale de 20 mètres entre les points les plus proches des 
deux constructions. Une exception est possible dans le cas ���[�µ�v�� habitation dont 
�o�[�µ�v�]�‹�µ�� jardin est non attentant à la propriété car séparée par une voie ou un autre 
bâtiment. 

- Les affouillements et exhaussements du sol sont admis à condition soit : 

- ���[�!�š�Œ�� liés et nécessaires et/ou compatibles à la vocation de la zone,  

- �•�[�]�o�• sont liés à la réalisation des routes et aménagements routiers annexes, 

- dans le cas de fouilles archéologiques, 
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- de restauration du milieu naturel. 
�€�Y�• 

Dans le sous-secteur Nd : 

Les installations et ouvrages liés à des dispositifs ���[� �v���Œ�P�]���• renouvelables de type panneau solaire 
ou photovoltaïque sont autorisés à condition que les travaux et installations envisagés ne portent 
pas atteinte à la qualité du paysage du site  

�€�Y�• 
 

- Dans le sous-secteur Nl, à la condition de ne pas apporter de gêne à �o�[�����š�]�À�]�š�  agricole et de 
respecter les distances de réciprocité selon �o�[���Œ�š�]���o�� L111-3 du code rural : 

- Les constructions, installations et ouvrages liés à une activité de loisirs (ex : centre 
équestre, accrobranche, �u�}�š�}���Œ�}�•�•�Y�• et de détente en campagne sont autorisées à 
condition que les travaux et installations envisagés ne portent pas atteinte à la qualité 
du paysage du site.  
�>�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol des nouvelles constructions est limitée à 10 % du périmètre du sous-
secteur sous réserve ���[�µ�v�� emprise maximale de 250 m² à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du 
PLUi-H du 22 février 2021; 

- Les aires de stationnement ouvertes à condition que le revêtement de ces aires soit 
perméable. 

- Dans le sous-secteur Nt et Ntz, à la condition de ne pas apporter de gêne à �o�[�����š�]�À�]�š�  
agricole et de respecter les distances de réciprocité selon �o�[���Œ�š�]���o�� L111-3 du code rural : 

- Les constructions et changements de destination, aménagements, 
installations et ouvrages liés à une activité touristique (hébergement touristique, 
musée, �Œ���•�š���µ�Œ���v�š�Y�• ainsi que les activités de services, type salles de réception, 
appartenant aux sous-destinations hôtels, autres hébergements touristiques, 
restauration ainsi que les activités de services liées aux loisirs telles que les salles de 
réception ou activités de service liées à du gardiennage/pension pour animaux, et 
les équipements ���[�]�v�š� �Œ�!�š collectif et services publics, excepté les établissements 
destinés à �o�[���v�•���]�P�v���u���v�š�U  sont autorisés à condition de ne pas porter atteinte à la 
qualité du paysage du site et sous réserve de respecter �o�[�K���W si existante sur le 
secteur. 

Hors ���[�µ�v secteur couvert par un OAP sectorielle, �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol des constructions 
nouvelles est limitée à 10 % du périmètre du sous-secteur sous réserve ���[�µ�v�� emprise 
maximale de 500 m² à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021; 

- Les extensions et annexes des établissements destinés à �o�[���v�•���]�P�v���u���v�š existants à 
la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021. 

Hors ���[�µ�v secteur couvert par un OAP sectorielle, �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol des constructions 
nouvelles est limitée à 10 % du périmètre du sous-secteur sous réserve ���[�µ�v�� emprise 
maximale de 500 m² à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi- H du 22 février 2021 ; 

- Les aires de stationnement ouvertes à condition que le revêtement de ces aires soit 
perméable, sous réserve de respecter �o�[�K���W si existante sur le secteur ; 
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ARTICLE 2 RELATIF A LA DESSERTE, AUX EQUIPEMENTS ET AUX 

RESEAUX 

Est apportée comme suit, une modification concernant �O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q au raccordement au réseau 
�G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W selon le zonage �G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W des eaux usées. 

Eaux usées 

Sous réserve des dispositions législatives relatives aux installations classées et lorsque les réseaux 
existent, toute construction ou installation doit évacuer ses eaux. 

Pour recevoir une construction ou installation nouvelle ou dans le cas ���[�µ�v changement de 
destination qui, par sa destination, implique un rejet ���[�����µ�Æ usées, un terrain doit obligatoirement 
être raccordé au réseau collectif ���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š des eaux usées ou le cas échéant, bénéficier ���[�µ�v 
assainissement non collectif conformément au zonage ���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š des eaux usées. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non traités, est interdite dans les fossés, cours 
���[�����µ ou égouts pluviaux. 

ARTICLE 3 RELATIF A L �¶IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES , OUVERTES A LA 

CIRCULATION MOTORISE  
Est apporté comme suit une clarification de la règle pour améliorer sa compréhension. 

RÈGLE GÉNÉRALE 

- �����v�•���o�[���v�•���u���o�����������o�����Ì�}�v�����E : 

Les constructions nouvelles doivent être implantées avec un retrait ���[���µ moins 3 mètres en tout point 
par rapport aux voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée, �‹�µ�[���o�o���• soient 
existantes, à élargir ou à créer. 

Dans le cas de bâtis voisins construits selon un alignement particulier, �o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v des constructions 
nouvelles pourra être imposée ou autorisée en prolongement desdites constructions pour ne pas 
rompre �o�[�Z���Œ�u�}�v�]�� de �o�[���v�•���u���o���X 

- Dans les sous-secteurs Nl, Nt et Ntz : 

Par rapport aux voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation motorisée, �‹�µ�[���o�o���• soient 
existantes, à élargir ou à créer, les constructions nouvelles doivent être implantées en tout  point, soit 
:  

- en limite  
- en retrait ���[���µ moins 3 mètres. 
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Dans le cas de bâtis voisins construits selon un alignement particulier, �o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v des constructions 
nouvelles pourra être imposée ou autorisée en prolongement desdites constructions pour ne pas 
rompre �o�[�Z���Œ�u�}�v�]�� de �o�[���v�•���u���o���X 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Ces règles ne �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���v�š pas : 

Le long des routes départementales, les constructions seront implantées : 

- à 100 mètres au moins des axes de certaines parties des RD 948, 763 et 937 comme 
représenté sur le règlement graphique, 

- à 15 mètres au moins des axes des autres routes départementales ; 

�€�Y�•  

- aux ouvrages et installations techniques indispensables aux constructions autorisées 
et qui ne peuvent trouver une autre localisation satisfaisante (pompe à chaleur, 
chaufferie, garde-corps, ��� �(���v�•���� ���}�v�š�Œ���� �o�[�]�v�����v���]���U�� �š�Œ���v�•�(�}�Œ�u���š���µ�Œ�� ���[� �o�����š�Œ�]���]�š� �U��
���]�•�‰�}�•�]�š�]�(�•�����[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š�U���u�]�•�������µ�Æ���v�}�Œ�u���•�������������š�]�u���v�š�•�����P�Œ�]���}�o���•�U���Y�•�X���/�o�•���‰���µ�À���v�š��
�•�[�]�u�‰�o���v�š���Œ�����]�(�(� �Œ���u�u���v�š�U���������}�v���]�š�]�}�v���������Œ���•�‰�����š���Œ���o�[�Z���Œ�u�}�v�]�����P� �v� �Œ���o�������š�����[���•�•�µ�Œ���Œ��
une parfaite intégration du projet dans son environnement bâti ; 

 

 

ARTICLE 4 RELATIF A L �¶IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

Sont apportées comme suit, des compléments pour améliorer la compréhension du règlement. 

RÈGLE GÉNÉRALE 

Dans �o�[���v�•���u���o�� de la zone N : 

- Pour les habitations (tiers ou de fonction), les constructions nouvelles doivent être édifiées 
en tout  point, soit : 

- sur les limites séparatives ; 
- en retrait, dans ce cas le retrait par rapport à la limite séparative ne doit pas être 

inférieur à 2 mètres. 

- Pour les activités, les constructions nouvelles doivent être édifiées en tout  point soit : 
- en limite séparative si la partie située en limite est composée ���[�µ�v mur coupe-feu. 

Le mur coupe-feu ne sera pas exigé pour les implantations en limites des voies ouvertes à la 
circulation, considérées comme séparatives car ne supportant pas �o�[���������• principal au terrain ; 
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- en retrait sur une limite ou sur les limites séparatives. Dans ce cas, le retrait ne doit 
pas être inférieur à 3 mètres. 

Dans le cadre de nouvelles constructions, une implantation spécifique pourra être demandée pour 
maintenir �o�[�Z���Œ�u�}�v�]�� de �o�[���v�•���u���o���X 

- Dans les sous-secteurs Nl, Nt et Ntz : 

Les constructions nouvelles doivent être implantées en tout  point en limite ou en retrait ���[���µ moins 3 
mètres par rapport aux limites séparatives. 

�€�Y�• 

�ƒ DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
Ces règles ne �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���v�š pas : 

- aux équipements publics, collectifs ou ���[�]�v�š� �Œ�!�š général, pour lesquels �o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v 
�v�[���•�š pas règlementée, dans la mesure où celle-ci ne porte pas atteinte à la forme 
urbaine, à la sécurité, à �o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š et à la qualité des paysages ; 

- aux ouvrages techniques indispensables aux constructions autorisées et qui ne peuvent 
trouver une autre localisation satisfaisante (défense contre �o�[�]�v�����v���]���U transformateur 
���[� �o�����š�Œ�]���]�š� �U dispositifs ���[���•�•���]�v�]�•�•���u���v�š�U mise aux normes de bâtiments agricoles, �Y�•�X 
Ils peuvent �•�[�]�u�‰�o���v�š���Œ différemment, à condition de respecter �o�[�Z���Œ�u�}�v�]�� générale et 
���[���•�•�µ�Œ���Œ une parfaite intégration du projet dans son environnement bâti ; 

- en cas ���[���Æ�š���v�•�]�}�v�U de surélévation ou de transformation ���[�µ�v bâtiment existant ou 
en cas de construction ���[�µ�v�� annexe, �o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v pourra se faire : 

�ƒ dans le prolongement du bâtiment existant afin de permettre 
une meilleure continuité de volume avec ce dernier ; 

�ƒ ou en retrait, sans réduire le recul existant par rapport aux voies 
aux limites séparatives. 

- le retrait de la construction par rapport aux limites séparatives peut être réduit par la 
mise en place ���[�µ�v�� isolation thermique par �o�[���Æ�š� �Œ�]���µ�Œ�X Toutefois, le projet ���[�]�•�}�o���š�]�}�v 
par �o�[���Æ�š� �Œ�]���µ�Œ ne doit pas dépasser chez un tiers ; 

- pour des raisons de sécurité, �o�[�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v des constructions peut être imposée en 
retrait. 
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ARTICLE 6 RELATIF A L�¶ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  

Sont apportées comme suit, des modifications renvoyant à �O�¶�2�$�3 thématique et des 
améliorations de la règle sur les clôtures. 

Les constructions doivent �•�[�]�v�š� �P�Œ���Œ à leur environnement. Ainsi, et au titre de �o�[���Œ�š�]���o�� R.111-27 du 
code de �o�[�µ�Œ�����v�]�•�u�� : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. » 
Les restaurations, agrandissements, annexes ou surélévations du bâti ancien d'intérêt patrimonial 
devront être compatibles avec le caractère architectural originel de la construction, notamment en 
ce qui concerne les matériaux. 
Les projets devront être compatibles avec les préconisations de �o�[�K�Œ�]���v�š���š�]�}�v ���[���u� �v���P���u���v�š et 
de Programmation (OAP) thématique. 
�€�Y�• 
FAÇADE 
La cohérence dans la composition des façades sera recherchée entre les matériaux, les couleurs et 
les ouvertures mais aussi dans leur disposition et leur volume : 

-sur une même construction ; 

-avec les constructions environnantes et le paysage ; 

-en cas de transformation, ���[���Æ�š���v�•�]�}�v�U de surélévation ou ���[���v�v���Æ�� avec la construction principale. 

Afin de minimiser son impact dans le paysage environnant, le choix des couleurs devra contribuer à 
l'intégration harmonieuse de la construction et à �o�[���o�o� �P���u���v�š des volumes. 

Les matériaux (type parpaings ou briques de construction) devront être recouverts. 

Dans le cadre de la mise en place ���[�µ�v�� isolation thermique par �o�[���Æ�š� �Œ�]���µ�Œ celle-ci devra être soignée. 

Dans le cadre ���[�µ�v changement de destination ���[�µ�v bâtiment identifié au plan de zonage, �o�[���•�‰�����š 
patrimonial du bâtiment devra être respecté : 

-matériaux en harmonie avec le bâtiment et son environnement ; 

-respect des façades et des gabarits, notamment les ouvertures. 

Les projets devront être compatibles avec les préconisations de �o�[�K�Œ�]���v�š���š�]�}�v ���[���u� �v���P���u���v�š et de 
Programmation (OAP) thématique, notamment le nuancier. 

CLÔTURES 

Pour les habitations : 

�€�Y�• 

En limites séparatives 
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En cas de clôture sur voies de hauteur inférieure, la hauteur de celle en limites séparatives sera réduite 
de manière progressive �i�µ�•�‹�µ�[�� la clôture sur voie. celle-ci lui sera identique, soit : 

-  �i�µ�•�‹�µ�[���µ droit de la façade de la construction principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long des voies publiques ou privées.  

 

�€�Y�• 

Pour les activités économiques :  

En limites séparatives 

En cas de clôture sur voies de hauteur inférieure, la hauteur de celle en limites séparatives sera réduite 
de manière progressive �i�µ�•�‹�µ�[�� la clôture sur voie. celle-ci lui sera identique, soit : 

-  �i�µ�•�‹�µ�[���µ droit de la façade de la construction principale ; 

-  sur 5 mètres minimum à partir de la limite le long des voies publiques ou privées. 

 

�€�Y�• 

 

Dispositions particulières  

Ces règles ne �•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���v�š pas : 

-pour les secteurs concernés par la traversée de routes départementales, toute réalisation de clôture 
ou de haie en bordure de route départementale pourra être limitée en hauteur afin de ne pas dégrader 
les conditions de visibilité, notamment des accès existants ; 

-dans les opérations ���[���u� �v���P���u���v�š ���[���v�•���u���o���U type lotissements, lorsque le parti architectural le 
justifie. Les règlements particuliers qui accompagnent ces opérations urbaines devront définir les types 
des clôtures admises afin de garantir l'homogénéité des réalisations ; 

-aux équipements ���[�]�v�š� �Œ�!�š collectif et services publics ; 

-en fonction du contexte environnant, des hauteurs et/ou aspects spécifiques pourront être autorisés 
ou exigés pour une meilleure intégration dans �o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š bâti ou paysager ; 

-lorsque le projet est bordé par plusieurs voies, les limites avec les voies ne supportant pas �o�[���������• 
principal au terrain peuvent être considérées comme des limites séparatives. Toutefois, la clôture 
devra être harmonieuse avec les clôtures avoisinantes dans les volumes et matériaux. De plus, une 
hauteur maximale inférieure à 2 mètres pourra être exigée afin de garantir la sécurité en matière de 
circulation. 
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ARTICLE 7 EMPRISE AU SOL, ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  

Sont apportées comme suit, des clarifications au règlement. 

 

- Dans le sous-secteur Nl : 

�>�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol des nouvelles constructions est limitée à 10 % du périmètre du sous-secteur dans un 
maximum de 250 m² à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du PLUi-H du 22 février 2021. 

- Dans les sous-secteurs Nt et Ntz : 

Hors ���[�µ�v secteur couvert par un OAP sectorielle, �o�[���u�‰�Œ�]�•�� au sol des nouvelles constructions est 
limitée à 10% du périmètre du sous-secteur dans un maximum de 500 m² à la date ���[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v du 
PLUi-H du 22 février 2021. 
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1. 8 Annexe  

Listing des emplacements réservés  

La liste des emplacements réservés est présente en annexe du règlement du PLUi-H. Celle-
ci évolue suite à la modification, suppression ou ajout de ces prescriptions (cf : 2.5 
« Prescriptions graphiques » de la présente notice). A noter que les surfaces indiquées étaient 
pour certaines erronées. Elles sont rectifiées par la modification n°1 du PLUi-H. 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 : 

 

 

  

Numéro Nature Commune Bénéficiaire Surface (m²)
1 Débouché de la rue des Primevères sur la rue de la Roche AIZENAY Commune 5952,37
2 Aménagement espace public AIZENAY Commune 310,44
3 Equipement et espace public AIZENAY Commune 1204,07
4 Liaison rue des Vergs / rue de l'Hôtel de Ville AIZENAY Commune 513,95
5 Construction d'équipements publics AIZENAY Commune 106,2
6 Equipement public AIZENAY Commune 289,11
7 Voie d'accès au secteur sports SAINT-DENIS-LA-CHEVASSE Commune 334,99
8 Création d'une liaison douce AIZENAY Commune 1651,55
9 Liaison piétonne POIRE SUR VIE (LE) Commune 91,26

10 Equipement voirie AIZENAY Commune 2960,36
11 Espace public et logements sociaux AIZENAY Commune 259,64
12 Voie d'accès SAINT-ETIENNE-DU-BOIS Commune 138,87
13 Accès voirie AIZENAY Communauté de Communes 1442,84
14 Équipements scolaires, socio-éducatifs et loisirs APREMONT Commune 160,39

15
Cheminement vélo / piéton - Franchissement du Vallon de la 
Grève//pour liaison entre la rue du Cre Chau et la rue de la Seigneurie

BEAUFOU Conseil Départemental 198,08

16 Aménagement d'un espace vert collectif BEAUFOU Commune 298,53

17
Cheminement vélo / piéton - Franchissement du Vallon de la Grève 
pour liaison entre la route de la Bulletière et la zone AUL

BEAUFOU Commune 1760,05

18 �$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���G�
�X�Q���H�V�S�D�F�H���S�X�E�O�L�F�����H�V�S�D�F�H���Y�H�U�W�����V�W�D�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�«��BELLEVIGNY Commune 224,51
19 Liaison douce BELLEVIGNY Commune 884,41
20 Stationnement et équipements publics - Place de la Vieille église BELLEVIGNY Commune 1276,68
21 Aménagement des bords de la Boulogne SAINT-DENIS-LA-CHEVASSE Commune 955,1

22
Création d'un accès vers l'impasse des Demeries + desserte du fond 
de la parcelle

CHAPELLE-PALLUAU (LA) Commune 654,69

23
Élargissement de la voie qui joint la RD 754 à la zone des Grandes 
Barres

FALLERON Commune 111,57

24
Élargissement de la voie qui joint la RD 754 à la zone des Grandes 
Barres

FALLERON Commune 1228,19

25 Création d'une voie et d'un parking pour le cimetière FALLERON Commune 852,17
26 Voie d'accès SAINT-ETIENNE-DU-BOIS Commune 627,33
27 Aménagement du carrefour GENETOUZE (LA) Commune 218,36
28 Station d'épuration GENETOUZE (LA) Commune 2025,12
29 Aménagement ceinture verte GENETOUZE (LA) Commune 5214,92
30 Aménagement ceinture verte GENETOUZE (LA) Commune 2334,08
31 Extension de cimetière GRAND'LANDES Commune 1014,77
32 Accès au secteur du Calvaire GRAND'LANDES Commune 8094,92
33 Accès au secteur de l'Enclose GRAND'LANDES Commune 640,35
34 Accès au secteur de l'Enclose GRAND'LANDES Commune 250,81
35 Accès au secteur de l'Enclose GRAND'LANDES Commune 240,95
36 Agrandissement du cimetière ou jardin public LUCS SUR BOULOGNE (LES) Commune 18992,55
37 Réalisation d'un tourne à gauche, carrefour de la Javatière LUCS SUR BOULOGNE (LES) Commune 644,37
38 Continuité de la liaison vélos, piétons (ceinture verte) LUCS SUR BOULOGNE (LES) Commune 1106,89

39
Plantation d'un espace tampon entre l'entreprise Ovonor et le 
lotissement du Prieuré

LUCS SUR BOULOGNE (LES) Commune 9312,98

40 Liaison piétonne centre bourg - domaine du Prieuré LUCS SUR BOULOGNE (LES) Commune 62,51
41 Débouché sur la rue Barbedette de la future liaison RD 937 - RD 39 LUCS SUR BOULOGNE (LES) Commune 557,42

42
�)�D�F�L�O�L�W�H�U���O�D���F�L�U�F�X�O�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�L�p�W�R�Q�V���S�R�X�U���U�H�M�R�L�Q�G�U�H���O�H�V���F�°�X�U�V���G�H���Y�L�H��
(médiathèque, école, pôle de santé)

LUCS SUR BOULOGNE (LES) Commune 524,4

43 Aménagement dun carrefour sur la RD 937 (village d'Alexandrie) LUCS SUR BOULOGNE (LES) Commune 1326,84
44 Mixité sociale (logements adaptés foyer soleil) LUCS SUR BOULOGNE (LES) Commune 475,56
45 Equipement public LUCS SUR BOULOGNE (LES) Commune 236,6

46
Extension de la station d'épuration des eaux usées et implantation de 
bâtiments techniques municipaux

MACHE Commune 3976,15

47 Parking MACHE Commune 174,14
48 Extension de la lagune de la Poissonière SAINT-ETIENNE-DU-BOIS Commune 4486,32
49 Desserte OAP de Lattre de Tassigny PALLUAU Commune 233,18
50 Voirie  ch des  Fontaine vers Ch de la Naulière PALLUAU Commune 570,98
51 Création d'un accès PALLUAU Commune 809
52 Aire de stationnement PALLUAU Commune 1551,82

53
Extension équipements établissement public personnes âgées et 
annexes

SAINT-ETIENNE-DU-BOIS Commune 1398,55

54 Chemin piéton PALLUAU Commune 2586,43
55 Aménagement de voie PALLUAU Commune 11124,07

56
Réalisation d'une liaison douce et d'un accès privatif à la Maison des 
Services

PALLUAU Commune 361,51

57 Création d'un espace public (stationnement) POIRE SUR VIE (LE) Commune 11908,9
58 Aménagement d'un carrefour sur RD 4 rte des Lucs POIRE SUR VIE (LE) Conseil Départemental 412,37
59 Aménagement d'un carrefour sur RD 4 rte des Lucs POIRE SUR VIE (LE) Conseil Départemental 799,75
60 Liaison piétonne au Beignon Basset à créer POIRE SUR VIE (LE) Commune 1370,46
61 Élargissement de voirie (La Marzelle) SAINT-DENIS-LA-CHEVASSE Commune 1235,43
62 Liaison à créer POIRE SUR VIE (LE) Commune 8023,88
63 Aménagement du carrefour RD6 (Secteur du Plessis) POIRE SUR VIE (LE) Conseil Départemental 952,83
64 Création d'un liaison piétonne rue du Tripode POIRE SUR VIE (LE) Commune 6338,66

65
Aménagement du Carrefour RD4 - Rue des Châteaux - Rue des 
Poiriers

POIRE SUR VIE (LE) Conseil Départemental 1307,81

66 Liaison piétonne POIRE SUR VIE (LE) Commune 632,44

67
�9�R�L�H���G�¶�D�F�F�q�V���H�Q�W�U�H���O�D���U�X�H���G�H�V���F�K�k�W�D�L�J�Q�L�H�U�V���H�W
le lotissement communal « Le Grand Patis de la Nation » / Liaison 
piétonne

SAINT-PAUL-MONT-PENIT Commune 637,43

68 Aménagement du carrefour RD 2 POIRE SUR VIE (LE) Commune 428,26
69 Aménagement du carrefour de la zone d'activité de la Gendronnière POIRE SUR VIE (LE) Conseil Départemental 378,07
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Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

N° Nature  Commune Bénéficiaire Surface (m²) 

1 Débouché de la rue des Primevères sur la rue 
de la Roche Aizenay Commune 570,98 

2 Aménagement espace public Aizenay Commune 138,87 

3 Equipement et espace public Aizenay Commune 1442,82 

4 Liaison rue des Vergers / rue de l'Hôtel de 
Ville Aizenay Commune 809,01 

5 Construction d'équipements publics Aizenay Commune 4486,31 

6 Equipement public Aizenay Commune 198,08 

7 Voie d'accès au secteur sports St Denis-la-Chevasse Commune 361,52 

8 Création d'une liaison douce Aizenay Commune 160,37 

9 Liaison piétonne Le Poiré-sur-Vie Commune 637,43 

10 Equipement voirie Aizenay Commune 3976,14 

11 Opération de renouvellement urbain Aizenay Commune 1307,79 

12 Voie d'accès St Etienne-du-Bois Commune 310,41 

13 Accès voirie Aizenay CCVB 1204,06 

14 Équipements scolaires, socio-éducatifs et 
loisirs Apremont Commune 8094,92 

15 
Cheminement vélo / piéton - Franchissement 
du Vallon de la Grève pour liaison entre la rue 
du Cré Chaud et la rue de la Seignerie 

Beaufou Conseil 
Départemental 475,55 

16 Aménagement d'un espace vert collectif Beaufou Commune 1326,82 

17 
Cheminement vélo / piéton - Franchissement 
du Vallon de la Grève pour liaison entre la 
route de la Bulletière et la zone AUL 

Beaufou Commune 524,41 

18 Aménagement d'un espace public (espace 
vert, �V�W�D�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�«�� Bellevigny Commune 1228,19 

19 Liaison douce Bellevigny Commune 632,44 

20 Stationnement et équipements publics - 
Place de la Vieille église Bellevigny Commune 884,39 

21 Aménagement des bords de la Boulogne St Denis-la-Chevasse Commune 11908,89 

23 Élargissement de la voie qui joint la RD 754 à 
la zone des Grandes Barres Falleron Commune 1370,46 

24 Accès OAP la Caffinière Falleron Commune 233,18 



PLUi-H Vie et Boulogne  57 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

25 Création d'une voie et d'un parking pour le 
cimetière Falleron Commune 952,83 

26 Voie d'accès St Etienne-du-Bois Commune 259,63 

27 Aménagement du carrefour La Genétouze Commune 2334,09 

28 Station d'épuration La Genétouze Commune 8023,89 

29 Aménagement ceinture verte La Genétouze Commune 9312,98 

30 Aménagement ceinture verte La Genétouze Commune 18992,55 

31 Extension de cimetière Grand'Landes Commune 1760,04 

32 Accès au secteur du Calvaire Grand'Landes Commune 644,36 

33 Accès au secteur de l'Enclose Grand'Landes Commune 250,83 

34 Accès au secteur de l'Enclose Grand'Landes Commune 240,95 

35 Accès au secteur de l'Enclose Grand'Landes Commune 298,53 

36 Agrandissement du cimetière  Les Lucs-sur-Boulogne Commune 654,69 

37 Réalisation d'un carrefour à la Javatière Les Lucs-sur-Boulogne Commune 412,35 

38 Continuité de la liaison vélos, piétons 
(ceinture verte) Les Lucs-sur-Boulogne Commune 799,76 

39 
Plantation d'un espace tampon entre 
l'entreprise Ovonor et le lotissement du 
Prieuré 

Les Lucs-sur-Boulogne Commune 6338,65 

40 Liaison piétonne centre bourg - domaine du 
Prieuré Les Lucs-sur-Boulogne Commune 106,20 

41 Débouché sur la rue Barbedette de la future 
liaison RD 937 - RD 39 Les Lucs-sur-Boulogne Commune 1551,82 

42 
Faciliter la circulation des piétons pour 
rejoindre les �F�°�X�U�V de vie (médiathèque, 
école, pôle de santé) 

Les Lucs-sur-Boulogne Commune 111,57 

43 Aménagement �G�¶�X�Q carrefour sur la RD 937 
(village d'Alexandrie) Les Lucs-sur-Boulogne Commune 1398,56 

44 Mixité sociale (logements adaptés foyer 
soleil) Les Lucs-sur-Boulogne Commune 1014,79 

45 Equipement public Les Lucs-sur-Boulogne Commune 2025,02 

46 Extension de la station d'épuration des eaux 
usées et implantation//de bâtiments Maché Commune 5952,37 

48 Extension de la lagune de la Poissonnière St Etienne-du-Bois Commune 11124,06 

49 Accès OAP Croix Sorin - de Tassigny Palluau Commune 793,40 
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50 Chemin des Fontaines Palluau Commune 1370,97 

51 Création d'un accès Palluau Commune 955,12 

52 Aire de stationnement Palluau Commune 428,24 

53 Extension équipements établissement public 
personnes âgées et annexes St Etienne-du-Bois Commune 2586,42 

54 Chemin piéton Rigolly - Pré Chabot Palluau Commune 1010,10 

56 Réalisation d'une liaison douce Palluau Commune 306,59 

57 Création d'un espace public (stationnement) Le Poiré-sur-Vie Commune 513,94 

58 Aménagement d'un carrefour sur RD 4 rte 
des Lucs Le Poiré-sur-Vie Conseil 

Départemental 334,99 

59 Aménagement d'un carrefour sur RD 4 rte 
des Lucs Le Poiré-sur-Vie Conseil 

Départemental 289,11 

60 Liaison piétonne au Beignon Basset à créer Le Poiré-sur-Vie Commune 2960,37 

61 Élargissement de voirie (La Marzelle) St Denis-la-Chevasse Commune 236,61 

62 Liaison à créer Le Poiré-sur-Vie Commune 91,26 

63 Aménagement du carrefour RD6 (Secteur du 
Plessis) Le Poiré-sur-Vie Conseil 

Départemental 627,33 

65 Aménagement du Carrefour RD4 - Rue des 
Châteaux - Rue des Poiriers Le Poiré sur Vie Conseil 

Départemental 218,36 

66 Liaison piétonne Le Poiré sur Vie Commune 557,41 

67 
Voie �G�¶�D�F�F�q�V entre la rue des châtaigniers et 
le lotissement communal "Le Grand Patis de 
la Nation" / Liaison piétonne 

St Paul-Mont-Penit Commune 852,15 

68 Aménagement du carrefour RD 2 Le Poiré-sur-Vie Commune 640,34 

69 Aménagement du carrefour de la zone 
d'activité de la Gendronnière Le Poiré-sur-Vie Conseil 

Départemental 5214,91 

70 Aménagement urbain Aizenay Commune 418,26 

71 Sentier pédestre Les Lucs-sur-Boulogne Commune 1299,92 
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�$�M�R�X�W���G�·�X�Q�H��"c harte sur le logement de fonction en zone agricole  

La charte adoptée par la communauté de communes Vie et Boulogne sur le logement de 
fonction en zone agricole est annexée au règlement écrit du PLUi-H.  

ANNEXE 2 : CHARTE SUR LE LOGEMENT DE FONCTION EN ZONE 
AGRICOLE 

�! Logement de fonction en zone A : �F�¶�H�V�W quoi ?  

�/�D�� �F�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �O�R�J�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �I�R�Q�F�W�L�R�Q���� �F�R�Q�V�L�G�p�U�p�� �F�R�P�P�H�� �O�L�p�� �H�W�� �Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�� �j�� �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p��
agricole, peut être autorisée, mais cette possibilité de construction demeure une 
�G�p�U�R�J�D�W�L�R�Q�� �j�� �O�D�� �U�q�J�O�H�� �G�¶�L�Q�F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�E�L�O�L�W�p�� �H�Q�� �]�R�Q�H�� �D�J�U�L�F�R�O�H�� ���D�U�W���� �/���� ������-4 du code de 
�O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H������ 

�/�H���O�R�J�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�Q�W�����G�q�V���O�R�U�V���T�X�¶�L�O���U�p�S�R�Q�G���j���G�H�V���H�[�L�J�H�Q�F�H�V���G�H���S�U�p�V�H�Q�F�H���S�H�U�P�D�Q�H�Q�W�H��
�H�W���U�D�S�S�U�R�F�K�p�H���S�R�X�U���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���G�H���O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���D�J�U�L�F�R�O�H�����H�V�W���F�R�Q�V�L�G�p�U�p���F�R�P�P�H���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���� 

�&�¶�H�V�W���j���O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�Q�W���G�¶�D�S�S�R�U�W�H�U���O�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���M�X�V�W�L�I�L�D�Q�W���O�D���Q�p�F�H�V�V�L�W�p���G�¶�X�Q���O�R�J�H�P�H�Q�W���G�H���I�R�Q�F�W�L�R�Q��
pour le bon fonctionnement et la surveillance de son exploitation.  

�! Préconisations et outils à disposition : comment justifier de la nécessité �G�¶�X�Q 
logement de fonction ?  

�/�D���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���O�R�J�H�P�H�Q�W���G�H���I�R�Q�F�W�L�R�Q���V�H���M�X�V�W�L�I�L�H���S�D�U������ 

�ª  �/�H���V�W�D�W�X�W���G�H���F�K�H�I�� �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q���j�� �W�L�W�U�H���S�U�L�Q�F�L�S�D�O�����D�X���P�R�L�Q�V�������������G�X���U�H�Y�H�Q�X���G�¶�R�U�L�J�L�Q�H��
agricole) du demandeur.  

�/�H�� �V�W�D�W�X�W���G�H���F�K�H�I�� �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q���H�V�W���H�[�D�P�L�Q�p�� �D�X�� �U�H�J�D�U�G���G�H�V�� �V�L�W�X�D�W�L�R�Q�V���M�X�U�L�G�L�T�X�H�����D�F�W�L�Y�L�W�p�V��
relevant du code rural), sociale (couverture sociale) et fiscale (équilibre entre activités de 
production et activités accessoires).  

�/�H���S�D�U�F�R�X�U�V���j���O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���G�X���G�H�P�D�Q�G�H�X�U���G�R�L�W���r�W�U�H���D�F�K�H�Y�p���� 

�ª   Une activité  agricole  déjà existante  et pérenne  sur  le site.    

�/�H�V�� �L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�V�� �G�H�� �S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q�� �D�J�U�L�F�R�O�H�� �Q�p�F�H�V�V�L�W�D�Q�W�� �O�D�� �S�U�p�V�H�Q�F�H�� �G�H�� �O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�Q�W�� �V�R�Q�W��
�S�U�p�D�O�D�E�O�H�P�H�Q�W�� �p�W�D�E�O�L�H�V�� �H�W�� �H�Q�� �I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���� �(�Q�� �F�D�V�� �G�H�� �F�U�p�D�W�L�R�Q�� �R�X�� �G�H�� �W�U�D�Q�V�I�H�U�W�� �G�¶�X�Q��
siège, la construction de la maison est simultanée ou ultérieure à la réalisation des 
�E�k�W�L�P�H�Q�W�V���G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q���� 

�ª  �/�¶�D�E�V�H�Q�F�H���D�Y�p�U�p�H���G�¶�X�Q���O�R�J�H�P�H�Q�W���G�L�V�S�R�Q�L�E�O�H���V�X�U���S�O�D�F�H���S�R�X�U���O�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�H�X�U�����R�X���X�Q���I�D�L�W���G�H��
décohabitation imposée.  

�/�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�Q�W���Q�H���G�R�L�W���S�D�V���V�¶�r�W�U�H���U�H�Q�G�X���O�X�L-�P�r�P�H���U�H�V�S�R�Q�V�D�E�O�H���G�H���O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�X���O�R�J�H�P�H�Q�W���G�H��
�I�R�Q�F�W�L�R�Q�����S�D�U���Y�H�Q�W�H���R�X���O�R�F�D�W�L�R�Q���G�X���O�R�J�H�P�H�Q�W���H�[�L�V�W�D�Q�W���V�X�U���O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q������ 

�/�D���U�H�S�U�L�V�H���G�¶�X�Q���O�R�J�H�P�H�Q�W���H�[�L�V�W�D�Q�W���V�X�U���O�H���V�L�W�H���H�V�W���j���S�U�L�Y�L�O�p�J�L�H�U�����V�D�X�I���V�L���V�D���Y�p�W�X�V�W�p���H�V�W���W�H�O�O�H��
que des travaux de restauration ne sont pas raisonnablement envisageables.  
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�ª  Le principe  de base est  celui  �G�¶�X�Q seul  logement  par  exploitation  individuelle.   

�'�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�V�� �G�¶�X�Q�H�� �H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q�� �D�Y�H�F�� �S�O�X�V�L�H�X�U�V�� �D�V�V�R�F�L�p�V���� �G�H�V�� �O�R�J�H�P�H�Q�W�V�� �G�H�� �I�R�Q�F�W�L�R�Q��
supplémentaires peuvent être justifiés dès lors que les activités agricoles le nécessitent 
���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �O�R�U�V�T�X�¶�L�O�� �\�� �D�� �S�O�X�V�L�H�X�U�V�� �D�W�H�O�L�H�U�V�� �G�¶�p�O�H�Y�D�J�H���� �D�X�[�� �F�R�Q�W�U�D�L�Q�W�H�V�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�V�� sur le 
même site).  

�/�H���Q�R�P�E�U�H���G�H���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���H�V�W���O�L�P�L�W�p���j�������S�D�U���V�L�W�H���S�U�p�V�H�Q�W�D�Q�W���G�H�V���D�F�W�L�Y�L�W�p�V���G�¶�p�O�H�Y�D�J�H�����H�W���j������
�V�H�X�O���O�R�J�H�P�H�Q�W���S�D�U���V�L�W�H���D�J�U�L�F�R�O�H���H�Q���O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�¶�p�O�H�Y�D�J�H���� 

�ª   La nécessité  �G�¶�X�Q�H présence  permanente  et rapprochée.  

Un logement de fonction se justifie par des activités agricoles qui exigent une présence 
�S�H�U�P�D�Q�H�Q�W�H���V�X�U���O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q���D�J�U�L�F�R�O�H�����V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���H�W���V�R�L�Q���G�H�V���D�Q�L�P�D�X�[�����V�X�L�Y�L���H�W���S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q��
�G�H�V���F�X�O�W�X�U�H�V���G�X���I�D�L�W���G�¶�X�Q���U�L�V�T�X�H���p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�����R�X���V�D�Q�L�W�D�L�U�H�����W�U�D�Y�D�X�[���G�H���Q�X�Lts et le week-end 
�U�p�S�p�W�p�V�����Y�H�Q�W�H���G�L�U�H�F�W�H�����D�F�F�X�H�L�O���j���O�D���I�H�U�P�H�����«������ 

�ª  �/�D���O�R�F�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�X���S�U�R�M�H�W���D�X���S�O�X�V���S�U�q�V���G�H���O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�� 

�3�R�X�U�� �p�Y�L�W�H�U�� �O�H�� �P�L�W�D�J�H�� �H�W�� �D�V�V�X�U�H�U�� �O�H�� �O�L�H�Q�� �D�Y�H�F�� �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�� �D�J�U�L�F�R�O�H�� �V�X�U�� �O�H�� �O�R�Q�J�� �W�H�U�P�H����
�O�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q���O�D���S�O�X�V���S�U�R�F�K�H���G�X���V�L�q�J�H���G�H���O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q���R�X���G�X���V�L�W�H���V�H�F�R�Q�G�D�L�U�H���D�J�U�L�F�R�O�H���G�R�L�W��
être recherchée. Le nouveau logement sera situé dans un périmètre de 100 m à compter 
de la limite extérieure des bâtiments constituant le site de production agricole. En cas de 
contraintes physiques, topographiques ou sanitaires, cette distance pourra être portée 
�M�X�V�T�X�¶�j�����������P�� 
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Déplacement de la synthèse des risques en annexe du PLUi -H 

La synthèse des risques est déplacée en annexe du PLUi-H afin de pouvoir procéder à des 
mises à jour pour les faire évoluer au besoin.  

Extrait du règlement écrit approuvé le 22 février 2021 : 
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2 - Règlement graphique  

Le rapport de présentation est actualisé en conséquence des modifications apportées au 
règlement graphique détaillées ci-dessous. 

2.1 Ajustement du zonage aux évolutions du cadastre  

Le règlement graphique du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 a été réalisé sur la base 
cadastrale de 2018. Or depuis, le cadastre a évolué sur le territoire et particulièrement dans 
le centre-bourg de La Chapelle-Palluau qui comportait de nombreuses erreurs ainsi que sur 2 
zones �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V à Aizenay et La Genétouze (cf. exemples suivants). 

Aussi, le nouveau règlement graphique a fait �O�¶�R�E�M�H�W �G�¶�D�M�X�V�W�H�P�H�Q�Ws afin de coïncider au 
nouveau cadastre de 2021. Ces ajustements mineurs conduisent à une modulation non 
significative de �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q des surfaces (cf. Actualisation des surfaces). 
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AIZENAY �± ZA BLUSSIERES NORD 

REFERENCES CADASTRALES  :  ZX 71 

 
Le tracé de la zone urbaine à vocation économique « Ue » est ajusté aux limites cadastrales 
de 2021. 
 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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LA GENÉTOUZE �± Route de La Roche-sur-Yon 

REFERENCE CADASTRALE  : AD 47  

 

Le tracé de la zone à urbaniser à vocation économique « 1AUe » est ajusté aux limites 
cadastrales de 2021. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  65 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

2.2 Zone urbaine, dite «  U »  

Pour rappel, les zones urbaines correspondent aux espaces urbanisés. Ils accueillent des 
zones à vocation principale �G�¶�K�D�E�L�W�D�W et les activités compatibles « UA » et « UB », ainsi que 
des zones dédiées aux activités économiques « UE » ou aux équipements « UL ». 

 

BELLEVIGNY  �± route de Nantes 

REFERENCES CADASTRALES  �± AE 121 - 127 - 126 

 

Le tracé de la zone urbaine à vocation économique « UE » est modifié afin que les habitations 
existantes soient classées dans un zonage correspondant à leur vocation, dite « UBa ». 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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BELLEVIGNY  �± SALIGNY �± rue de �O�¶�p�S�L�Q�H 

REFERENCES CADASTRALES  : AB 243 

 

Le tracé de la zone urbaine à 
vocation économique « UE » 
est modifié afin que les 
habitations existantes soient 
classées dans un zonage 
correspondant à leur vocation, 
dite « UBa ». 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  69 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 

LES LUCS SUR BOULOGNE �± Rue des Prés Barbais 

REFERENCES CADASTRALES  : AB 49 �± AB 50 �± AB 571 �± AB  808 �± AB 1037 �± AB 
1038 �± AB 1153 �± AB 1154 �± AB 1157 �± AB 1159 �± AB 1160 �± AB 1161  

 

Le tracé de la zone dédiée à des équipements, dite « UL »�����H�V�W���P�R�G�L�I�L�p���D�I�L�Q���G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U��le pôle 
santé de la commune.  
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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LES LUCS SUR BOULOGNE �± Rond-Point de la Vendée 

REFERENCES CADASTRALES  : YI 231 �± YO 168 �± YO 180 

Le tracé de la zone à vocation économique « UE » est ajouté en cohérence avec la présence 
des activités économiques au lieu de la zone à vocation pavillonnaire dite « UBa » 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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PALLUAU  �± La Bonnetière 

REFERENCES CADASTRALES  : ZH 81 

Le tracé de la zone à vocation économique, 
"UE",  est agrandie afin �G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U la voirie 
(palette de retournement) de la zone �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p 
économique. 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UL 

UL 

UE 

UE 



PLUi-H Vie et Boulogne  74 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

SAINT DENIS LA CHEVASSE �± Rue de la Bernette 

REFERENCES CADASTRALES  : ZW 270 �± ZW 272 �± ZW 322 �± ZW 323 

 

 

Le tracé de la zone à vocation économique « UE » est modifiée afin �G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U les activités 
économiques existantes. 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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SAINT DENIS LA CHEVASSE �± Rue René Bazin 

REFERENCES CADASTRALES  : AB 809 

Le zonage, dédié à �O�¶�K�D�E�L�W�D�W pavillonnaire « UB » est modifié vers le secteur « Up » dédié à la 
protection �G�¶�K�D�E�L�W�D�W et de jardins �G�¶�L�Q�W�p�U�r�W patrimonial, où seules les extensions et les annexes 
�G�¶�X�Q�H habitation existante sont autorisées. En cohérence �O�¶�2�$�3 est supprimée (cf 3.OAP) et 
la prescription boisement à protéger est ajoutée (cf 2.5).  

Maison de maître et son parc 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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SAINT DENIS LA CHEVASSE �± ZA Les Amblardières 

REFERENCE CADASTRALE  : ZX 12 

Le secteur de la zone à vocation économique, « UE », est rectifié en zone « UL » à vocation 
�G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W�� pour coïncider avec la vocation de la salle polyvalente, 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

UE 

UE 

UL 

UE 

UL 



PLUi-H Vie et Boulogne  79 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

SAINT DENIS LA CHEVASSE �± Secteur de la salle omnisport 

REFERENCE CADASTRALE  : ZY 32 �± 85 et E 173 

 

Le secteur de la zone 
« UL » dédié aux 
équipements collectifs 
accueille actuellement 
un équipement sportif  
obsolète , dont la salle 
est vouée à être détruite. 
La commune mène 
actuellement une étude 
de requalification du site 
afin de créer un nouvel 
équipement sportif plus 
adapté aux nouvelles 
pratiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette étude est �O�¶opportunité de repenser �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des espaces et des besoins dans un 
aménagement global avec le ou les futurs quartiers �G�¶�K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q�V aux abords du complexe 
sportif. Aussi, le zonage « UL » est modifié vers une zone « UB », afin de pouvoir accueillir à 
la fois le nouvel équipement sportif et/ou des habitations. En lien avec ce projet �O�¶�2�$�3 « Site 
du Foliot » située sur la zone 1AUh est modifiée afin de couvrir �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H du futur quartier (cf 
3.10 OAP St-Denis-La-Chevasse).  
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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SAINT ETIENNE DU BOIS �± 2 La Maladrie 

REFERENCE CADASTRALE  : ZX 74 - 75 

La zone à vocation �G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W �³�8�/�  ́ qui accueille actuellement �O�¶�(�+�3�$�' de Palluau est 
modifiée vers la zone urbaine à vocation �G�¶�K�D�E�L�W�D�W �³�8�%�´�� En effet, il est �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L prévu que 
�O�¶�(�+�3�$�' soit transféré à moyen terme. Sans que cela soit défini actuellement, la vocation du 
site pourrait donc évoluer. La zone �³�8�%�´ permettra �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U à la fois soit un autre 
équipement public, soit des activités compatibles avec �O�¶�K�D�E�L�W�D�W�� voire de �O�¶�K�D�E�L�W�D�W selon le projet 
arrêté. 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  82 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

2.3 Zone à urbanis er , dite «  AU  » 

Pour rappel, les zones à urbaniser sont dédiées à �O�¶�D�F�F�X�H�L�O futur des nouvelles constructions 
à moyen et long terme dédié à �O�¶�K�D�E�L�W�D�W « AUh » ou à �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p économique « AUe ». 

Les zones à urbaniser suivantes sont �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L urbanisées. Elles sont soit bâties ou en cours 
de construction avec autorisation �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H accordée et travaux de viabilisation réalisés. 
Aussi leur zonage est modifié de la zone « AU » vers la zone urbaine dite « U ». 

AIZENAY �± ZA �O�¶�2�U�J�H�U�L�q�U�H 

REFERENCES CADASTRALES  : BL 309 �± BL 310 �± BL 312 �± BL 314 �± BL 316 �± BL 320 
�± BL 321 �± BL 322 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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BELLEVIGNY  �± ZA Chantemerle 

REFERENCES CADASTRALES  : ZS 118 �± 121 �± 122 �± 125 �± 126 - 127 �± 129 - 130 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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PLUi-H Vie et Boulogne  84 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

BELLEVIGNY  �± Les figuiers 

REFERENCES CADASTRALES  : ZW 399 �± 463 �± 471 à 510 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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PLUi-H Vie et Boulogne  85 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LES LUCS SUR BOULOGNE - Bourgneuf 

REFERENCES CADASTRALES  : ZM 507 - ZM 514 �± ZM 515 �± ZM 516 �± ZM 517 �± ZM 
519 �± ZM 520 �± ZM 521 �± ZM 522 �± ZM 523 �± ZM 524 �± ZM 526 �± ZM 527 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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LA CHAPELLE -PALLUAU  �± Les Rouillères 

REFERENCES CADASTRALES  : AD 166 �± AD 167 �± AD 168 �± AD 169 �± AD 170 �± AD 
171 �± AD 172 �± AD 173 �± AD 174 �± AD 175 �± AD 176 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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LA CHAPELLE -PALLUAU  �± Les Démeries 

REFERENCENCES CADASTRALES  : AB 177 à AB 200 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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PLUi-H Vie et Boulogne  88 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRE SUR VIE �± Les Genêts 

REFERENCES CADASTRASLES  : YR 375 �± YR 377 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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MACHE �± ZA Bel Air 

REFERENCES CADASTRALES  : ZC 25 �± ZC 37 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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 SAINT DENIS LA CHEVASSE �± ZA Monfort 

REFERENCES CADASTRALES  : AB 163 �± AB 165 �± AB 166 �± AB 167 �± AB 168 �± AB 
170 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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SAINT DENIS LA CHEVASSE �± Rue de Lattre de Tassigny 

REFERENCE CADASTRALE  : E 182 - 184 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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SAINT DENIS LA CHEVASSE �± ZA Les Amblardières 

REFERENCE CADASTRALE  : ZX 12 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  93 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

SAINT PAUL MONT PENIT �± �/�¶�2�X�F�K�H du Four 

REFERENCES CADASTRALES  : AH 177 à 200 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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PLUi-H Vie et Boulogne  94 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

SAINT PAUL MONT PENIT �± Rue des Châtaigniers 

REFERENCES CADASTRAMLES  : AB 45 �± AB 83 �± AB 84 �± AB 85 �± AB 86 �± AB 87 �± 
AB 88 �± AB 89 �± AB 91 �± AB 92 �± AB 93 �± AB 94 �± AB 95 �± AB 96 �± AB 97 �± AB 98  

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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PLUi-H Vie et Boulogne  95 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

2. 4 Zone agricole et naturelle , dite «  A » et «  N »  

Pour rappel, la zone agricole « A » recouvre les espaces dédiés à �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p agricole qui 
abrite notamment les sièges et sites �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q�� Il comprend également les habitations 
isolées ainsi que leur groupement. La zone naturelle « N » recouvre les espaces à protéger 
en raison de leur(s) qualité(s) environnementale(s) et/ou paysagère(s). 

MACHÉ �± Bd des Capucines �± Rue du Souvenir 

REFERENCE CADASTRALE  : AB 71 

 
La présence du lac �G�¶�$�S�U�H�P�R�Q�W, génère une activité touristique importante. Sans aire 
existante, la commune a pour projet la création �G�¶�X�Q�H aire de camping-car afin �G�¶�p�Y�L�W�H�U les 
nuisances du stationnement sauvage sur un espace déjà artificialisé.  

 
 
 
Le terrain �G�¶�D�V�V�L�H�W�W�H est classé en sous-secteur « Nt », dédié aux espaces accueillant des 
activités principalement liées aux loisirs et aux hébergements touristiques mais également 
aux activités non compatibles en zone urbaine, afin de correspondre à la vocation du site. 
 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  96 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  97 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRE-SUR-VIE �± La Maumernière 

REFERENCES CADASTRALES  : ZS 44 

 

Le tracé de la zone naturelle, « N », est diminué pour correspondre à �O�¶�p�W�D�Q�J afin de pouvoir 
accueilli des abris pour animaux pour des agriculteurs. 

Les boisements existants sont protégés. 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  98 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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PLUi-H Vie et Boulogne  99 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

PALLUAU  �± Rue des Isleaux 

REFERENCES CADASTRALES  : AE 170 �± AE 172 �± AE 198 �± AE 200 

Le tracé de la zone naturelle est modifié vers la zone « nature en ville », dite « Nv », pour 
correspondre à �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W de ce parc public. 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  100 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

�6�H�F�W�H�X�U���G�H���7�D�L�O�O�H���H�W���G�H���&�D�S�D�F�L�W�p���G�·�$�F�F�X�H�L�O���/�L�P�L�W�p�H�V�����6�7�(�&�$�/�� 

Evolution globale des STECAL par la procédure de modification n°1 du PLUi-H 

 Avant  modification  Après  modification  

Zones  concernées  Nombre  Surface  (ha) Nombre  Surface  (ha) 

Ae 21 18,4  24 20,6 

Nt 20 42,5 23 43,4 

Nd 1 21,8 2 25 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  101 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

AIZENAY �± La Grande Nouette  

REFERENCE CADASTRALE  : ZE 16 - 17  
 

�/�¶�D�F�W�X�H�O�O�H déchetterie �G�¶�$�L�]�H�Q�D�\ va très prochainement être déplacée dans �O�¶�H�V�S�D�F�H vie 
atlantique nord de la commune afin de pouvoir bénéficier �G�¶�X�Q équipement �G�¶�X�Q�H taille 
suffisante, aux nouvelles normes, plus accessible et sécurisée. 

Au vu de la pollution des sols et de sa localisation, il est prévu que la future ex-déchetterie 
située à La Grande Nouette puisse accueillir des énergies renouvelables. Aussi, le zonage 
prévu « Nep » prévu pour les équipements publics type déchetterie, mute vers le zonage 
« Nd » dédié aux espaces concernés par la pollution du sol pouvant accueillir des dispositifs 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V renouvelables type panneau solaire ou photovoltaïque comme suit.  

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

Nep 

Nd 



PLUi-H Vie et Boulogne  102 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

La surface du STECAL avant la modification de la zone « Nep » et après la modification vers 
la zone « Nd » est de 3,18 ha. 
 

�Ö Impact  sur  la consommation  �G�¶�H�V�S�D�F�H : surface identique avant et après la 
modification concernant le zonage, seule la vocation diffère. 

 
 
Le STECAL :  

�í �Q�¶�H�V�W pas situé à proximité �G�¶�X�Q siège �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q ; 
�í est situé à proximité de culture. 

 
�Ö Impact  sur  activité  agricole  :  identique à celui avant la modification au vu de 

�O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�� 
 
 
 
  

Fond de carte issu du rapport de présentation du PLUi-H 
approuvé le 22 février 2021 - Diagnostic agricole 



PLUi-H Vie et Boulogne  103 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 

APREMONT �± 1 La Mare  

REFERENCE CADASTRALE  : A 320  

 

�/�¶�p�F�R�O�H « Colibri » à Apremont est ouverte depuis 2018 au lieu-dit « La Mare » avec deux 
classes. Le porteur de projet prévoit �O�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�H �G�¶�X�Q�H troisième classe, notamment pour 
baisser le nombre �G�¶�H�Q�I�D�Q�W�V par classe. Il souhaite construire une annexe à la place �G�¶�X�Q 
bâtiment vétuste (type ancien atelier) sur le site.  

 

 

 

Afin de permettre leur projet �G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q�� sans consommation �G�¶�H�V�S�D�F�H�� la zone agricole est 
modifiée vers le sous-secteur « Nt », espace naturel accueillant des activités principalement 
liées aux loisirs et aux hébergements touristiques mais également aux activités non 
compatibles en zone urbaine, afin de correspondre à la vocation du site. Le zonage ne 
comprend pas la totalité du bâtiment léger car une zone humide est répertoriée au sud-ouest 
de la parcelle. Le zonage exclue cette zone humide pour la protéger. 

  

Geoportail  de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H 



PLUi-H Vie et Boulogne  104 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Le règlement n'autorise pas la création de nouvelles écoles dans les secteurs Nt afin de ne 
pas encourager leur développement en zone non urbaine.  

�Ö La modification permet seulement à l'école existante avant la mise en place du PLUi-
H �G�¶�p�Y�R�O�X�H�U�� 

 
Il est proposé un nouveau zonage excluant totalement la zone humide : 1079 m² 
 
La surface maximale admise pour les extensions est de 107 m² �G�¶�H�P�S�U�L�V�H au sol,  soit 10% 
du périmètre. 
 
Toutefois la surface estimée selon le projet exprimé est �G�¶environ  50 m². Il est prévu que la 
construction soit localisée sur la plateforme déjà existante. 
 

�Ö �/�¶�L�P�S�D�F�W sur  la consommation  �G�¶�H�V�S�D�F�H est  nul  au vu de projet  exprimé.  
 
 
Le STECAL : 

�í �Q�¶�H�V�W pas situé à proximité �G�¶�X�Q siège 
�G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q ; 

�í est situé à proximité de prairie et de 
zones non exploitées.  

 
�Ö Impact  agricole  : nul au vu de la 

localisation et de �O�¶�H�[�L�V�W�H�Q�F�H de �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p 
avant �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q initiale du PLUi-H. 

 

 

 

 

  

Fond de carte issu du rapport de présentation du PLUi-H 
approuvé le 22 février 2021 - Diagnostic agricole 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  106 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

BELLEVIGNY  (Bellevigny)  �± Les Brosses  

REFERENCE CADASTRALE  : ZN 3 - 49 - 50 - 57 

 
Le site accueillait une entreprise de logistique. Non répertoriée, �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H avait été classée 
en zone agricole « A ». 
Depuis, le bâtiment et le foncier ont été achetés par une entreprise de travaux publics qui a 
des projets de réhabilitation des bâtiments et �G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q mesurée afin de créer des 
vestiaires pour les employés.  
 
 

 
 
 
Conformément à sa véritable vocation, le terrain �G�¶�D�V�V�L�H�W�W�H est classé en sous-secteur « Ae 
», activité existante incompatible avec la vocation de la zone permettant des extensions 
limitées afin de correspondre à la vocation du site. 
Des prescriptions graphiques sont ajoutées afin de préserver les haies et boisements 
existants. 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ae Ae 
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La surface créée par la modification de la zone « Ae » est de 1,1 ha. 
 

�Ö Impact  potentiel  de la consommation  �G�¶�H�V�S�D�F�H : la surface maximale admise en 
extension par le règlement « Ae » est de 150 m² maximum,  correspondant à 50 % 
de �O�¶�H�P�S�U�L�V�H au sol de la construction existante estimée à 300 m². 

 
Le STECAL : 
 

- �Q�¶�H�V�W pas situé à proximité 
�G�¶�X�Q siège �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q ; 

- est situé à proximité de 
culture et de prairie.   

 
�Ö Impact  agricole  : 

identique à celui avant la 
modification au vu de 
�O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p déjà existante. 

 
 
 
  

Fond de carte issu du rapport de présentation du PLUi-H 
approuvé le 22 février 2021 - Diagnostic agricole 
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FALLERON  �± La Clartière  

REFERENCES CADASTRALE S : ZK 38 - 39 - 40 - 90 - 100 - 101 - 102 - 103  

 
Le Logis de La Clartière abrite une activité �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W touristique. Non répertorié, le 
secteur a été classé en zone agricole « A ». 
 
Depuis, le porteur de projet souhaite développer un projet �G�¶ « escape game » au sein des 
bâtiments existants dans la continuité de son activité, sans consommation �G�¶�H�V�S�D�F�H��  
 

 
 
Le terrain �G�¶�D�V�V�L�H�W�W�H est classé en sous-secteur « Nt », espace accueillant des activités 
principalement liées aux loisirs et aux hébergements touristiques mais également aux 
activités non compatibles en zone urbaine, afin de correspondre à la vocation actuelle du site 
et au projet. 
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Le projet d'escape game s'inscrit dans la continuité de l'activité existante dédiée à de 
l'hébergement touristique. 

�Ö �/�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p �G�¶�H�V�F�D�S�H game a principalement vocation à profiter aux clients de 
�O�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W touristique, activité principale du STECAL. 

La surface créée par la modification « Nt » est de 4 562 m². 
 
La surface maximale admise en extension par le règlement « Nt » est 456 m² maximum,  
soit 10 % du périmètre.  
 
Toutefois, le projet exprimé prévoit seulement �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W du bâtiment existant. 
 

�Ö �/�¶�L�P�S�D�F�W sur  la consommation  �G�¶�H�V�S�D�F�H estimée  en extension  au vu du projet  
exprimé  est  nul.   

 
Le STECAL est situé à proximité :  

�í �G�¶�X�Q siège �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q ; 
�í de prairie et de zone non 

exploitées. 
  
 

�Ö Impact  agricole  :  
- identique à celui avant la 
modification au vu de �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p 
déjà existante.  
- nul concernant les ZNT au vu 
de sa localisation. 

 

 

 

 

 
 
  

Fond de carte issu du rapport de présentation du PLUi-H approuvé le 
22 février 2021 - Diagnostic agricole 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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FALLERON  �± La Moinetière  

REFERENCE CADASTRALE  : ZO 164 

�/�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H « Profibres », fabricant �G�¶�L�V�R�O�D�Q�W végétal, est installée à La Moinetière depuis 
2020. Non répertoriée, le secteur a été classé en zone agricole, « A ». 

Depuis, la société souhaite moderniser les bâtiments existants :   
- 1er bâtiment (fermeture du pignon comprenant actuellement trois portails avec la pose �G�¶�X�Q 
bardage, installation �G�¶�X�Q�H centrale de dépoussiérage et aménagement de vestiaires et salle 
de pause) ; 
- 2nd bâtiment (fermeture sur trois côtés avec pose �G�¶�X�Q bardage). 
 

 
 
Le terrain �G�¶�D�V�V�L�H�W�W�H est classé en sous-secteur « Ae », activité existante incompatible avec 
la vocation de la zone permettant des extensions limitées, afin de correspondre à la vocation 
du site. 
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La surface de la zone « Ae » créée par la modification est de 8 747, 71 m². 
 
La surface maximale admise en extension par le règlement « Ae » est de 930 m², soit 50 % 
maximum �G�¶�H�P�S�U�L�V�H au sol par rapport à celle de la construction existante. 
 
Toutefois, le projet exprimé prévoit seulement �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W des bâtiments existants. 

�Ö �/�¶�L�P�S�D�F�W sur  la consommation  �G�¶�H�V�S�D�F�H estimée  en extension  au vu du projet  
exprimé  est  nul.   

 
 
Le STECAL est situé à 
proximité :  

�í �G�¶�X�Q siège 
�G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q ;  

�í de culture et de 
prairie. 

 
�Ö Impact  agricole  :  

- identique à celui avant la 
modification au vu de 
�O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p déjà existante.  
 

Fond de carte issu du t rapport de présentation du PLUi-H approuvé le 
22 février 2021 - Diagnostic agricole 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  

Ae 
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�*�5�$�1�'�¶�/�$�1�'�(�6 �± Forêt de �*�U�D�Q�G�¶�/�D�Q�G�H�V 

REFERENCES CADASTRALES  : A 825 - 839 

 
Le site de « La forêt » accueille �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L une activité �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W touristique et une 
ancienne grange non utilisée au sein �G�¶�X�Q�H zone boisée. Non répertorié, le secteur de 
�O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p avait été classé en zone naturelle dédiée aux activités forestières « Nf ». 
 
Depuis, le porteur de projet souhaite développer une activité type salle de réception dans 
�O�¶�D�Q�F�L�H�Q bâtiment agricole existant.  

 
 
 
Le terrain �G�¶�D�V�V�L�H�W�W�H est classé en sous-secteur « Nt », espace accueillant des activités 
principalement liées aux loisirs et aux hébergements touristiques mais également aux 
activités non compatibles en zone urbaine afin de correspondre à la vocation du site. 
La surface de la zone « Nt » créée par la modification est de 1 936 m². 
La surface maximale admise en extension par le règlement est de 193 m² maximum,  soit 10 
% du périmètre. 
Toutefois, le projet exprimé prévoit seulement �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W des bâtiments existants. 

�Ö �/�¶�L�P�S�D�F�W sur  la consommation  �G�¶�H�V�S�D�F�H estimée  en extension  au vu du projet  
exprimé  est  nul.   

 
Le STECAL �Q�¶�H�V�W pas situé à proximité �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q agricole. 
 

�Ö Impact  agricole  : nul.  
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Nt 
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LES LUCS-SUR-BOULOGNE �± 14 Alexandrie  

REFERENCES CADASTRALE S : YL 184 - 196  

 
Une activité artisanale de plomberie/électricité est installée au village Alexandrie. Non 
répertorié, le secteur a été classé en zone agricole « A ». 

 
 
Afin de garantir le développement de �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p existante, le terrain �G�¶�D�V�V�L�H�W�W�H est classé en 
sous-secteur « Ae », activité existante incompatible avec la vocation de la zone permettant 
des extensions limitées, afin de correspondre à la vocation du site. 
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La surface créée en zone « Ae » par la modification est de 1 814 m². 
 
La surface maximale admise en extension est de 230 m² maximum,  soit 50 % �G�¶�H�P�S�U�L�V�H au 
sol maximum par rapport à la construction principale estimée à 460 m². 
 

Le STECAL :  

- �Q�¶�H�V�W pas situé à proximité �G�¶�X�Q siège �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q ; 

�í est situé à proximité de prairie et de zones non exploitées. 

 
�Ö Impact  agricole  :  

- nul, identique à celui avant la modification au vu de �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p déjà existante ;  
- nul concernant les ZNT au vu de sa localisation. 

  

Fond de carte issu du rapport de présentation du PLUi-
H approuvé le 22 février 2021 - Diagnostic agricole   

 rapport de présentation du PLUi-H approuvé le 22 
février 2021 - Diagnostic agricole 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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LES LUCS-SUR-BOULOGNE �± La Poirière 

REFERENCES CADASTRALE S : YT  13 - 15 - 46 

 
Le site de La Poirière accueille une activité �G�¶�Kébergement touristique/salle de réception. Le 
périmètre est modifié afin de permettre les aménagements nécessaires en termes de 
stationnements au nord et de système �G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W non collectif (ANC) au sud. 
La surface de 1,22 ha de la zone Nt, espace naturel accueillant des activités principalement 
liées aux loisirs et aux hébergements touristiques mais également aux activités non 
compatibles en zone urbaine, demeure inchangée.   
 

  

 Extrait PLUi-H approuvé le 22 février 2021 et photo aérienne 2019 

Stationnement  

ANC 
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La surface de la zone « Nt » avant et après la modification est de 1,22 ha. 
 
La surface maximale admise en extension par le règlement est de 500 m² maximum.  
 

�Ö Impact  sur  la consommation  �G�¶�H�V�S�D�F�H identique  à celle  exprimée  dans  la 
version  initiale  du PLUi-H approuvée  le 22 février  2021. 

 
 
Le STECAL :  

�í �Q�¶�H�V�W pas situé à proximité 
�G�¶�X�Q siège �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q ; 

�í est situé à proximité de 
prairie et de zones non 
exploitées. 

 
�Ö Impact  agricole  : nul au vu 

de sa localisation. 
  

Fond de carte issu du rapport de présentation du PLUi-H approuvé le 
22 février 2021 - Diagnostic agricole 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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MACHÉ �± Le Fougerais  

REFERENCE CADASTRALE  : ZP 85  

 
Le projet de musée du jouet a été abandonné. Le STECAL est supprimé.  

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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MACHÉ �± Les Vieilles Maisons  

REFERENCES CADASTRALE S : ZB 94 - 95 - 116 

 
�/�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p existante de gardiennage de chats et chiens « La Maison du bonheur » a été créé 
en 2017.  
Non répertorié, le secteur a été classé en zone agricole « A ». 
 

 
 
Depuis, le porteur de projet souhaite �V�¶�D�J�U�D�Q�G�L�U pour créer des espaces supplémentaires 
pour le gardiennage de chat dans le prolongement du bâtiment existant. 
 
Le terrain �G�¶�D�V�V�L�H�W�W�H est classé en sous-secteur « Nt », dédié aux espaces accueillant des 
activités principalement liées aux loisirs et aux hébergements touristiques mais également 
aux activités non compatibles en zone urbaine, afin de correspondre à la vocation du site. 
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La surface de la zone « Ae » créée par la modification est de 1845 m². 
 
La surface maximale admise en extension est de 185 m² maximum,  soit 10 % du périmètre. 
 

�Ö Impact  sur  la consommation  �G�¶�H�V�S�D�F�H : au vu du projet exprimée, le surface 
�G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q estimée est de 50 m². 

 
Le STECAL est situé à proximité :  

�í �G�¶�X�Q siège �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q ; 
�í de prairie et de zones non exploitées. 

 
�Ö Impact  agricole  :  

- identique à celui avant la modification au vu de �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p déjà existante ;  
- nul concernant les ZNT au vu de sa localisation. 
  

Fond de carte issu du rapport de présentation du PLUi-H 
approuvé le 22 février 2021 - Diagnostic agricole 

Fond de carte issu du rapport de présentation du PLUi-H 
approuvé le 22 février 2021 - Diagnostic agricole 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  127 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRÉ-SUR-VIE �± Saint-Jean  

REFERENCE CADASTRALE  : YK 139 

 
Le sous-secteur « Ae », dédié aux activités existantes incompatible avec la vocation de la 
zone, permettant des extensions limitées est modifié afin que �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H de traiteur puisse 
créer un préau pour stationner sa flotte de véhicule de camions poids-lourds et sécuriser la 
circulation sur son site.  
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La surface de la zone « Nt » avant la modification est de 9 560 m². 
La surface de la zone « Nt » après par la modification est de 9 580 m². 
 
La surface maximale admise en extension est de 1047 m² maximum,  soit 50 % maximum 
par rapport à �O�¶�H�P�S�U�L�V�H au sol des constructions existantes estimée à 2094 m². 
 
Toutefois, le projet exprimé prévoit seulement �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W �G�¶�X�Q�H aire de stationnement. 
 

�Ö �/�¶�L�P�S�D�F�W sur  la consommation  �G�¶�H�V�S�D�F�H estimée  en extension  au vu du projet  
exprimé  est  nul.   

 
Le STECAL :  
- �Q�¶�H�V�W pas situé à proximité �G�¶�X�Q siège 
�G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q ; 
- est situé à proximité de culture et de prairie 
et de zones non exploitées. 
 

�Ö Impact  agricole  :  
- identique à celui avant la modification au vu 
des activités déjà existantes ; 
- identique concernant les ZNT au vu de sa 
localisation. 
  

Fond de carte issu du rapport de présentation du PLUi-H 
approuvé le 22 février 2021 - Diagnostic agricole 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 : 
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2. 5 Prescriptions graphiques   

Emplacement réservé   

Pour rappel, les emplacements réservés au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L.151-41 du code de 
�O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H sont délimitent des emplacements réservés aux voies et ouvrages 
publics, aux installations �G�¶�L�Q�W�p�U�r�W général ainsi �T�X�¶�D�X�[ espaces verts en précisant 

leur destination. De même, ils désignent les collectivités, services et organismes publics qui 
en sont bénéficiaires (suivant les indications portées sur les documents graphiques du 
règlement). La liste des emplacements réservés est annexée au règlement écrit. 
 

AIZENAY - 5 rue de la Batonnerie  

REFERENCES CADASTRALES  : BC 261 

Un emplacement réservé n°70 est ajouté avec pour bénéficiaire la commune �G�¶�$�L�]�H�Q�D�\ dans 
le cadre de la poursuite de �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W du centre-bourg avec pour objet un projet 
�G�¶�K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q et de commerce au rez-de-chaussée. 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :    Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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LA CHAPELLE -PALLUAU  �± Les Demeries  

REFERENCES CADASTRALES  : AB 128 - 129  

�/�¶�H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W réservé n°22 destiné à la création �G�¶�X�Q�H voirie est supprimé car non réalisable 
en zone agricole. 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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LES LUCS-SUR-BOULOGNE �± Chemin du Court Bâton 

REFERENCES CADASTRALES  : ZN 43-44-45 et ZM 17  

 
Un emplacement réservé n°71 est ajouté avec pour bénéficiaire la commune afin �G�¶�D�V�V�X�U�H�U 
la continuité du sentier pédestre. 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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LE POIRÉ-SUR-VIE �± 9 Impasse de la Fournerie  

REFERENCES CADASTRALES  : AE 339  

 

�/�¶�H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W réservé n°64, dédié au cheminement doux au bénéfice de la commune, est 
supprimé car celui-ci a été réalisé sur une autre parcelle à proximité et �Q�¶�H�V�W donc plus 
nécessaire. 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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PALLUAU  �± Rue de la Prêvoté  

REFERENCES CADASTRALES  : AB 87  

 
Le tracé de �O�¶�H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W réservé n°56, dédié à la réalisation à une liaison douce au 
bénéfice de la commune, est diminué pour coïncider avec le projet de création de �O�¶�D�F�F�q�V 
vers la maison France services. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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PALLUAU  �± La Croix Sorin 

REFERENCES CADASTRALES  : AC 180 - 189 - 191 �± 194 - 343 

 
�/�¶�H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W réservé n°49, dédié à �O�¶�D�F�F�q�V pour le secteur de �O�¶�2�$�3 de La Croix Sorin au 
bénéfice de la commune, est étendu afin �G�¶�D�V�V�X�U�H�U la desserte totale du site. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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PALLUAU  �± 10 Chemin de la Naulière 

REFERENCES CADASTRALES  : AB 49-175 

 
Le tracé de �O�¶�H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W réservé n°50, dédié à la réalisation �G�¶�X�Q accès au bénéfice de la 
commune, est diminué afin de coïncider avec le projet. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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PALLUAU  �± Rue du Pont Chanterelle 

REFERENCES CADASTRALES  : AE 49 

 
Le tracé de �O�¶�H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W réservé n°54, dédié à la réalisation �G�¶�X�Q chemin piétonnier au 
bénéfice de la commune, est diminué afin de coïncider avec le projet �G�¶�D�F�F�q�V�� 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 
 
 
 
 
 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  138 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

PALLUAU  �± 2 Avenue du Général De Gaulle 

REFERENCES CADASTRALES  : AC 301 

 
�/�¶�H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W réservé n°55, dédié à �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W �G�¶�X�Q�H voie au bénéfice de la 
commune, est supprimé car le projet �Q�¶�H�V�W plus �G�¶�D�F�W�X�D�O�L�W�p�� 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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MACHÉ �± 6 rue du Lac 

REFERENCES CADASTRALES  : AB 140 

 
�/�¶�H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W réservé n°47, dédié à un projet de stationnement au bénéfice de la 
commune, est supprimé car le projet est abandonné. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  



PLUi-H Vie et Boulogne  140 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Périmètre �G�·�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q��du commerce, des activités de 

services /restauration  

 

Pour rappel, pour les communes disposant les périmètres �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q de 
commerce de proximité au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L.151-16 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� 

toute activité nouvelle appartenant à la sous destination « artisanat et commerce de 
détail », �T�X�¶�L�O �V�¶�D�J�L�V�V�H de création ou �G�¶�X�Q changement de destination/sous-destination 
�G�¶�X�Q bâtiment existant, est interdit en dehors dudit périmètre (sauf au sein de la zone 
UEc sous condition). 

  

Pour rappel, pour les communes disposant �G�¶�X�Q périmètre �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q des 
activités de services et de restauration, toute activité nouvelle appartenant à la sous 
destination « activité de service où �V�¶�H�I�I�H�F�W�X�H �O�¶�D�F�F�X�H�L�O �G�¶�X�Q�H clientèle » (excepté les 
activités de services médicales et paramédicales �G�¶�L�Q�W�p�U�r�W collectif) et « restauration », 
�T�X�¶�L�O �V�¶�D�J�L�V�V�H de création ou �G�¶�X�Q changement de destination/sous-destination �G�¶�X�Q 
bâtiment existant, est interdit en dehors dudit périmètre (sauf au sein de la zone UE). 
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BEAUFOU 

Périmètre s de commerce  et activité  de services /restauration  

 
Le périmètre �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q des commerces est agrandi et un périmètre �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V de 
service/restauration est créé pour encadrer et permettre le développement de ces deux 
activités de manière plus adapté à �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W du centre-bourg. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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BELLEVIGNY  (Saligny)  �± Centre -bourg  

Périmètre  �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q du commerce,  des activités  de services/restauration  

 
Les tracés des périmètres sont agrandis de manière plus adaptée à �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W du 
centre-bourg. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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BELLEVIGNY  (Belleville -sur -Vie) �± centre -bourg  

Périmètre  activité  de services /restauration  

 
Le périmètre �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q des activités de services/restauration est agrandi afin �G�¶�L�Q�F�O�X�U�H 
des activités existantes. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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BELLEVIGNY  (Belleville -sur -Vie) 

Périmètre  activité  de services /restauration  

 
Le périmètre �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q des activités de services/restauration est agrandi afin �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U 
des activités de services à la place �G�¶�D�Q�F�L�H�Q logement de fonction. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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�*�5�$�1�'�¶�/�$�1�'�(�6 

Périmètre s de commerce  et activité  de services /restauration  

 
Les deux périmètres �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q sont redélimités de manière identique afin de permettre 
le développement des activités de commerces et de service de manière plus adaptée à 
�O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W du centre-bourg. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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Le tracé des périmètres de commerce et activités de services/restauration sont agrandis 
notamment afin de permettre �O�¶�D�F�F�X�H�L�O de ce type �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p de manière plus adaptée à 
�O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W du centre-bourg. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  

LE POIRÉ-SUR-VIE 

Périmètre s de commerce  et activité  de services /restauration  
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MACHÉ 

Périmètre s de commerce  et activité  de services /restauration  

 
Le périmètre �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q des commerces est agrandi et un périmètre �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V de 
service/restauration créé pour encadrer et permettre le développement de ces deux activités 
de manière plus adaptée à �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W du centre-bourg. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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Le tracé du périmètre activités de services/restauration sont agrandis afin de permettre 
�O�¶�D�F�F�X�H�L�O de ce type �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p de manière plus adaptée à �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W du centre-bourg. 
 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PALLUAU  

Périmètre  activité  de services /restauration  



PLUi-H Vie et Boulogne  149 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

SAINT-DENIS-LA-CHEVASSE 

Périmètre s de commerce  et activité  de services /restauration  

 
Les deux périmètres �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q sont redélimités de manière identique afin de permettre 
le développement des activités de commerces et de service et inclure certaines activités 
existantes de manière plus adaptée à �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W du centre-bourg. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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SAINT-ETIENNE-DU-BOIS 

Périmètre s activité  de services /restauration  

 
Le périmètre �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V de service/restauration est agrandi afin de permettre 
�O�¶�D�F�F�X�H�L�O de ce type �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p de manière plus adaptée à �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W du centre-bourg. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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Linéaire s commercia ux et de service  

Pour rappel, les linéaires commerciaux et de service concernent les vitrines 
commerciales à créer ou à préserver en rez-de-chaussée. Les rez-de chaussée des 
bâtiments concernés par ce linéaire, ne peuvent pas changer de destination et sous-
destination vers une vocation autre que �O�¶�D�U�W�L�V�D�Q�D�W et le commerce de détail, les activités de 
service ou la restauration. 

AIZENAY �± Centre-bourg 

Des linéaires commerciaux sont ajoutés afin de protéger les activités existantes et la vitalité 
du centre-ville. 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :   
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :   



PLUi-H Vie et Boulogne  154 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

BEAUFOU �± 1 rue de la Borderie  

REFERENCE CADASTRALE  : AB 308 

 
Le linéaire commercial est en partie supprimé devant une habitation dont le devenir �Q�¶�H�V�W pas 
�G�¶�r�W�U�H un local commercial. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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BEAUFOU �± Rue Joubert de la Cour  

REFERENCES CADASTRALE S : AB 42 - 43 - 44 

 
Un linéaire commercial est créé car situé devant un local commercial existant. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  



PLUi-H Vie et Boulogne  156 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

FALLERON  �± Place des Anciens Combattants  

REFERENCES CADASTRALE S : AE 2 - 3  

 
Le linéaire est supprimé. En effet, bien �T�X�¶�X�Q commerce existe, une étude �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W 
du centre-bourg en cours prévoit un réaménagement des locaux commerciaux. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  157 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRÉ-SUR-VIE �± 6 rue des Rosiers 

REFERENCE CADASTRALE  : E 1885 

 
Un linéaire commercial est ajouté concernant le local où exerce �O�¶�D�F�W�X�H�O�O�H activité de micro-
crèche. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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PALLUAU  �± 1 Place Saint-Gilles  

REFERENCES CADASTRALE S : AE 123  

 
Le linéaire sur �O�¶�D�F�W�X�H�O restaurant est supprimé car �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p devrait se déplacer en centre-ville 
en lien avec une activité de magasin �G�¶�D�O�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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Patrimoine bâti  

Pour rappel, pour les bâtiments frappés par la prescription « patrimoine bâti » au titre 
de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L.151-19 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� tous travaux ayant pour effet de modifier 

un élément de patrimoine identifié sur le plan de zonage et non soumis à un régime 
spécifique �G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� doivent faire �O�¶�R�E�M�H�W �G�¶�X�Q�H déclaration préalable. La modification des 
volumes, des façades et des couvertures, les restaurations, agrandissements ou 
surélévations ou la remise en �O�¶�p�W�D�W des bâtiments anciens identifiés au plan de zonage en 
application de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L.151-19 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H doivent respecter le caractère 
architectural originel de la construction, notamment en ce qui concerne les matériaux, les 
volumes, les ouvertures, etc. 
 
Les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie �G�¶�X�Q élément 
de patrimoine identifiée au plan de zonage comme élément de paysage ou de patrimoine 
doivent être précédés �G�¶�X�Q permis de démolir. Des démolitions partielles ou totales peuvent 
être autorisées en cas de : 
- démolitions rendues nécessaires pour des raisons de sécurité ; 
- démolitions permettant de mettre en valeur les éléments bâtis restants. 
 
Des restrictions aux dispositifs destinés aux performances énergétiques peuvent être 
apportées pour des raisons architecturales pour le bâti protégé au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L.151-19 
du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� Aucune isolation thermique par �O�¶�H�[�W�p�U�L�H�X�U (ITE) ne sera admise sur 
les bâtiments en pierre pour des raisons de préservation patrimoniale et de mise en valeur 
du bâti ancien. 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  160 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRÉ-SUR-VIE �± 14 et 14 Bis Place du Marché  

REFERENCES CADASTRALE S : AH 489  

 
Le bâtiment est classé « patrimoine bâti à protéger » au titre 
de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme mais il ne 
représente pas �G�¶�L�Q�W�p�U�r�W architectural. La prescription est 
donc supprimée. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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FALLERON  �± 12 rue de Nantes  

REFERENCES CADASTRALE S : AD 125  

 
La prescription « patrimoine bâti à protéger » est ajoutée 
sur le presbytère. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :   
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FALLERON  �± 8 Rue de Saint-Gilles 

REFERENCES CADASTRALE S : AH 3  

 
La prescription « patrimoine bâti à protéger » est ajoutée sur 
le bâtiment à la place du « linéaire à préserver » qui est 
supprimé. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :   
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Haie �H�W���D�O�L�J�Q�H�P�H�Q�W�V���G�·�D�U�E�U�H�V�� 

Pour rappel, concernant les haies et alignements �G�¶�D�U�E�U�H�V à protéger au titre de 
�O�¶�D�U�W�L�F�O�H L.151- 23 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H, il convient préférentiellement �G�¶�p�Y�L�W�H�U la 

destruction de la haie ou �G�¶�\ porter atteinte de manière irrémédiable. Ainsi, les travaux 
�G�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q courant de la haie, qui �Q�¶�R�Q�W ni pour objet ni pour effet de la détruire ou d'y porter 
atteinte ne sont pas soumis à déclaration préalable. 
 

APREMONT �± Rue du Barrage 

REFERENCES CADASTRALE S : AH 50  

 
La haie protégée est à �O�¶�2�X�H�V�W du chemin et non à �O�¶�(�V�W�� 
Sa position est donc modifiée. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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PALLUAU  �± 6 rue de La Croix Sorin 

REFERENCES CADASTRALE S : AC 328  

 
�/�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q de �K�D�L�H���O�¶�D�O�L�J�Q�H�P�H�Q�W �G�¶�D�U�E�U�H�V est ajoutée 
comme suit.  
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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Les haies existantes seront protégées au 
règlement graphique en complément du 
boisement à protéger et de la création du 
STECAL (2.4 Zone agricole et naturelle). 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 

 

  

BELLEVIGNY  (Bellevigny)  �± Les Brosses  

REFERENCE CADASTRALE  : ZN 3 �± 57 - 
74 
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Boisement à protég er  

Pour rappel, concernant les boisements à protéger au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L.151-23 du 
code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� les travaux, autres que ceux nécessaires à �O�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q courant, 

ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte au boisement repéré au plan de zonage, 
doivent faire �O�¶�R�E�M�H�W �G�¶�X�Q�H déclaration préalable. Cependant, le boisement doit être conservé 
sur au moins 60 % de sa surface. 
 

 
 
 
 

 
Un boisement à protéger est ajouté au vu des bois 
existants et en complément de la modification de �O�¶�2�$�3 
afin de préserver la coulée verte du site. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

  

AIZENAY �± Route de Saint Gilles  

REFERENCE CADASTRALE  : AZ 54 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 
 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 

 
 
  

AIZENAY �± Le Petit Plessis  
REFERENCE CADASTRALE  : ZI 13 
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BELLEVIGNY  (Bellevigny)  �± Les 
Brosses  

REFERENCE CADASTRALE  : ZN 3 - 
49 - 50 - 57 

 
Un boisement à protéger est ajouté pour 
protéger les boisements existants en 
complément des haies et du STECAL créé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  169 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Apremont  �± Tenement de la 
Tuderrière 

REFERENCE CADASTRALE  : C 
172 170 169 174 168 167 

 
Un boisement à protéger est ajouté pour protéger les boisements existants en complément 
des haies et du STECAL créé. 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :   
 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
  



PLUi-H Vie et Boulogne  170 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

MACHÉ �± Bd des Capucines �± Rue du Souvenir  

REFERENCE CADASTRALE  : AB 71 

 
Le boisement à protéger est agrandi en cohérence 
avec �O�¶�H�[�L�V�W�H�Q�F�H des arbres et en complément de la 
création du STECAL prévu pour accueillir une aire de 
camping-car. 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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SAINT DENIS LA CHEVASSE �± Rue René Bazin 

REFERENCES CADASTRALES  : AB 809 

 

Un boisement à protéger est ajouté en cohérence 
avec la suppression de �O�¶�2�$�3 et les boisements 
existants (cf 3. OAP). 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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LE POIRE-SUR-VIE �± La Maumernière 

REFERENCES CADASTRALES  : ZS 44 

La prescription boisement à protéger est ajoutée 
autour de �O�¶�p�W�D�Q�J existant afin de protéger les arbres 
existants.   

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  173 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Cheminement doux  

Les cheminements doux identifiés au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L.151-38 du code de 
�O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H sur le document graphique sont à préserver ou à créer. Lors �G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q 
�G�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H le tracé de ces sentiers et itinéraires pourra être adapté à la composition 
�G�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H du projet. 
 

APREMONT �± Rue du Barrage 

REFERENCES CADASTRALE S : AH 50 - 
53 

 
Le cheminement doux a été modifié suite à 
�O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W �G�¶�X�Q�H base de ski nautique. 
Il convient donc de mettre à jour son tracé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :   Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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AIZENAY �± Au Nord de la société Cougnaud �± Route du Poiré-sur-Vie 

REFERENCES CADASTRALE S : C 2690  

 
Le cheminement doux existant va être déplacé au nord de la zone économique. Il convient 
donc de la déplacer. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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Identification des potentiels changement de destination  

Le changement de destination �G�¶�X�Q bâtiment situé en zone agricole ou naturelle, repéré 
au plan de zonage au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L.151-11 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H est autorisé dès 
lorsque ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité du 
site. Le changement de destination ou le passage �G�¶�X�Q�H destination à une autre, avec ou 
sans travaux, nécessite le dépôt �G�¶�X�Q�H autorisation �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� Le changement de 
destination �G�¶�X�Q bâtiment ou partie de bâtiment désigné par le PLUi-H est alors soumis, en 
zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) et, en zone naturelle, à l'avis conforme 
de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS). 
 
Les bâtiments identifiés ci-dessous réunissent les mêmes critères que la méthodologie 
initiale retenue lors de �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q du PLUI-H soit : 

- revêtir un intérêt architectural et patrimonial ; 
- bénéficier de la présence des réseaux ; 
- ne pas être situé à proximité �G�¶�X�Q�H activité agricole. 
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AIZENAY �± La Martinière 

REFERENCES CADASTRALES  : ZV 88 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  177 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

AIZENAY �± La Thibergère 

REFERENCES CADASTRALES  : YS 135 

 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  178 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

AIZENAY �± la Grande Blussière 

REFERENCES CADASTRALES  : ZY 97 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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AIZENAY �± La Tricherie 

REFERENCES CADASTRALES  : ZO 23 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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AIZENAY �± La Goronnière 

REFERENCES CADASTRALES  : YC 85 103 
101 

 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  181 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

APREMONT �± La Forêt Chevrier 

REFERENCES CADASTRALES  : C 768 

 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
 

 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  182 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

APREMONT �± La Tuderrière 

REFERENCES CADASTRALES  : C 171-172 

 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 
 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  183 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

APREMONT �± La Mésanchère 

REFERENCES CADASTRALES  : C 1298 

 
�/�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q est située sur un bâtiment qui 
�Q�¶�D�S�S�D�U�D�L�W pas sur le cadastre qui doit être corriger 
par les services dédiés. 
A noter �T�X�¶�L�O n'y a plus de bâtiment à usage agricole 
aux Bénétières. 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  184 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APREMONT �± Les Benetières 

REFERENCES CADASTRALES  : C 1294 



PLUi-H Vie et Boulogne  185 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 

APREMONT �± Les Benetières 

REFERENCES CADASTRALES  : C 1428 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  186 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

APREMONT �± Le Verger 

REFERENCES CADASTRALES  �± 
AH 59 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  187 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 

APREMONT �± La Roussière 

REFERENCES CADASTRALES  : B 1994 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  188 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

APREMONT �± La Roussière 

REFERENCES CADASTRALES  : B 2011 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  189 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

APREMONT �± L�¶�$�E�E�D�\�H 

REFERENCES CADASTRALES  : B 818 

 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  190 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

BELLEVIGNY �± �/�¶�$rdounière 

REFERENCES CADASTRALES  : ZK 80 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  191 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BELLEVIGNY  �± Le Petit Beaulieu 

REFERENCES CADASTRALES  : ZB 82 



PLUi-H Vie et Boulogne  192 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

BELLEVIGNY  �± Belleville -sur -Vie �± Monicq 

REFERENCES CADASTRALES  : ZE 237 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

rExtrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 

 

 

 

 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  193 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

BELLEVIGNY  �± Saligny  �± Le Plessis 

REFERENCES CADASTRALES  : ZS 136 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  194 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

La grange a été pastillée parce que l'exploitation agricole 
a déménagé et le siège de l'exploitation également. 
Aujourd'hui, il n'y a plus d'exploitation agricole dans ce 
village. 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FALLERON  �± lieu-dit �O�¶�(�W�D�Q�J 

REFERENCES CADASRALES  : ZT 74 - ZT 71 



PLUi-H Vie et Boulogne  195 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

  



PLUi-H Vie et Boulogne  196 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

�*�5�$�1�'�¶ LANDES �± La Brégeonnée 

REFERENCES CADASTRALES  : ZX 66  

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  197 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LA CHAPELLE -PALLUAU  : La Naulière 

REFERENCES CADASTRALES  : ZM 83-84-
86-87 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  



PLUi-H Vie et Boulogne  198 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRE-SUR-VIE : La Guilletière 

REFERENCES CADASTRALES  : ZL 90 

 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  199 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRE-SUR-VIE �± La Pilitière 

REFERENCES CADASTRALES  : XC 119 

 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  200 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRE-SUR-VIE �± La Millière 

REFERENCES CADASTRALES  : XC 
139 �± XC 140 

L'activité agricole a diminué et le changement 
de destination vers l'habitat ou l'hébergement 
touristique devra respecter le RSD. 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  201 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRE-SUR-VIE �± LA Gilardière 

REFERENCES CADASTRALES  : N154 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

  

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  202 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRE-SUR-VIE �± Le Chemin 

REFERENCES CADASTRALES  : Y 178 �± Y 179 �± 
Y 181 �± Y 182 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  203 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRE-SUR-VIE �± Le Cerny 

REFERENCES CADASTRALES  :  ZX 165 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  204 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRE-SUR-VIE �± Montorgueil 

REFERENCES CADASTRALES  :  YA 81 

 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  205 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

  

LES LUCS-SUR-BOULOGNE �± La Rechignière 

REFERENCES CADASTRALES  : YB 118 

 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  206 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LES LUCS-SUR-BOULOGNE �± Lavaud 

REFERENCES CADASTRALES  : ZL 101-102 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  207 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MACHE �± La Logerie 

REFERENCES CADASTRALES  : ZK 203 



PLUi-H Vie et Boulogne  208 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

MACHE �± La Rétière 

REFERENCES CADATSRALES  : AD 68  

 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  209 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

PALLUAU  �± La Mousselière 

REFERENCES CADASTRALES  : AD 43 

 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  210 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

SAINT DENIS LA CHEVASSE �± �/�¶�2�X�Y�U�D�U�G�L�q�U�H 

REFERENCES CADASTRALES  : E 1804 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  



PLUi-H Vie et Boulogne  211 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

SAINT ETIENNE DU BOIS �± Les Embardières 

REFERENCES CADASTRALES  : AC 19 

 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  212 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

SAINT ETIENNE DU BOIS �± Le Fontenit 

REFERENCES CADASTRALES  : ZS 126 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  213 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

SAINT ETIENNE DU BOIS �± La Seillerie 

REFERENCES CADASTRALES  : YA 180 �± YA 237 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Bâtiments non utilisés pour 
l'agriculture depuis 50 ans. Le 
siège d'exploitation est situé à plus 
de 150m de ces bâtiments et 
n'utilise plus de vieux bâtiments qui 
servent aujourd'hui de 
dépendances aux maisons du 
village 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  214 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

SAINT ETIENNE DU BOIS �± La Chambaudière 

REFERENCES CADASTRALES  : ZB 182 

 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  215 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

SAINT ETIENNE DU BOIS �± �/�¶�<�Y�H�U�Q�R�J�q�U�H 

REFERENCES CADASTRALES  : ZL 87-88 

  

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :   



PLUi-H Vie et Boulogne  216 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

SAINT PAUL MONT PENIT �± �/�¶�<�P�R�Q�L�q�U�H 

REFERENCES CADASTRALES  : ZH 130 

 

�/�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q ci-dessous est supprimée car ne revêt pas 
�G�¶�L�Q�W�p�U�r�W patrimonial conformément à la méthodologie. 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  217 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

2. 6 Erreurs matérielles  

AIZENAY �± La Dédière  

REFERENCES CADASTRALES  �± YE 71 �± YE 66  

 
�/�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q du changement de destination est 
rectifiée sur �O�¶�D�Q�F�L�H�Q bâtiment agricole au lieu de 
�O�¶�K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q��  

 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  218 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

AIZENAY �± Nord de la société Cougnaud  - 
Rte du Poiré-sur-Vie 

REFERENCES CADASTRALES  : C 2691 - 
2705 - 2711 

 

Le tracé de la haie identifiée est rectifié 
au règlement graphique car non 

existante. 

 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  219 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

AIZENAY �± Sentier du papillon - Bonnefonds 

REFERENCES CADASTRALES  : ZI 26 

 
Il convient de rectifier le tracé du 
cheminement doux selon �O�¶�H�[�L�V�W�D�Q�W��  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  220 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

AIZENAY �± route du Poiré 

REFERENCES CADASTRALES  : AT 71 �± 
AT 260 �± AT 296 �± AT 295 �± AT 294 �± AT 
293 �± AT 250 �± AT 251 �± AT 281 �± AT 282  

 

Le tracé de la zone urbaine à vocation 
économique « Ue » est ajouté pour la zone 
�G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p route du Poiré-sur-Vie afin de rectifier 
son classement en zone urbaine pavillonnaire 
« UBa ».  

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  221 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

AIZENAY �± le Grand Patis 

REFERENCES CADASTRALES  :  YC 15 

 

La zone naturelle « N » est rectifiée afin 
�G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U �O�¶�p�W�D�Q�J �G�¶�L�U�U�L�J�D�W�L�R�Q à vocation agricole 
en zone agricole dite « A ».  

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  222 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 

AIZENAY �± rue des Fougères 

REFERENCES CADASTRALES  : AL 90-68-63 

 

Le tracé de la haie identifiée est rectifié au 
règlement graphique car non existante.  

 

 

 

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  223 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

AIZENAY �± rue des Clématites 

REFERENCES CADASTRALES  : AL 130-136-
203-98 

 

Le tracé de la haie identifiée est rectifié au 
règlement graphique car non existante.  

 

 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  224 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 

Le tracé de la haie protégée est rectifié 
comme �O�¶�H�[�L�V�W�D�Q�W.  

 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

APREMONT �± 22 Route de Challans 

REFERENCES CADASTRALES  : AL 113-14 



PLUi-H Vie et Boulogne  225 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

APREMONT �± Rue du Barrage 

REFERENCES CADASTRALES  : AH 21 et AH 39 - 43 - 44 

 
Le tracé de la zone « UB » est rectifié par rapport aux limites cadastrales et à la servitude du 
Site Patrimonial Remarquable (SPR).   
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 
 
  

UB 

UBz 

UBz 

UB 

UBz 

UB 



PLUi-H Vie et Boulogne  226 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

APREMONT �± Rue des Artisans 

REFERENCE CADASTRALE  : AM 27 

 
 
Le tracé de la zone « UE » et « 2AUh » est rectifié pour correspondre à la limite cadastrale.  
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

UE 

UE 

2AUh 

2AUh 



PLUi-H Vie et Boulogne  227 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

APREMONT �± Route de Challans 

REFERENCES CADASTRALE S : AK 87 - 213 - 240  

 
La zone « UBz » et �O�¶�(space Boisé Classé ont été décalés entre l�¶�D�Q�F�L�H�Q PLU 
communal et le PLUi-H. Leurs tracés seront rectifiés :   

- la surface de �O�¶�(�%�& reste inchangée et correspond à la localisation du boisement. 
- la voie �G�¶�D�F�F�q�V de la parcelle est conservée en zone « UBz ». 

 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
.  
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :   



PLUi-H Vie et Boulogne  228 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

APREMONT �± Route de Challans 

REFERENCES CADASTRALES  : AK 7 - 6 - 5 - 204 - 205 - 206  

 

Le tracé de la zone « UBz » doit reprendre le périmètre du Site Patrimonial Remarquable 
(SPR) à Apremont. Or, celui-ci est différent dans le secteur ci-dessous.  Son tracé est rectifié 
comme suit, et le secteur classé en « UB » à la place de « UBz ».  

 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  

UBz 

UB 

UBz 

UB 

UBz 

UB 



PLUi-H Vie et Boulogne  229 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

BEAUFOU �± La Bulletière 

REFERENCES CADASTRALE S : ZH 174  

 
Le tracé du cheminement doux est rectifié car inexistant.  
 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  230 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

BELLEVIGNY  �± La Riassière 

REFERENCES CADASTRALES  : ZA 62 �± ZA 73 

�/�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q du changement de destination est rectifiée sur �O�¶�D�Q�F�L�H�Q bâtiment agricole 
au lieu de �O�¶�K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q�� 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  231 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 BELLEVIGNY  �± La Gonterie 

REFERENCES CADASTRALES  : ZB 68 

 

�/�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q du changement de destination est supprimée car inexistant. 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  232 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 BELLEVIGNY  �± La Michelière 

REFERENCES CADASTRALES  : ZO 22 - 152 

 

Le tracé de la zone agricole et naturelle ne correspond pas aux espaces agricoles et naturelles.  
Son tracé est rectifié comme suit. 

 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :   

 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 



PLUi-H Vie et Boulogne  233 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 
 
 
 
 
 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  234 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

BELLEVIGNY  (Belleville -sur -Vie) �± 15 
Bd Gustave Eiffel 

REFERENCE CADASTRALE  : ZL 55  

 
La parcelle est située dans un secteur 
dédié à �O�¶�K�D�E�L�W�D�W�� dit « UB » alors �T�X�¶�H�O�O�H 
accueille une entreprise et �T�X�¶�H�O�O�H fait partie 
�G�¶�X�Q�H zone �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p économique. Il 
convient de rectifier son zonage en secteur 
« UE ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
 
  

UE 

UBa 

UE 

UBa 



PLUi-H Vie et Boulogne  235 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

BELLEVIGNY  (Belleville -sur -Vie) �± La Poirière 

REFERENCE CADASTRALE  : ZE 57 - 58  

 
La parcelle est située en zone naturelle, « N », alors 
�T�X�¶�H�O�O�H accueille un bâtiment dans la continuité du 
bâti voisin classé en zone urbaine à vocation 
économique « UE ».  
Il convient de rectifier son zonage en secteur « UE ». 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
  



PLUi-H Vie et Boulogne  236 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

BELLEVIGNY  (Belleville -sur -Vie) �± Hameau de 
la verdure 

REFERENCE CADASTRALE  : AI 276  

 
La parcelle est située en zone naturelle, « Nv », alors �T�X�¶il �V�¶�D�J�L�W du jardin de �O�¶�K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q en 
zone « Ub ». Il convient de rectifier son zonage en secteur « Ub ». 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  



PLUi-H Vie et Boulogne  237 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

�*�5�$�1�'�¶�/�$�1�'�(�6 �± 8 rue des Cinq Coins 

REFERENCE CADASTRALE  : AB 52  

 
Le tracé de la zone urbaine, « UB » doit 
être rectifié comme dans le PLU communal 
précédant afin �G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U la dépendance à 
une habitation �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L en zone 
naturelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
  

UB 

UB 



PLUi-H Vie et Boulogne  238 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LA GENÉTOUZE �± Chemin des Broussailles 

REFERENCE CADASTRALE  : ZL 372  

 
Le tracé de la zone urbaine « UB » est rectifié afin de coïncider avec �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q des réseaux 
qui avait été réalisée pour desservir la zone à urbaniser dans le précèdent PLU communal.  
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

An 

A
n 



PLUi-H Vie et Boulogne  239 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LA GENÉTOUZE �± 3 La Mouzinière 

REFERENCE CADASTRALE  : ZD 123 

 
Le tracé de la haie protégée est rectifié 
afin de coïncider avec la haie 

existante. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du PLUi-H approuvé le 
22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  240 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRÉ-SUR-VIE �± 7 Le Chiron 

REFERENCE CADASTRALE  : T 217 - 219 - 79  

 
Les limites entre la zone agricole, « A » et naturelle, « N » sont rectifiées afin de coïncider 
avec les bâtiments de la même propriété. 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
  
  



PLUi-H Vie et Boulogne  241 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRÉ-SUR-VIE �± La Brachetière 

REFERENCE CADASTRALE  : N 307  

 
La limite de la zone urbaine « UBa » est rectifiée pour coïncider avec la limite parcellaire du 
lotissement accordé avant �O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q du PLUi-H. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
  



PLUi-H Vie et Boulogne  242 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LE POIRÉ-SUR-VIE �± Rue du Verger 

REFERENCE CADASTRALE  : AI 34  

 
 
Le tracé de la zone économique, « UE » et 

non aedificandi sont rectifiés afin 
de correspondre à �O�¶�H�P�S�U�L�V�H de 

�O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H existante, comme au PLU 
communal précèdent. 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
  



PLUi-H Vie et Boulogne  243 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

LES LUCS-SUR-BOULOGNE �± ZA Bourgneuf 

REFERENCE CADASTRALE  : ZM 362 - 535 

 
Le tracé de la zone économique, « UE » est rectifié 
comme dans le PLU communal précèdent afin 
�G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U le bassin �G�¶�R�U�D�J�H de la zone �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p au 
sud. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
 
 
 
 
 
 
 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  244 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 
Le tracé du sous-secteur « Ah » est rectifié afin 
�G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U le jardin de �O�¶�K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q��  
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 
  

LES LUCS-SUR-BOULOGNE �± Constantine  

REFERENCE CADASTRALE  : YK 202 



PLUi-H Vie et Boulogne  245 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 
 
 
 
 

 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 
 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 

  

LES LUCS-SUR-BOULOGNE �± La Petite 
Guenière 

REFERENCE CADASTRALE  : YR 59 



PLUi-H Vie et Boulogne  246 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

MACHÉ �± Rue du Moulin à Eau 

REFERENCES CADASTRALE S : 
AB 182 - 181  

 
La zone naturelle, « N », enclavée au 
sein de la zone urbaine sera rectifiée 
comme dans le PLU communal 
précèdent. Il �V�¶�D�J�L�W de la classer en 
zone « UL » comme les parcelles la 
jouxtant qui accueille une activité 
�G�¶�K�{�W�H�O�O�H�U�L�H de plein air.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :   Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :   

UL 
UB 

UL 

UB 



PLUi-H Vie et Boulogne  247 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

PALLUAU  �± Rue des Isleaux 

REFERENCES CADASTRALE S : AE 14 - 
200  

 
Le tracé de la haie est rectifié par rapport 
à �O�¶�H�[�L�V�W�D�Q�W�� 
 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 
 
 
 
 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  248 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

PALLUAU  �± Rue des Lilas 

REFERENCE CADASTRALE  : AC 296  

 
 
La zone agricole « A » sera rectifiée pour une zone naturelle 
en ville dite « Nv » qui accueille une mare pédagogique.  
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UB 



PLUi-H Vie et Boulogne  249 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

SAINT-DENIS-LA-CHEVASSE �± Essiré 

REFERENCES CADASTRALES  : D 269 - 291 - 292 - 1279 - 289 - 288 - 1548 

 

Le tracé du cheminement doux est rectifié selon sa véritable localisation.  
 
 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  250 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

SAINT DENIS LA CHEVASSE �± Saint 
Denis Les Lucs 

REFERENCES CADASTRALES  : YR 22 �± 
YR 23 �± YR 47 �± YR 50 �± YR 52 �± A 862 �± 

A 863 

 
Le tracé de la zone urbaine à vocation économique 
« UE » est ajouté comme dans �O�¶�D�Q�F�L�H�Q PLU 
communal sur le terrain �G�¶�D�V�V�L�H�W�W�H de �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H 
« Europe Snacks ». 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  251 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

 
SAINT PAUL MONT PENIT �± La Petitière 

REFERENCES CADASTRALES  : AD 41 

Le bâtiment identifié comme pouvant changer de destination �Q�¶�p�W�D�L�W pas localisé sur 
�O�¶�D�Q�F�L�H�Q bâtiment agricole. �/�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q du changement de destination est rectifiée. 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  252 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

3 - �2�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�V���G�·�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���H�W���G�H���3�U�R�J�U�D�P�P�D�W�L�R�Q (OAP)  

Afin de correspondre aux projets, les OAP ont évolué avec la création de nouveaux secteurs, 
la suppression de certains, ainsi que �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q de la programmation et/ou de leurs principes 
�G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W��  

Les objectifs du PADD, dont la densité et le pourcentage de logements sociaux, demeurent 
inchangés. 

�/�¶�L�Q�W�p�J�U�D�O�L�W�p des OAP seront modifiées afin de modifier la sous-destination « logement » par la 
destination « habitation » permettant �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U également la sous-destination 
« hébergement ». 

Le rapport de présentation est actualisé en conséquence des modifications apportées aux 
OAP détaillées ci-dessous. De même, dans les OAP, pour les cartes de localisation par 
commune. 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  253 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

3.1 Aizenay  

Le nom de �O�¶�2AP Ilot Brasseur est modifié ainsi que sa programmation, dont la densité ne 
permettait pas la réalisation du projet. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :   



PLUi-H Vie et Boulogne  254 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  



PLUi-H Vie et Boulogne  255 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Les principes �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W de �O�¶OAP « Ateliers municipaux » sont modifiés afin de 
prendre en compte les demandes des habitants à proximité de préserver leur intimité en 
diminuant la densité et en privilégiant un habitat dense le long de �O�¶�D�[�H et un habitat moins 
dense à proximité des habitations déjà existante. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :   



PLUi-H Vie et Boulogne  256 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  



PLUi-H Vie et Boulogne  257 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Le périmètre de �O�¶�2�$�3 « Minoterie Gauvrit » est modifié ainsi que sa programmation afin 
�G�¶�L�Q�F�O�X�U�H un espace �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L disponible à la construction. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :   



PLUi-H Vie et Boulogne  258 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  



PLUi-H Vie et Boulogne  259 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Les principes �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W de �O�¶�2�$�3 « Rue de Villeneuve » sont modifiées afin de pouvoir 
accueillir éventuellement des équipements avec les habitations existantes pour ce secteur 
situé en centre-ville. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :   



PLUi-H Vie et Boulogne  260 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
  



PLUi-H Vie et Boulogne  261 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Le périmètre de �O�¶�2�$�3 « Prairie route de Saint Gilles 2 » est modifié en excluant la partie 
boisée sur laquelle est ajoutée la prescription graphique « boisement à protéger » afin de 
préserver la coulée verte existante (cf 2.4).  
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :   



PLUi-H Vie et Boulogne  262 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  



PLUi-H Vie et Boulogne  263 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Le nom de �O�¶�2�$�3 « Route de Maché 2 » est modifié pour « Les Prairies de Bonnefond ». 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
  



PLUi-H Vie et Boulogne  264 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  



PLUi-H Vie et Boulogne  265 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

�/�¶�2�$�3 « Place du Champ de Foire » est créée afin �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U un projet dédié à de nouvelles 
habitations. 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  



PLUi-H Vie et Boulogne  266 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

�/�¶�2�$�3 « Rue Sainte Barbe » est créée afin �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U un projet dédié à de nouvelles 
habitations. 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

  



PLUi-H Vie et Boulogne  267 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

La densité minimum de logements de �O�¶�2�$�3 « Rue Gobin » est revue suite à une étude de 
faisabilité. La densité globale à atteindre à Aizenay est respectée. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  268 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : Bilan chiffré �G�¶Aizenay 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La programmation  sur  �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des secteurs  est  de :  

- Densité  : 26 logements  par  hectare  
- Pourcentage  de logements  sociaux  : 15 % 



PLUi-H Vie et Boulogne  269 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

3.2 Apremont  

Le périmètre de �O�¶�2�$�3 « Rue Alexandre Riant » est modifié afin �G�¶�H�[�F�O�X�U�H une parcelle 
aménagée dans un lotissement existant avant �O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q du PLUi-H. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  



PLUi-H Vie et Boulogne  270 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 

 

 
 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  271 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : Bilan chiffré �G�¶�$�S�U�H�P�R�Q�W 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 

 La programmation  sur  �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des secteurs  est  de :  
- Densité  : 18 logements  par  hectare  
- Pourcentage  de logements  sociaux  : 16 % 



PLUi-H Vie et Boulogne  272 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

3.3 Beaufou  

Le périmètre, et en conséquence les principes �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W, de �O�¶�2�$�3 « Gite des Rivières 
1 » sont modifiés en conservant sa surface identique afin de conserver un espace non bâti 
en lien avec la grande bâtisse au nord-ouest de �O�¶�2�$�3�� 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  273 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

3.4 Bellevigny  

Une OAP situé au « bois de la verdure » est créée afin de concevoir un projet permettant à 
la fois �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U de �O�¶�K�D�E�L�W�D�W et conserver un maximum �G�¶�D�U�E�U�H�V. 

 
 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  274 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Le périmètre de �O�¶�2�$�3 « Pont Caillaud » est modifié afin �G�¶�H�[�F�O�X�U�H une parcelle déjà bâtie en 
lien avec une habitation hors de �O�¶�2�$�3�� 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  275 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :    



PLUi-H Vie et Boulogne  276 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : Bilan chiffré de Bellevigny 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 
 
La programmation sur �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des secteurs est de :  

- Densité : 24 logements par hectare 
- Pourcentage de logements sociaux : 18 % 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  277 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

3.5 �*�U�D�Q�G�·�/�D�Q�G�H�V 

Le périmètre de �O�¶�2�$�3 « Rue de �O�¶�$�Y�H�Q�L�U » est divisée en 2 OAP « Rue de �O�¶�$�Y�H�Q�L�U 1 » et 
« rue de �O�¶�$�Y�H�Q�L�U 2 » afin de coïncider avec le phasage de �O�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�� 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :   
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Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :    
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Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :    
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : Bilan chiffré de �*�U�D�Q�G�¶�/�D�Q�G�H�V 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
 

 
La programmation  sur  �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des secteurs  est  de :  

- Densité  : 19 logements  par  hectare  
- Pourcentage  de logements  sociaux  : 17 % 

 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  281 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

3. 5 La Chapelle -Palluau  

�/�¶�2�$�3 « Rue de �O�¶�(�F�R�O�H » située en centre-ville est créée afin de pouvoir accueillir 
potentiellement de nouvelles habitations en renouvellement urbain.  
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 
 
 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  282 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

La programmation de �O�¶�2�$�3 « Les Roulières » est modifiée afin de correspondre au permis 
�G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�U accordé avant �O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q du PLUi-H. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
 
 Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
 
  



PLUi-H Vie et Boulogne  283 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

La programmation de �O�¶�2�$�3 « Chemin du Jard/ Les Moissons et les Démeries » est modifiée 
afin de correspondre au permis �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�U accordé avant �O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q du PLUi-H. 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  284 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

La programmation de �O�¶�2�$�3 « Rue des Perrondes » est modifiée afin de permettre une 
densité plus faible en raison de la topographie qui rend son aménagement difficile. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

  



PLUi-H Vie et Boulogne  285 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

La programmation de �O�¶�2�$�3 « Le Petit Fief » est modifiée afin de privilégier �O�¶�D�F�F�X�H�L�O de 
logements sociaux dans le nouveau secteur « Rue de �O�¶�(�F�R�O�H ». 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : Bilan chiffré de La Chapelle-Palluau 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
 

 
 
La programmation  sur  �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des secteurs  est  de :  

- Densité  : 18 logements  par  hectare  
- Pourcentage  de logements  sociaux  : 14 % * 

*une procédure de modification n°2 du PLUi-H est menée en parallèle de la modification n°1 
avec la création �G�¶�X�Q�H OAP à La Chapelle-Palluau avec une programmation avec 20% de 
logements sociaux. �/�¶�R�E�M�H�F�W�L�I minimal du PADD de 15% sera alors atteint. 
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3.6 La Genétouze  

Le périmètre de �O�¶�2�$�3 « La Bruyère » à vocation économique est modifié en cohérence avec 
le zonage rectifié par rapport au cadastre (cf 2.5). 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :   
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Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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 * Tableau prenant en compte la déclaration de projet emportant la mise en compatibilité n°1 du PLUi-H 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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3.7 Le Poiré -sur -Vie  

 

La partie « contexte » de �O�¶�2�$�3 de la ZAC du centre-ville est rectifiée car elle évoquait la 
ZAC multisite.  
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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Les principes �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W de �O�¶�2�$�3 « ZAC Garnier 1 » sont modifiées afin redélimiter les 
espaces à dominante �G�¶�K�D�E�L�W�D�W collectif et individuel. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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Une OAP « Rue des Echoliers » est créée afin de prévoir un aménagement optimisé et 
adapté �G�¶�X�Q�H dent creuse nouvellement repérée de 4300m². 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
  



PLUi-H Vie et Boulogne  293 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : Bilan chiffré Le Poiré-sur-Vie : 
 

 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 
La programmation  sur  �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des secteurs  est  de :  

- Densité  : 26 logements  par  hectare  
- Pourcentage  de logements  sociaux  : 15 % 
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3.8 Les Lucs -sur -Boulogne  

�/�¶�2�$�3 « Rue Richelieu est créé afin �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U des logements sociaux » en renouvellement 
urbain en lien avec �O�¶�(�+�3�$D à proximité. 
 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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�/�¶�2�$�3 « Ancien garage » est supprimé, le projet portant sur moins de 3000m² étant non 
réalisable après étude opérationnelle. �/�¶�2�$�3 « Le Puy » est supprimé également, le projet 
portant étant non réalisable. 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : Bilan chiffré des Lucs-sur-Boulogne 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 
 
La programmation  sur  �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des secteurs  est  de :  

- Densité  : 25 logements  par  hectare  
- Pourcentage  de logements  sociaux  : 25 %  
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3.9 Palluau  

Les principes �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W de �O�¶�2�$�3 « Rue de la Prévôté » sont rectifiés concernant 
�O�¶�D�F�F�q�V�� 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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Les principes �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W de �O�¶�2�$�3 « Rue de la Croix Sorin » sont modifiés, concernant 
la desserte �O�µ�D�M�R�X�W �G�¶�D�U�E�U�H�V à préserver. 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
  



PLUi-H Vie et Boulogne  299 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

3.10 Saint -Denis -La -Chevasse  

 

Les principes �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W de �O�¶OAP « Rue du Chemin des Temples » sont modifiés afin 
de permettre la réalisation de �O�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L empêchée. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 : 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :   
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�/�¶�2�$�3 « Paroissiale » est créée sur le secteur de �O�¶�D�Q�F�L�H�Q stade afin �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U des 
habitations. 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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�/�¶�2�$�3 « Rue René Bazin » est supprimée en cohérence avec la modification du zonage UB 
vers UP, protégeant le jardin et la bâtisse �G�¶�L�Q�W�p�U�r�W patrimonial. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 : 

 

 
 



PLUi-H Vie et Boulogne  302 Complément au rapport de présentation �± Modification n°1  

Les principes �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W de l�¶�2�$�3 « Rue de Lattre de Tassigny » sont modifiés 
concernant la gestion des accès. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 : 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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Le secteur à proximité immédiate du « Site du Foliot » accueille actuellement un équipement 
sportif obsolète. La commune mène actuellement une étude de requalification du site afin de 
créer un nouvel équipement sportif plus adapté aux nouvelles pratiques. Cette étude est 
�O�¶�R�S�S�R�U�W�X�Q�L�W�p de repenser �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des espaces et des besoins dans un aménagement 
global avec le ou les futurs quartiers �G�¶�K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q�V aux abords du complexe sportif. Aussi, le 
zonage UL est modifié vers une zone UB, afin de pouvoir accueillir à la fois le nouvel 
équipement sportif et/ou des habitations. En lien avec ce projet, �O�¶�2�$�3 « Site du Foliot » située 
sur la zone 1AUh est modifiée afin de couvrir �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H du futur quartier (cf 2.2 Zones 
urbaines).  

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 :  
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Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : Bilan chiffré de Saint-Denis-la-Chevasse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�/�¶�2�$�3 « Rue René Bazin » est supprimée en cohérence avec la modification du zonage UB 
vers UP, protégeant le jardin et la bâtisse �G�¶�L�Q�W�p�U�r�W patrimonial. 
 
La programmation  sur  �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des secteurs  est  de :  

- Densité  : 19 logements  par  hectare  
- Pourcentage  de logements  sociaux  : 17 %   
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3.11 Saint -Etienne -du -Bois  

Les principes �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W de �O�¶�2�$�3 « Rue du Général Charrette » sont modifiés afin de 
pouvoir accueillir des équipements �G�¶�L�Q�W�p�U�r�W�V collectifs et de services publics, voire des 
activités de services. 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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3.12 Saint -Paul -Mont -Penit  

�/�¶�2�$�3 « Les Garennes » est créée afin �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U des logements sociaux sur le site �G�¶�X�Q�H 
ancienne activité commerciale en centre-bourg. 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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�/�¶�2�$�3 « La Forge » est créée afin �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U des logements à proximité du centre-bourg. 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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Les OAP « Ancien Atelier » et « Impasse des Genêts » sont supprimées car non réalisables 
après étude de faisabilité. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : Bilan chiffré de Saint-Paul-Mont-Penit 

 
 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
 

 
 
Les OAP « Ancien Atelier » et « Impasse des genêts » sont supprimées car non réalisables 
après étude de faisabilité. 
 
La programmation  sur  �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des secteurs  est  de :  

- Densité  : 19 logements  par  hectare  
- Pourcentage  de logements  sociaux  : 17 % 
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4 - Annexes  

4.1 �6�H�U�Y�L�W�X�G�H�V���G�·�8�W�L�O�L�W�p���3�X�E�O�L�T�X�H 

LOCALISATION  : SAINT-DENIS-LA-CHEVASSE 

EL7 : Servitude  relative  à �O�¶�D�O�L�J�Q�H�P�H�Q�W des voies  publiques  

 
La SUP EL7 relative à �O�¶�D�O�L�J�Q�H�P�H�Q�W des voies publiques est supprimée. Le fondement 
juridique de son instauration �Q�¶�D pas été trouvé. 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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LOCALISATION  : SAINT-DENIS-LA-CHEVASSE 

EL7 : Servitude  relative  à �O�¶�D�O�L�J�Q�H�P�H�Q�W des voies  publiques  (suite)  

 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :     Extrait de la modification n°1 du PLUi-
H :   

 
  

Le Temple Merlet 

La Jaubretière 

Romefort 

Le Temple Merlet 

La Jaubretière 

Romefort 
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :   Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le Petit Châtenay 

La Cantinière  

Le Petit Châtenay 

La Cantinière  

La Touzenière  La Touzenière  
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 

 

 

  

Centre urbain  

Centre urbain  
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LOCALISATION  : Toutes  les communes  du territoire  

T7 : Servitude  relative  aux installations  particulières  extérieures  aux zones  de 
dégagement  

 
La description de la servitude T7, relative aux installations particulières extérieures aux zones 
de dégagement, est erronée. Il est nécessaire �G�¶�D�M�R�X�W�H�U �T�X�¶�H�O�O�H ne �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H pas là où 
�V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H la servitude T5 telle que décrite dans le « Porter A Connaissance transmis par les 
services de �O�¶�(�W�D�W�� 
 
 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :  
 

 

 

Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :  
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4.2 Taxe �G�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W 

 

Les délibérations des taxes �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W ayant évolué depuis �O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q du PLUi-H en 
date du 22 février 2021 sont mises à jour dans la partie « 6.4 �± Taxe �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W » des 
annexes du PLUi-H comme suit. 
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5 - Complément au rapport de présentation  

Comme détaillé dans cette notice, le projet de modification n°1 du PLUi-H porte sur �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q de certains points du règlement écrit et graphique ainsi 

que sur les orientations �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de programmation (OAP) avec pour objectifs de :  

- rectifier les erreurs matérielles ;  

- améliorer et faciliter �O�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q des autorisations �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H ; 

- prendre en compte les demandes exprimées par la population ; 

- permettre la réalisation de certains projets exprimés par les porteurs de projets ; 

Cela aura également pour effet de faire évoluer à la marge le rapport de présentation, le programme �G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q et �G�¶�D�F�W�L�R�Q (POA), ainsi que les 

annexes afin de mettre en cohérence certaines données avec ces modifications, telles que �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q des surfaces, du nombre de logements, ... 

Ci-après l�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q des surfaces et de la programmation afin de démontrer que les évolutions ne modifient pas les caractéristiques principales du 

PLUi-H. 
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Actualisation des surfaces  

Mise à jour suite à la modification des OAP, des changements de destination et du règlement graphique 

Le rapport de présentation et le Programme �G�¶�2�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q et �G�¶�$�F�W�L�R�Q (POA) est actualisé en conséquence de �O�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q de la programmation 
détaillée ci-dessous notamment. 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : 
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Extrait de la modification n°1 du PLUi-H : 
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Le règlement graphique du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 a été réalisé sur le cadastre de 2019, date �G�¶�D�U�U�r�W du document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� Or depuis, 
le cadastre a évolué sur le territoire et particulièrement dans le centre-bourg de La Chapelle-Palluau qui comportait de nombreuses erreurs. 

Aussi, en plus des modifications décrites dans cette notice, le nouveau règlement graphique a fait �O�¶�R�E�M�H�W �G�¶�D�M�X�V�W�H�P�H�Q�W afin de coïncider au nouveau 
cadastre de 2021. A titre �G�¶�L�O�O�X�V�W�U�D�W�L�R�Q�� la superficie totale du territoire diffère de 7 000 m². A noter que �O�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q des surfaces prend en compte la 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 en cours. 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 :  
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Extrait de la modification n°1 du PLUi-H :
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Complément de justification concernant le zonage Nt et la création de 

�O�·�2�$�3���G�X���V�H�F�W�H�X�U���© Moulin de Gourgeau  » à Apremont  

A travers cette notice, des éléments supplémentaires sont apportés quant à la justification du 
projet �G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W touristique situé dans le secteur du « Moulin de Gourgeau » à 
Apremont.  

Pour rappel, le PADD du PLUi-H encourage le développement du tourisme vert au regard du 
potentiel naturel et patrimonial du territoire, dont la commune �G�¶�$�S�U�H�P�R�Q�W est le pôle majeur 
notamment grâce à son château et son lac.  

Depuis plusieurs années, le site du Moulin de Gourgeau était fléché par la commune comme 
stratégique pour les activités touristiques. En effet, à la fois à proximité du centre-ville tout en 
étant situé dans un écrin de verdure privilégié à proximité de La Vie, le secteur bénéficie 
�G�¶�X�Q�H localisation et �G�¶�X�Q paysage idéal pour accueillir ce type �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�� La topographie 
permet à la fois de bénéficier de la vue sur la vallée, tout en préservant la promiscuité de 
chacun des hébergements. 

�/�¶�R�E�M�H�F�W�L�I est �G�¶�R�I�I�U�L�U un paysage exceptionnel à une population désireuse de �V�¶�L�P�P�H�U�J�H�U en 
pleine nature tout en garantissant la préservation de ce secteur.  

Cela s�¶�H�V�W traduit par la mobilisation d�¶�X�Q Secteur de Taille et de Capacité �G�¶Accueil Limitées 
(STECAL), dit « Ntz », dédié aux espaces naturels accueillant des activités de loisirs et 
�G�¶�K�p�E�H�U�J�H�P�H�Q�W�V touristiques. A noter �T�X�¶�X�Q�H partie du secteur a été classée en zone naturelle 
stricte, dite « N », car elle accueillait une zone humide répertoriée dans �O�¶�L�Q�Y�H�Q�W�D�L�U�H issu du 
Schéma �G�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W de la Gestion des Eaux. Les touristes ne pourront pas pénétrer au 
sein de ces espaces classés, interdits aux piétinements et clôturés par des barrières en bois. 

Par ailleurs, le règlement de la zone Ntz et �O�¶�2�$�3 dédiée spécialement à ce secteur permet de 
préserver les caractéristiques environnementales de ce site.  En effet, il �V�¶�D�J�L�W grâce à ces 
outils de maitriser �O�¶artificialisation des sols et de protéger la faune et la flore existantes :  

- Les zones humides sont protégées de tout aménagement, construction ou installation.  

- Les aménagements sur le site ne peuvent pas être réalisés avec des revêtements 
imperméabilisant les sols. Ils peuvent seulement être admis pour les espaces collectifs 
telle que la piscine naturelle. Dans ce cas, la perte de couvert végétal devra être 
compensée par la création de surfaces végétalisées au sein du site.  

- L�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des haies et arbres existants devront être conservés. Les aménagements 
paysagers seront constitués uniquement �G�¶�H�V�V�H�Q�F�H�V présentes sur le site, notamment 
pour les clôtures uniquement autorisées de manière végétale. 

- Concernant les matériaux des constructions, le bois local est à privilégier en 
conservant sa couleur naturelle. Les traitements de finition non respectueux de 
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W sont interdits. �'�¶�D�X�W�U�H�V matériaux peuvent être admis sous réserve 
�G�¶�X�Q parti-pris architectural respectueux de �O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W du site. 

- Les espaces bâtis et aménagements devront intégrés des éléments permettant 
�O�¶�D�F�F�X�H�L�O et le développement des espèces du site (façades non lisses pour le 
développement des plantes grimpantes, nichoirs à oiseaux, arbres à insectes�« ) 

- Le traitement architectural et paysager doit favoriser �O�¶intégration paysagère par sa 
forme, disposition, volumétrie et matériaux utilisés.  
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- Le site sera piéton avec des stationnements paysagers au nord près des accès. Le 
passage des véhicules est limité à un « arrêt minute » pour le déchargement des 
bagages par exemple. 

- L�¶�p�F�O�D�L�U�D�J�H extérieur sera limité et adapté pour respecter la trame noire. 

- Concernant la gestion des eaux pluviales, celle-ci sera réalisée à la parcelle et 
�O�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W non collectif par phyto-épuration. 

 
En résumé, les espaces pouvant être aménagés :  

- ont été déterminés de manière à éviter  au maximum les zones à fortes valeurs 
environnementales  

- sont réduits  au maximum, notamment concernant �O�¶imperméabilisation des sols  
- sont admis seulement en garantissant leur compatibilité et leur compensation  avec la 

préservation des caractéristiques du site, que ce soit concernant le paysage, la faune 
et la flore.  

 
 
 
 



 

 

Complément  au  rapport  de  
présentation  
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PRESENTATION DU TERRITOIRE 

La communauté de communes Vie et Boulogne (CCVB) se situe au �F�°�X�U du département de 
la Vendée. Au carrefour entre Nantes, La Roche-sur-Yon et Challans, elle bénéficie �G�¶�X�Q tissu 
économique très dynamique. Elle réunit 15 communes : Aizenay, Apremont, Beaufou, 
Bellevigny, Falleron, �*�U�D�Q�G�¶�/�D�Q�G�H�V�� La Chapelle-Palluau, La Genétouze, Le Poiré-sur-Vie, 
Les Lucs-sur-Boulogne, Maché, Palluau, Saint-Denis-la-Chevasse, Saint-Étienne-du-Bois et 
Saint-Paul-Mont-Penit, sur 490 km² pour 44 635 habitants (INSEE 2020). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�/�R�F�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���j���O�¶�p�F�K�H�O�O�H���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������                                      
Source : Fiche territoriale, Vendée Expansion, 2017 

 

 

Communauté de communes Vie et Boulogne 
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La CCVB fait partie du Pays Yon et Vie avec le territoire de La Roche Agglomération. Un 
Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) a été approuvé par le Pays Yon et Vie le 11 février 
2020. 

Depuis le 1er novembre 2015, la communauté de communes Vie et Boulogne est devenue 
compétente en matière de plan local �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� A la suite, un Plan Local �G�¶�8�U�E�D�Q�L�V�P�H 
intercommunal valant Programme Local de �O�¶�+�D�E�L�W�D�W (PLUi-H) a été approuvé le 22 février 
2021. 

CONTEXTE DE LA PROCEDURE 

Choix et objectif de la procédur e  

�/�¶article L153-36 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H prévoit que : « Sous réserve des cas où une révision 
s'impose en application de l'article L 153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque 
l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le 
règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions ».  

Après plus �G�¶�X�Q an �G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q du PLUi-H, une procédure est engagée afin d�¶�R�X�Y�U�L�U à 
�O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q le secteur « 2AUh », situé chemin du Brégeon à La Chapelle-Palluau. En 
conséquence, les pièces suivantes du PLUi-H seront amenées à évoluer :  

- le règlement graphique avec le passage de la zone « 2AUh » en « 1AUh » ;  
- les Orientations �G�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de Programmation (OAP) avec la création �G�¶�X�Q�H 

nouvelle OAP sectorielle sur le périmètre de la nouvelle zone « 1AUh ». 

Cela aura également pour effet de faire évoluer le rapport de présentation, le programme 
�G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q et �G�¶�D�F�W�L�R�Q (POA), ainsi que les annexes afin de mettre en cohérence certaines 
données, telles que �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q des surfaces, le nombre de logements, ... 

Les évolutions du document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H �Q�¶�R�Q�W pas pour conséquence de changer les 
orientations du Plan �G�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de Développement Durables (PADD), ni de réduire un 
espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle ou une protection édictée en raison �G�¶�X�Q 
risque de nuisance, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou �G�¶�X�Q�H 
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.  

Ces modifications ne rentrent pas dans le champ �G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L153-31 du code de 
�O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H qui prévoit : « Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public 
de coopération intercommunale ou la commune décide : 1° Soit de changer les orientations 
définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 2° Soit de réduire un 
espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 3° Soit de réduire 
une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, 
n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives 
de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 5° Soit de créer des 
orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant création 
d'une zone d'aménagement concerté ». 

Aussi, par arrêté en date du 19 mai 2022, le Président de la Communauté de communes a 
engagé la modification n°2 du PLUi-H. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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Modalités  

Le projet de modification n°2 sera notifié aux personnes publiques associées. A la suite, une 
enquête publique sera organisée conformément à �O�¶�D�U�W�L�F�O�H et L153-41 et suivants du code de 
�O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� 

A noter que la Mission Régionale de �O�¶Autorité environnementale (MRAe) a décidé de ne pas 
soumettre la modification n°2 à évaluation environnementale, �O�¶�H�Q�T�X�r�W�H publique pourra donc 
être réduite à 15 jours. 

A �O�¶�L�V�V�X�H de �O�¶�H�Q�T�X�r�W�H publique, le conseil communautaire sera invité à approuver la 
modification n°2 du PLUi-H en tenant compte des avis émis, des observations du public et des 
conclusions du commissaire enquêteur. 

La procédure de modification sera réalisée en concertation avec la population afin de recueillir 
leurs observations, remarques et avis.  

Pour cela, seront disponibles au siège de la Communauté de communes ainsi que dans les 
15 mairies du territoire :  

- dès lors que les dossiers seront constitués, les projets de notice explicatives et des 
pièces modifiées seront laissées à disposition du public durant 1 mois minimum ; 
Ces derniers seront également consultables de manière dématérialisé sur le site 
internet de la communauté de communes à �O�¶�D�G�U�H�V�V�H suivante : www.vie-et-
boulogne.fr 

- un registre destiné à recueillir les observations du public ; 

La population peut également adresser ses remarques, soit :  

- par courriel, à �O�¶�D�G�U�H�V�V�H : pluih@vieetboulogne.fr 
- par courrier à �O�¶�D�G�U�H�V�V�H : Communauté de communes Vie et Boulogne, à �O�¶�D�W�W�H�Q�W�L�R�Q 

du service urbanisme, 24 rue des Landes, 85 160 Le Poiré-sur-Vie. 

Il ressort des dispositions de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L153-38 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H que : « Lorsque le projet 
de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée de 
l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité 
de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones ». 

Aussi, par délibération en date du 23 mai 2022, le conseil communautaire de Vie et Boulogne 
a approuvé cette justification de �O�¶�X�W�L�O�L�W�p �G�¶�R�X�Y�U�L�U à �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q la zone 2AUh, secteur du 
Chemin du Brégeon à La Chapelle-Palluau comme indiqué ci-dessous. 

 

  

http://www.vie-et-boulogne.fr/
http://www.vie-et-boulogne.fr/
mailto:pluih@vieetboulogne.fr
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OBJET DE LA MODIFICATION : OUVERTURE A L�¶URBANISATION DE LA ZONE 2AUH 

« CHEMIN DU BREGEON » A LA CHAPELLE-PALLUAU 

�-�X�V�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�R�X�Y�H�U�W�X�U�H���j���O�·�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q  

Afin �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U la population sur son territoire, il est nécessaire pour la commune de la 
Chapelle-Palluau de réaliser environ 10 logements par an, depuis le débat du Projet 
�G�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de Développement Durables (PADD) en juillet 2018 et ce, �M�X�V�T�X�¶�j �O�¶�K�R�U�L�]�R�Q 
2030. 

Depuis le débat du PADD, de nombreux projets dédiés à �O�¶�K�D�E�L�W�D�W ont déjà été réalisés sur la 
commune (cf tableau ci-dessous). En moyenne, la commune a accordé 13 permis de 
construire par an. 

  
Programmation  du PLUi -H 

approuvé  le 21 février  2022 * 
Permis  de construire  accordés  
depuis  juillet  2018 à mars  2022 

Dans l'enveloppe  urbaine,  en diffus  20 logements 25 logements 

En extension  urbaine,   

en zone 1AUh encadré  par  des OAP 
34 logements 

30 logements (dont 7 accordés 
avant le débat du PADD) 

Dans l'enveloppe  urbaine,  encadré  par  des 
OAP (secteur  Les Perrondes  et Le Petit  
Fief)  

20 logements Projet en cours 

�
�/�D���S�U�R�J�U�D�P�P�D�W�L�R�Q���S�U�p�Y�R�L�W���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���������O�R�J�H�P�H�Q�W�V���S�D�U���F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W���G�H���G�H�V�W�L�Q�D�W�L�R�Q���G�¶�D�Q�F�L�H�Q�V���E�k�W�L�P�H�Q�W�V���D�J�U�L�F�R�O�H�V���Y�H�U�V���O�¶�K�D�E�L�W�D�W��
�H�W���������O�R�J�H�P�H�Q�W�V���P�L�Q�L�P�X�P���G�D�Q�V���O�D���]�R�Q�H�����$�8�K�����R�E�M�H�W���G�H���O�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�H���j���O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���O�R�U�V���G�H���O�D���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���Q�ƒ2 du PLUi-H. 

Dans le PLUi-H approuvé en date du 22 février 2021, il existe 3 zones à urbaniser, dite « AU », 
sur la commune de La Chapelle-Palluau, destinées à être ouvertes à �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�Rn (cf. extrait 
du PLUi-h ci-dessous) :  

- deux secteurs, «  Les Demeries » et « Les Roullières », ont été classés en zone 
« 1AUh », �F�¶�H�V�W-à-dire que disposant des réseaux aux abords de la zone et de capacité 
suffisante, ces secteurs sont �G�¶�R�U�H�V et déjà ouverts à �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q.  

- un secteur, « Chemin du Brégeon », a été classé en zone « 2AUh », �F�¶�H�V�W à dire �T�X�¶�L�O 
�Q�¶�H�V�W pas ouvert à �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q sans procédure �G�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q du document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� 

Les deux secteurs zonés « 1AUh » de la commune, aménagés au stade du PADD en 2018 
avant �O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q du PLUi-H, sont �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L urbanisés à 90%.  

De plus, le potentiel de logements créé dans �O�¶�H�Q�Y�H�O�R�S�S�H urbaine « en diffus » a été dépassé 
par rapport aux estimations du PLUi-H. Il �V�¶�D�J�L�W notamment de divisions parcellaires ou de 
constructions en « dent creuse » par exemple.  

Selon la programmation du PLUi-H, il reste 2 secteurs disponibles « Les Perrondes » et « Le 
Petit Fief », qui sont encadrés par des OAP (cf. extrait du PLUi-h ci-dessous). A noter que, 
concernant �O�¶�2�$�3  : 

- « Les Perrondes » pour lequel est prévu actuellement 9 logements, un projet est en 
cours de réalisation par un porteur privé.  
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- « Le Petit Fief �ª���T�X�L���S�U�p�Y�R�L�W���������O�R�J�H�P�H�Q�W�V�����O�H���S�U�R�S�U�L�p�W�D�L�U�H���D�F�W�X�H�O���Q�H���V�R�X�K�D�L�W�H���S�D�V���T�X�¶�L�O��
soit bâti. Extrait du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 avec localisation des secteurs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les capacités �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q de la commune de la Chapelle-Palluau arriveront donc à 
saturation à �O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q de la modification du PLUi-H.  

En conséquence, pour assurer le scénario de développement et �G�¶�D�F�F�X�H�L�O de la population 
prévu par le PLUi-H, il  est  nécessaire  �G�¶�R�X�Y�U�L�U à �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q le secteur  zoné « 2AUh » 
de la commune,  à savoir  le secteur  situé  chemin  du Brégeon  à La Chapelle -Palluau,  tel  
�T�X�¶�L�O a été créé lors  de �O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q du PLUi-H.  
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Présentation  du s ecteur «  Chemin de Bregeon  »  

Le secteur Chemin du Brégeon à La Chapelle-Palluau est situé au nord-ouest de la commune à 500 mètres du centre-bourg.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

Secteur  Chemin  du Brégeon  

500 m 

Centre -bourg  
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En continuité �G�¶�H�V�S�D�F�Hs pavillonnaires et agricoles, le secteur de 8400m² est accessible par le Chemin du Brégeon. �/�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W �G�¶�D�F�F�q�V 
motorisé ou piéton est également possible grâce aux accroches déjà existantes des quartiers environnants.  

  

Centre -bourg  
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Le diagnostic agricole réalisé lors de �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q initiale du PLUi-H indique �O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q des terres par le GAEC « La Terre de Granit ». Depuis, 
l'exploitant est à la retraite et le GAEC a été dissolu en début �G�¶�D�Q�Q�p�H 2023. Aussi, �O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q �Q�¶�D pas subi de préjudice. Par ailleurs, �M�X�V�T�X�¶�j 
ce �T�X�¶�L�O soit urbanisé, un bail précaire est en cours avec un autre exploitant qui cultive du fourrage pour les animaux. Le diagnostic agricole réalisé 
en 2018 n'a pas fourni d'analyse sur les enjeux dans ce secteur. 

Actuellement à usage agricole, le site est bordé en partie de haies et/ou alignements �G�¶�D�U�E�U�H�V le long du Chemin du Brégeon et des quartiers 
pavillonnaires garantissant la quiétude des habitants actuels et futurs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les réseaux présents aux abords du secteur à urbaniser 
permettront de desservir les constructions nouvelles. 
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Enjeux environnementaux  ���� �U�D�S�S�H�O�� �G�H�� �O�·évaluation 

environnementale du PLUi -H approuvé le 22 février 2021  

Le PLUi-H approuvé le 22 février 2021 avait fait �O�¶�R�E�M�H�W �G�¶�X�Q�H évaluation environnementale.  

Aussi, les enjeux environnementaux du secteur situé Chemin du Brégeon à La Chapelle-
Palluau ont été analysés.  

Comme indiqué dans �O�¶�H�[�W�U�D�L�W de �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q environnementale ci-dessous, le secteur  �Q�¶�H�V�W 
concerné  par aucun  enjeu  notable . 

Toutefois, les caractéristiques environnementales du site, notamment les haies et alignements 
�G�¶�D�U�E�U�H�V seront conservés et encadrés par le biais �G�¶�X�Q�H Orientation �G�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de 
Programmation sur le secteur 

 

Extrait 1 : Evaluation environnementale du PLUi-H Vie et Boulogne p.64 
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Extrait 2 : Evaluation environnementale du PLUi-H Vie et Boulogne p.67 
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EVOLUTION DES PIECES DU PLUI-H 

Règlement graphique  

La zone « 2AUh » située « Chemin du Brégeon » est modifiée vers la zone 1AUh. 

Le rapport de présentation est actualisé en conséquence de la modification apportée au règlement graphique détaillée ci-dessous. 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 :     Extrait de la modification n °2 

 

 

2AUh 2AUh 1AUh 
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�2�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�·�$�P�p�Q�D�J�H�Pent et de  Programmation  

La Chapelle -Palluau  

L�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q du règlement graphique a pour conséquence la création �G�¶�X�Q�H OAP sur le nouveau secteur 1AUh. 
Celle-ci prévoit une programmation permettant �G�¶�D�W�W�H�L�Q�G�U�H les objectifs fixés par le PADD, �F�¶�H�V�W-à-dire :  

- une densité minimale de 18 logements par hectare  
- un pourcentage de logements sociaux de 15 %. 

 
Extrait de la modification 2 du PLUi-H : 
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Extrait de la modification 2 du PLUi-H : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principes �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W prévoient une attention particulière sur le traitement des transitions que ce soit avec les espaces agricoles 
environnants et avec les habitations voisines notamment grâce à la conservation des haies et/ou alignements �G�¶�D�U�E�U�H�V existants.  

La desserte actuelle et les accroches avec les quartiers environnants permettront un accès motorisé sécurisé et des liaisons douces suffisantes 
connectées à celles existantes.  
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Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 : Bilan chiffré  
 

 
 
 
Extrait de la modification n°2 du PLUi-H * : 

 
La programmation sur �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des secteurs est de :  

- Densité : 18 logements par hectare 
- Pourcentage de logements sociaux : 15 % 

 
�
�/�¶�H�[�W�U�D�L�W prend en compte les modifications qui sont apportées par la modification n°1 du 
PLUi-H menée parallèlement à cette procédure. 
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Actuali sation du r écapitulatif de la programmation  

Le rapport de présentation et le Programme �G�¶�2�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q et �G�¶�$�F�W�L�R�Q (POA) est actualisé en conséquence de �O�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q de la programmation 
détaillée ci-dessous. 

 

Extrait du PLUi-H approuvé le 22/02/2021 :

  



PLUi-H Vie et Boulogne  20 Complément au rapport de présentation �± modification n°2 

Extrait de la modification n°2 du PLUi-H * : 

 

�
�/�¶�H�[�W�U�D�L�W prend en compte les modifications qui sont apportées par la modification n°1 du PLUi-H menée parallèlement à cette procédure. 
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Actualisation  des surfaces  

Le règlement graphique du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 a été réalisé sur le cadastre 
de 2019, date �G�¶�D�U�U�r�W du document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� Or depuis, le cadastre a évolué sur le territoire 
et particulièrement dans le centre-bourg de La Chapelle-Palluau qui comportait de 
nombreuses erreurs. 

Aussi, en plus des modifications décrites dans cette notice, le nouveau règlement graphique 
a fait �O�¶�R�E�M�H�W �G�¶�D�M�X�V�W�H�P�H�Q�W afin de coïncider au nouveau cadastre de 2021. A titre �G�¶�L�O�O�X�V�W�U�D�W�L�R�Q�� 
la superficie totale du territoire diffère de 7 000 m².  

 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 : 

 

  

104,3 
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Extrait de la modification n°2 du PLUi-H * :  

 

 

�
�/�¶�H�[�W�U�D�L�W prend en compte les modifications qui sont apportées par la modification n°1 et la 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du PLUi-H menées parallèlement à 
cette procédure. 
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Conclusion  et �L�P�S�D�F�W�V���V�X�U���O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W 
 

Comme détaillé dans cette notice, le projet de modification n°2 du PLUi-H porte sur �O�¶ouverture 

à �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q �G�¶�X�Q�H zone 2AUh située Chemin de Brégeon à La Chapelle-Palluau �G�¶�X�Q�H 

superficie de 8400 m² afin �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U au minimum 21 habitations.  

Cela aura également pour effet de faire évoluer à la marge le rapport de présentation, le 

programme �G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q et �G�¶�D�F�W�L�R�Q (POA), ainsi que les annexes afin de mettre en cohérence 

certaines données avec ces modifications, telles que �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q des surfaces, du nombre de 

logements, ... 

Ces évolutions  ne modifient  pas les caractéristiques  principales  du PLUi-H tel  

�T�X�¶�D�S�S�U�R�X�Y�p le 22 février  2021. En effet,  les évolution s :  

- ne modifient  pas les orientations  et objectifs  du PADD,  

- ne portent  pas sur  �O�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q �G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W touristique  ou de loisirs  ; 

- �Q�¶�R�Q�W pas �G�¶�L�P�S�D�F�W sur  les espaces  naturels  et leurs  fonctions,  ni  sur  la trame  

verte  et bleue  ; 

- �Q�¶�R�Q�W pas �G�¶�L�P�S�D�F�W notable  sur  le paysage  et le patrimoine  naturel  et culturel  ; 

- �Q�¶�R�Q�W pas �G�¶�L�P�S�D�F�W notable  sur  les risques,  les  nuisances  et la pollution.  

 

Par ailleurs, le PLUi-H approuvé le 22 février 2021 ayant fait �O�¶�R�E�M�H�W �G�¶�X�Q�H évaluation 

environnementale, sans révéler �G�¶�H�Q�M�H�X�[ environnementaux sur ce secteur, son urbanisation 

et ses impacts ont été prévus dans ce cadre. 

Enfin, les caractéristiques environnementales présentes sur le secteur seront préservées 

grâce aux outils règlementaires du PLUi-H, par le biais �G�¶�X�Q�H OAP sectorielle qui permet de 

préserver les haies et alignements �G�¶�D�U�E�U�H�V existants ainsi que la quiétude des habitants, le 

paysage et participent à la préservation de la biodiversité.   



 

 

Complément  au  rapport  de  
présentation  

 

 

 

 

Modification  n°3 du  Plan  Local  

�G�·�8�U�E�D�Q�L�V�P�H intercommunal  valant  

Programme  Local  de  �O�·�+�D�E�L�W�D�W (PLUi -H)  

 

 

 

Notice explicativ e  
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PRESENTATION DU TERRITOIRE 

La communauté de communes Vie et Boulogne (CCVB) se situe au �F�°�X�U du département de 
la Vendée. Au carrefour entre Nantes, La Roche-sur-Yon et Challans, elle bénéficie �G�¶�X�Q tissu 
économique très dynamique. Elle réunit 15 communes : Aizenay, Apremont, Beaufou, 
Bellevigny, Falleron, �*�U�D�Q�G�¶�/�D�Q�G�H�V�� La Chapelle-Palluau, La Genétouze, Le Poiré-sur-Vie, 
Les Lucs-sur-Boulogne, Maché, Palluau, Saint-Denis-la-Chevasse, Saint-Étienne-du-Bois et 
Saint-Paul-Mont-Penit, sur 490 km² pour 44 635 habitants (INSEE 2020). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�/�R�F�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���j���O�¶�p�F�K�H�O�O�H���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������                                      
Source : Fiche territoriale, Vendée Expansion, 2017 

 

communauté de communes Vie et Boulogne 
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La CCVB fait partie du Pays Yon et Vie avec le territoire de La Roche Agglomération. Un 
Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) a été approuvé par le Pays Yon et Vie le 11 février 
2020. 

Depuis le 1er novembre 2015, la communauté de communes Vie et Boulogne est devenue 
compétente en matière de plan local �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� A la suite, un Plan Local �G�¶�8�U�E�D�Q�L�V�P�H 
intercommunal valant Programme Local de �O�¶�+�D�E�L�W�D�W (PLUi-H) a été approuvé le 22 février 
2021. 

CONTEXTE DE LA PROCEDURE 

Choix et objectif de la procédur e  

�/�¶article L153-36 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H prévoit que : « Sous réserve des cas où une révision 
s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque 
l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le 
règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions ».  

Après plus �G�¶�X�Q an �G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q du PLUi-H, et en parallèle �G�¶�X�Q�H étude menée sur le potentiel 
éolien, une procédure est engagée afin de créer des secteurs pouvant accueillir des éoliennes 
non domestiques. 

Cela aura également pour effet de faire évoluer le rapport de présentation afin de mettre en 
cohérence certaines données, telles que �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q des surfaces, justifications, �«  

Les évolutions du document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H �Q�¶�R�Q�W pas pour conséquence de changer les 
orientations du Plan �G�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de Développement Durables (PADD), ni de réduire un 
espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle ou une protection édictée en raison �G�¶�X�Q 
risque de nuisance, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou �G�¶�X�Q�H 
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.  

Ces modifications ne rentrent pas dans le champ �G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L153-31 du code de 
�O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H qui prévoit : « Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public 
de coopération intercommunale ou la commune décide : 1° Soit de changer les orientations 
définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 2° Soit de réduire un 
espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 3° Soit de réduire 
une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, 
n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives 
de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 5° Soit de créer des 
orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant création 
d'une zone d'aménagement concerté ». 

Aussi, par arrêté en date du 16 juin 2022, le Président de la communauté de communes a 
engagé la modification n°3 du PLUi-H. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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Modalités  

Le projet de modification n°3 sera notifié aux personnes publiques associées. A la suite, une 
enquête publique sera organisée conformément à �O�¶�D�U�W�L�F�O�H et L153-41 et suivants du code de 
�O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� 

A noter que la Mission Régionale de �O�¶Autorité environnementale (MRAe) a décidé de ne pas 
soumettre la modification n°3 à évaluation environnementale, �O�¶�H�Q�T�X�r�W�H publique pourra donc 
être réduite à 15 jours. 

A �O�¶�L�V�V�X�H de �O�¶�H�Q�T�X�r�W�H publique, le conseil communautaire sera invité à approuver la 
modification n°3 du PLUi-H en tenant compte des avis émis, des observations du public et des 
conclusions du commissaire enquêteur. 

La procédure de modification sera réalisée en concertation avec la population afin de recueillir 
leurs observations, remarques et avis.  

Pour cela, seront disponibles au siège de la communauté de communes ainsi que dans les 15 
mairies du territoire :  

- dès lors que les dossiers seront constitués, les projets de notice explicatives et des 
pièces modifiées seront laissées à disposition du public durant 1 mois minimum ; 
Ces derniers seront également consultables de manière dématérialisé sur le site 
internet de la communauté de communes à �O�¶�D�G�U�H�V�V�H suivante : www.vie-et-
boulogne.fr 

- un registre destiné à recueillir les observations du public ; 

La population peut également adresser ses remarques, soit :  

- par courriel, à �O�¶�D�G�U�H�V�V�H : pluih@vieetboulogne.fr 
- par courrier à �O�¶�D�G�U�H�V�V�H : communauté de communes Vie et Boulogne, à �O�¶�D�W�W�H�Q�W�L�R�Q du 

service urbanisme, 24 rue des Landes, 85 160 Le Poiré-sur-Vie. 

http://www.vie-et-boulogne.fr/
http://www.vie-et-boulogne.fr/
mailto:pluih@vieetboulogne.fr
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OBJET DE LA MODIFICATION : DETERMINATION DE ZONES D�¶IMPLANTATION PREFERENTIELLE DES EOLIENNES 

Création de sous -secteurs « Nel  » et «  Ael  »  : autour des 3 parcs éolien s existants   

 

La communauté de communes �V�¶�H�V�W engagée 
dans un Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) approuvé le 19 juillet 2021 par le 
conseil communautaire. 

Le PCAET a défini une stratégie d�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q 
de la production �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H renouvelable grâce à 
différentes filières : �O�¶�D�p�U�R�W�K�H�U�P�L�H�� le biogaz par 
méthanisation, le bois énergie, la géothermie, le 
photovoltaïque le solaire thermique et �O�¶�p�R�O�L�H�Q.  
�/�¶�R�E�M�H�F�W�L�I fixe une production de 325 GWh en 
2030 et 515 GWh en 2050, soit respectivement 
41 % et 91 % de la consommation �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H 
finale. 

Le territoire est doté actuellement de 3 parcs 
éoliens (cf cartes ci-contre) à Beaufou, Maché et 
Falleron, qui produisent 48,2 GWh en moyenne. 
L�¶�R�E�M�H�F�W�L�I est �G�¶�D�U�U�L�Y�H�U à une production issue de 
�O�¶�p�Q�H�U�J�L�H éolienne, de 92,4 GWh en 2030 et 132 
GWh en 2050, soit une multiplication 
pratiquement par 3 de la production actuelle.  

Parc éolien existant 
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Afin de déterminer comment atteindre ces objectifs, tout en prenant en compte 
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� le paysage et �O�¶�D�Y�L�V des habitants, la communauté de communes a engagé 
une étude �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q �G�¶�X�Q document cadre pour le développement éolien. Cette étude a 
permis de déterminer les zones �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q�V potentielles �G�¶�p�R�O�L�H�Q�Q�Hs en croisant les 
contraintes réglementaires qui �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�Q�W à ces projets (cf. tableaux ci-dessous). 

A ce stade, plusieurs secteurs sont à �O�¶�p�W�X�G�H ainsi que différents scenarii, tous intégrant le 
rééquipement des parcs existants, identifié comme projet prioritaire pour atteindre les objectifs 
du PCAET.  

Il a été mis en évidence que le rééquipement des parcs existants avec 14 éoliennes, de 165 
mètres de hauteur, réparties sur les 3 parcs, permettrait �G�¶�D�W�W�H�L�Q�G�U�H les objectifs à 2030 avec 
une production estimée de 105 GWh. 
 
Aussi, avant la finalisation de �O�¶�p�W�X�G�H�� la CCVB souhaite �G�¶�R�U�H�V et déjà identifier au PLUi-H les 
secteurs des parcs existants permettant au besoin leur rééquipement et �G�¶�¶�Dtteindre les 
objectifs en matière de production �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H issue de �O�¶�p�R�O�L�H�Q à 2030. 
 
Des secteurs supplémentaires pourront être ajoutés au besoin par une prochaine procédure 
�G�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q du PLUi-H selon les résultats de �O�¶�p�W�X�G�H��  
 

Les secteurs identifiés étant déjà équipés �G�¶�p�R�O�L�H�Q�Q�Hs, les impacts supplémentaires sur 
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W sont quasi-nuls. 

Aussi, des sous-secteurs « Ael » et « Nel » ont été déterminés dans le règlement du PLUi-H : 

- avec un « tampon » de 500 mètres autour de �O�¶�D�[�H des éoliennes existantes 
- selon les résultats de �O�¶�p�W�X�G�H, excluant certains secteurs selon les critères ci-après.   

Cette superposition est visible sur les cartes qui suivent les tableaux de critères sur les pages 
suivantes.  
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Tableau 4 - Inventaire des contraintes liées au patrimoine naturel 
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Ci-dessous, les cartes avec les 3 parcs éoliens existants avec une bande de 500 mètres autour 
de �O�¶�D�[�H �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q des éoliennes existantes (ou �G�¶�X�Q axe proche et similaire permettant 

�G�¶�R�S�W�L�P�L�V�H�U le site) et la 
zone �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q 
potentielle déterminée en 
appliquant les contraintes 
réglementaires. 

 

Parc éolien actuel de 
Maché, 4 éoliennes de 120 
mètres de hauteur tampon 
de 500 m autour de leur axe 
�G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q�� et zone 
�G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q potentielle  

 

 

 

Parc éolien actuel de 
Beaufou, 6 éoliennes de 125 
mètres de hauteur tampon 
de 500 m autour de leur axe 
�G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q�� et zone 
�G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q potentielle 

 

 

 

 

Parc éolien actuel de 
Falleron, 5 éoliennes de 
120 mètres de hauteur, 
tampon de 500 m autour 
�G�¶�X�Q axe proche et 
similaire permettant 
�G�¶�R�S�W�L�P�L�V�H�U le site, et zone 
�G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q potentielle 
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Ci-après les secteurs actuels et tels �T�X�¶�L�Os pourraient être aménagés potentiellement de 
manière à atteindre les objectifs énergétiques à horizon 2030 du PCAET fixé sur Vie et 
Boulogne. 

Les scenarii ci-dessous permettant �G�¶�D�W�W�H�L�Q�G�U�H les objectifs de production prévoient :  

- une hauteur maximale de 165 mètres ; 
- soit un nombre identique �G�¶�p�R�O�L�H�Q�Q�Hs, soit une diminution de leur nombre (du fait de 

la taille de la zone �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q potentielle).
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Parc existant de B eaufou  
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Rééquipement potentiel du parc de Beaufou   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le rééquipement  du parc  aurait  pour  conséquence  un relati f agrandisse ment  de �O�¶�H�P�S�U�L�V�H et un  déplacement  vers  �O�¶�H�V�W ainsi  �T�X�¶�X�Q�H hauteur  
supérieur e de 40 mètres .
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Parc existant de Beaufou , point de vue 1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photomontage d�·un rééquipement potentiel du parc de Beaufou , 

point de vue 1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De ce point  de vue, �O�¶impact  paysager  est  légèrement  supérieur  à celui  de �O�¶�D�Q�F�L�H�Q parc.  
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Parc existant de Beaufou , point de vue 2  

�3�K�R�W�R�P�R�Q�W�D�J�H���G�·�X�Q��rééquipement potentiel du parc de Beaufou , 

point de vue 2  

  

De ce point  de vue, �O�¶impact  paysager  est  quasi -nul .
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Secteur de Maché  

Parc existant de Maché  
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Rééquipement potentiel du  parc   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le rééquipement  du parc  aurait  pour  conséquence , une diminution  de son  emprise  (3 éoliennes  au lieu  de 4), un déplacement  vers  �O�¶�H�V�W ainsi  �T�X�¶�X�Q�H 
hauteur  supérieur e de 45 mètres .
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Parc existant de Maché , point de vue 1  

�3�K�R�W�R�P�R�Q�W�D�J�H���G�·�X�Q���Urééquipement  potentiel de Maché , point de 

vue 1  

   
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De ce point  de vue, �O�¶impact  paysager  est  quasi -nul .
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Parc existant de Maché , point de vue 2   

 

�3�K�R�W�R�P�R�Q�W�D�J�H���G�·�X�Q��rééquipement potentiel de Maché , point de 

vue 2  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De ce poi nt  de vue, �O�¶impact  paysager  est  légèrem ent supérieur  à celui  de �O�¶�D�Q�F�L�H�Q 
parc.
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Secteur de Falleron  

Parc existant de Falleron  
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Rééquipement potentiel du parc de Falleron  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le rééquipement  du parc  aurait  pour  conséquence  une hauteur  supérieure  de 45 mètres . 
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Parc existant de Falleron , point de vue 1  

 

�3�K�R�W�R�P�R�Q�W�D�J�H���G�·�X�Q��rééquipement potentiel du parc de Falleron , 

point de vue 1  

 

De ce point  de vue, �O�¶impact  paysager  est  légèrement  supérieur  à celui  du parc  existant .
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Parc existant de Falleron , point de vue 2  

 

�3�K�R�W�R�P�R�Q�W�D�J�H���G�·�X�Q���Uééquipement potentiel du parc de Falleron , 

point de vue 2  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De ce point  de vue, �O�¶impact  paysager  est  légèrement  supérieur  à celui  du parc  existant .
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Règlement graphique  

Les périmètres des secteurs comme décrit ci-dessus sont identifiés au PLUi-H avec un indice 
« el » ajouté au zonage agricole ou naturelle existant.  

Ainsi, cela donne lieu à deux nouveaux Secteurs de Taille et de Capacité �G�¶�$�F�F�X�H�L�O Limitées 
(STECAL) « Ael » et « Nel ». 

Le rapport de présentation est actualisé en conséquence des modifications apportées au 
règlement graphique détaillées ci-dessous, notamment le guide des STECAL et le tableau des 
surfaces. 
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Secteur de Beaufou  

 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 : 
 

 
 
Extrait de la modification n°3 du PLUi-H : 
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Secteur de Maché  

Extrait du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait de la modification n°3 du PLUi-H : 
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Secteur de Falleron  

 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 : 

 
 
 
 
Extrait de la modification n°3 du PLUi-H : 
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Règlement écrit  

Le règlement écrit est modifié afin �G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U les sous-secteurs « Ael » et « Nel » et �G�¶�H�Q�F�D�G�U�H�U 
la hauteur maximale des éoliennes autorisées.  

Dans les encadrés verts :  
- en vert, les éléments ajoutés au règlement écrit par la modification n°1 du PLUi-H ; 
- en gris, les parties déjà existantes au sein du règlement écrit du PLUi-H tel 

�T�X�¶�D�S�S�U�R�X�Y�p en date du 22 février 2021 ;  
- les parties barrées "     " supprimées du règlement écrit par la modification n°3 du 

PLUi-H.  

Le rapport de présentation est actualisé en conséquence des modifications apportées au 
règlement écrit détaillées ci-dessous. 

 

Les extraits ci-dessous prennent en compte les modifications qui sont apportées par la 
modification n°1 et n°2 du PLUi-H menée parallèlement à cette procédure. 

 

1.1 La zone agricole  

 
Le préambule est modifié afin �G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U le nouveau sous-secteur Ael comme suit. 
 

TITRE V - LES ZONES AGRICOLES 

Art R.151-18 du code de �o�[�µ�Œ�����v�]�•�u�� : « Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en 
zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. » 

La zone agricole, dite A, recouvre les espaces dédiés à �o�[�����š�]�À�]�š�  agricole qui abritent notamment les 
sièges et sites ���[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v�X Il comprend également les habitations isolées ainsi que leur groupement. 
On distingue les sous-secteurs suivants : 

- Ae : activité existante incompatible avec la vocation de la zone permettant des extensions 
limitées ; 

- Aep : secteur dédié aux équipements publics ; 
- Ael : secteur pouvant accueillir des éoliennes non domestiques ; 
- Af : secteur dédié aux terrains familiaux des gens du voyage ; 
- Agv : secteur dédié aux aires ���[�������µ���]�o des gens du voyage ; 
- Ah : village pouvant accueillir de nouvelles constructions dédiées aux habitations par 

densification ; 
- Ahz : village pouvant accueillir de nouvelles constructions dédiées aux habitations par 

densification et correspond au sous-secteur couvert par un Site Patrimonial Remarquable ; 
- An : secteur à proximité de �o�[���v�À���o�}�‰�‰�� urbaine, constructions interdites ; 
- Az : secteur agricole couvert par un Site Patrimonial Remarquable (SPR). 
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ARTICLE A 1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

�/�¶�D�U�W�L�F�O�H 1 relatif aux destinations est modifié afin �G�¶�D�X�W�R�U�L�V�H�U les éoliennes au sein des sous-
secteurs Ael comme suit. 

 

�>�[���v�•���u���o�� des occupations du sol sont interdites à �o�[���Æ�����‰�š�]�}�v de celles mentionnées ci-dessous. 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISÉES 

Dans �o�[���v�•���u���o�� de la zone A : 

Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques nécessaires aux services publics et ou 
���[�]�v�š� �Œ�!�š�• collectifs dès lors : 

- �‹�µ�[�]�o�• sont nécessaires à la réalisation ���[�]�v�(�Œ���•�š�Œ�µ���š�µ�Œ���• et des réseaux (stations de pompage, 
antenne relais, transport ou distribution ���[� �v���Œ�P�]�� ou ���[�����µ�Y�• qui ne sauraient être 
implantés en ���[���µ�š�Œ���• lieux, 

- qu'ils ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole ou forestière du 
terrain sur lequel ils sont implantés, 

- qu'ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Dans �o�[���v�•���u���o�� du secteur A, excepté les sous-secteurs An: 

- Les exploitations agricoles ; 
- Les exploitations forestières. 

Dans le sous-secteur Ael :  

- les éoliennes non domestiques. 

 

ARTICLE A 5 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  

�/�¶�D�U�W�L�F�O�H 5 relatif est modifié afin de limiter la hauteur maximale autorisée des éoliennes à 165 
mètres. 

 

Dans le sous-secteur Ael :  

La hauteur maximale est limitée à 165 mètres. 
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1.2 La zone naturelle  

 
Le préambule est modifié afin �G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U le nouveau sous-secteur Nel comme suit. 

 

TITRE VI - LES ZONES NATURELLES 

�€�Y�• 

La zone naturelle, dite N, recouvre les espaces à protéger en raison de leur(s) qualité(s) 
environnementale(s) et/ou écologique(s) et/ou paysagère(s). Ce secteur peut comprendre des 
habitations isolées. On distingue les sous-secteurs suivants : 

�x Nc : secteur ���[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v du sous-sol (carrière) ; 

�x Nca : secteur de stockage (carrière) ; 

�x Nd : espace concerné par la pollution du sol pouvant accueillir des dispositifs ���[� �v���Œ�P�]���• 
renouvelables type panneau solaire ou photovoltaïque ; 

�x Nel : secteur pouvant accueillir des éoliennes non domestiques ; 

�x Ned : secteur lié aux centres de stockage de déchets ultimes de La Croix et de La Vergne à 
�'�Œ���v���[�>���v�����• ; 

�x Nep : secteur dédié aux équipements ; 

�x Nepz : correspond au sous-secteur couvert par un Site Patrimonial Remarquable ; 

�x Nf : activité sylvicole avec gestion spécifique, il couvre notamment les espaces couverts par des 
documents de gestion ; 

�x Nj : jardins partagés ou familiaux ; 

�x Nl : espace naturel accueillant des activités légères de loisirs (ex : accrobranche, moto- ���Œ�}�•�•�Y�• ; 

�x Nt : espace naturel accueillant des activités principalement liées aux loisirs et aux 
hébergements touristiques mais également aux activités non compatibles en zone urbaine ; 

�x Ntz : correspond au sous-secteur destiné à accueillir les mêmes activités que le sous-secteur 
« Nt » et couvert par un Site Patrimonial Remarquable ; 

�x Nv : espace de nature en ville, pouvant accueillir des constructions et des aménagements en 
lien avec des activités de loisirs et de détente (jeux pour enfants, équipements sportifs, sanitaire 
etc.) ; 

�x Nz : secteur naturel couvert par un Site Patrimonial Remarquable (SPR). 
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ARTICLE N 1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATION 

 
�/�¶�D�U�W�L�F�O�H 1 relatif aux destinations est modifié afin �G�¶�D�X�W�R�U�L�V�H�U les éoliennes au sein des sous-
secteurs Nel comme suit. 
 
�>�[���v�•���u���o�� des occupations du sol sont interdites à �o�[���Æ�����‰�š�]�}�v de celles mentionnées ci-dessous. 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISÉES 

Dans le sous-secteur Nf : 

- les exploitations forestières. 

Dans le sous-secteur Ned : 

- les constructions et installations liées et nécessaires au stockage de déchets ultimes et 
à la production d'énergies renouvelables, et les équipements de services publics ou 
���[�]�v�š� �Œ�!�š�����}�o�o�����š�]�(�X 

Dans le sous-secteur Nel :  

- les éoliennes non domestiques. 
 
 

ARTICLE N 5 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  

�/�¶�D�U�W�L�F�O�H 5 relatif est modifié afin de limiter la hauteur maximale autorisée des éoliennes à 165 
mètres  

 
 
Le volume des constructions devra �•�[�]�v�š� �P�Œ���Œ en cohérence avec le volume des constructions voisines 
préexistantes. 
�€�Y�• 

Dans les sous-secteurs Nel : 

- La hauteur maximale est limitée à 165 mètres. 
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Actuali sation du tableau des surfaces  
 

Le règlement graphique du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 a été réalisé sur le cadastre 
de 2019, date �G�¶�D�U�U�r�W du document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� Or depuis, le cadastre a évolué sur le territoire 
et particulièrement dans le centre-bourg de La Chapelle-Palluau qui comportait de 
nombreuses erreurs. 

Aussi, en plus des modifications décrites dans cette notice, le nouveau règlement graphique 
a fait �O�¶�R�E�M�H�W �G�¶�D�M�X�V�W�H�P�H�Q�Ws afin de coïncider avec le nouveau cadastre de 2021. A titre 
�G�¶�L�O�O�X�V�W�U�D�W�L�R�Q�� la superficie totale du territoire diffère de 7 000 m².  

 
Extrait du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 : 

 
 
 
  

104,3 
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Extrait de la modification n°3 du PLUi-H  
 
�/�¶�H�[�W�U�D�L�W ci-dessous prend en compte les modifications qui sont apportées par les 
modifications n°1 et n°2 et la déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 du 
PLUi-H menées parallèlement à cette procédure :  
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Conclusion  �H�W���L�P�S�D�F�W�V���V�X�U���O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W 

Comme détaillé dans cette notice, le projet de modification n°3 du PLUi-H porte sur la 
délimitation de sous-secteurs « Ael » et « Nel » pouvant accueillir des éoliennes au sein des 
parcs déjà existants sur le territoire.  

Cela aura également pour effet de faire évoluer à la marge le rapport de présentation, ainsi 
que les annexes afin de mettre en cohérence certaines données avec ces modifications, telle 
que �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q des surfaces et le guide des STECAL. 

Ces évolutions ne modifient pas les caractéristiques principales du PLUi-�+���W�H�O���T�X�¶�D�S�S�U�R�X�Y�p���O�H��
22 février 2021.  

Les sous -secteurs  « Ael  » et « Nel » étant créés  sur les parcs déjà existants afin de 
permettre  leur éventuel rééquipement, les impacts sont  :  

- quasi -i�G�H�Q�W�L�T�X�H�V���V�X�U���O�¶�H�Q�Y�Lronnement  en matière d �¶�L�P�S�D�F�W���V�X�U���O�H�V���P�L�O�L�H�X�[ 
agricoles, naturels, faunistiques et floristiques. Seul le paysage pourrait 
être légèrement �L�P�S�D�F�W�p���H�Q���F�D�V���G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q���G�¶�p�R�O�L�H�Q�Q�H���G�H���K�D�X�W�H�X�U 
supérieure à celle s existante s.  

- positifs en matière �G�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�H���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶énergies 
renouvelables et donc de lutte contre les émissions de gaz à effet de 
serre  et à plus long terme sur la santé humaine.  



 

 

Révision  allégée  n°1  du  Plan  Local  �G�·�8�U�E�D�Q�L�V�P�H intercommunal  

valant  Programme  Local  de  �O�·�+�D�E�L�W�D�W (PLUi -H)  

 

Intégration  des  études  « Loi  Barnier  » des  zones  �G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p économique  :  

- «  Espace  Vie  Atlantique  » nord  et  sud  à Aizenay  

- « Les  Blussières  » à Aizenay  

- « Les  Minières  » à Bellevigny  

- « St  Denis/Les  Lucs  » à Saint -Denis -la -Chevasse  

 

Notice explicativ e  

Complément au rapport de présentation  
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1- PRESENTATION DU TERRITOIRE 

La communauté de communes Vie et Boulogne (CCVB) se situe au �F�°�X�U du département de la Vendée. Au carrefour entre Nantes, La Roche-
sur-Yon et Challans, elle bénéficie �G�¶�X�Q tissu économique très dynamique. Elle réunit 15 communes : Aizenay, Apremont, Beaufou, Bellevigny, 
Falleron, �*�U�D�Q�G�¶�/�D�Q�G�H�V�� La Chapelle-Palluau, La Genétouze, Le Poiré-sur-Vie, Les Lucs-sur-Boulogne, Maché, Palluau, Saint-Denis-la-
Chevasse, Saint-Étienne-du-Bois et Saint-Paul-Mont-Penit, sur 490 km² pour 44 635 habitants (INSEE 2020). 

 

 

Communauté de communes Vie et Boulogne 
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La CCVB fait partie du Pays Yon et Vie avec le territoire de La Roche Agglomération. Un schéma de cohérence territorial (SCoT) a été 
approuvé par le Pays Yon et Vie le 11 février 2020. 

Depuis le 1er novembre 2015, la communauté de communes Vie et Boulogne est devenue compétente en matière de plan local �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� A 
la suite, un plan local �G�¶urbanisme intercommunal valant programme local de �O�¶habitat (PLUi-H) a été approuvé le 22 février 2021. Il a fait �O�¶�R�E�M�H�W 
�G�¶�X�Q�H évaluation environnementale. 

  

 Localisation de la CCVB à l'échelle départementale  
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2- CONTEXTE DE LA PROCEDURE 

2.1  Choix et objectif de la procédure  

Le plan local �G�¶urbanisme intercommunal valant programme local de �O�¶habitat (PLUi-H) a été approuvé le 22 février 2021 par délibération du 
conseil communautaire. Ce document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H reprend dans son règlement écrit et graphique les marges de recul à respecter issues de la 
« Loi Barnier ».  

Pour rappel, la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de �O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� dite « Loi Barnier », a introduit des 
dispositions dans le code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H visant à promouvoir un urbanisme de qualité le long des voies routières les plus importantes. 

Les dispositions issues de la Loi Barnier sont actuellement retranscrites dans les articles L.111-6 à L.111-10 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� 

Ces articles stipulent �T�X�¶�H�Q dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites : 
- dans une bande de cent mètres de part et �G�¶�D�X�W�U�H de �O�¶�D�[�H des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la 

voirie routière ; 
- et de soixante-quinze mètres de part et �G�¶�D�X�W�U�H de �O�¶�D�[�H des autres routes classées à grande circulation. 

Cette interdiction ne �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H pas aux : 
- constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
- services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- bâtiments �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q agricole ; 
- réseaux �G�¶�L�Q�W�p�U�r�W public ; 
- infrastructures de production �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H solaire �O�R�U�V�T�X�¶�H�O�O�H�V sont installées sur des parcelles déclassées par suite �G�¶�X�Q changement de 

tracé des voies du domaine public routier ou de �O�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�H �G�¶�X�Q�H voie nouvelle ou sur les aires de repos, les aires de service et les aires 
de stationnement situées sur le réseau routier. 

Elle ne �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H pas non plus à �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�� au changement de destination, à la réfection ou à �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q de constructions existantes. 

Aussi sur le territoire de la CCVB, de part et �G�¶�D�X�W�U�H de �O�¶�D�[�H de certaines parties des routes départementales 948, 763 et 937 et en dehors des 
espaces urbanisés, des bandes de 100 mètres ne peuvent pas recevoir de nouvelles constructions et installations.  
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Plusieurs zones �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p économique sont concernées par ces marges de recul dont :  
- « Espace Vie Atlantique » nord et sud à Aizenay ;  
- « Les Blussières » à Aizenay ;  
- « Les Minières » à Bellevigny ;  
- « St Denis/Les Lucs » à Saint-Denis-la-Chevasse.  

Au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L111-8 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� le PLUi-H peut fixer des règles �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q différentes �O�R�U�V�T�X�¶�L�O comporte une étude 
justifiant en fonction des spécificités locales, des règles compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages.  

A noter que certains secteurs bénéficient déjà de ce type de dérogation. En effet, des études dites « Loi Barnier » avaient été réalisées, 
traduites au sein du PLUi-H et annexées à celui-ci.  

Aussi, dans un contexte de gestion économe de �O�¶�H�V�S�D�F�H�� la réalisation �G�¶�X�Q�H étude « Loi Barnier » concernant les zones �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p économique 
précédemment citées permet leur densification et leur optimisation foncière tout en garantissant la préservation de ces sites.  

Cette étude « Loi Barnier » sera annexée et traduite dans le PLUi-H, notamment dans le règlement graphique et via des orientations 
�G�¶aménagement et de programmation (OAP).  

Cette évolution du document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H ayant pour conséquence de réduire une protection, une procédure de révision est requise 
conformément à �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L153-31 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� Celle-ci ayant uniquement pour objet de réduire une protection sans �T�X�¶�L�O soit porté 
atteinte aux orientations définies par le plan �G�¶aménagement et de développement durables (PADD), la révision est « allégée » au titre de 
�O�¶�D�U�W�L�F�O�H L153-34 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H��  

Les objectifs poursuivis par la révision allégée n°1 du PLUi-H de Vie et Boulogne sont de :  
- définir de nouvelles règles �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q�V en adaptant les marges de recul ;  
- garantir la qualité paysagère, urbaine et architecturale ;  
- prendre en compte les risques et les nuisances ;  
- limiter �O�¶�p�W�D�O�H�P�H�Q�W urbain par �O�¶�R�S�W�L�P�L�V�D�W�L�R�Q foncière ;  
- répondre aux besoins des entreprises futures et de celles déjà implantées.  
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2.2  Modalités  

Par délibération en date du 11 juillet 2022, le conseil communautaire a prescrit la révision allégée n°1 du plan local �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H intercommunal 
valant programme local de �O�¶�K�D�E�L�W�D�W (PLUi-H). 

La procédure de révision allégée sera réalisée en concertation avec la population afin de recueillir leurs observations, remarques et avis. Pour 
cela, les modalités de concertation suivantes seront mises en place :  

 - seront disponibles au siège de la communauté de communes ainsi que dans les 15 mairies du territoire :  

�ƒ un registre destiné à recueillir les observations du public ;  

�ƒ dès lors que les dossiers seront constitués, les projets de notice de présentation et des pièces modifiées seront 
laissées à disposition du public durant 1 mois minimum ;  

Ces derniers seront également consultables de manière dématérialisé sur le site internet de la communauté de communes à 
�O�¶�D�G�U�H�V�V�H suivante : www.vie-et-boulogne.fr  

 - La population pourra également adresser ses remarques, soit :  

�ƒ par courriel, à �O�¶�D�G�U�H�V�V�H : pluih@vieetboulogne.fr  

�ƒ par courrier à �O�¶�D�G�U�H�V�V�H : Communauté de communes Vie et Boulogne, à �O�¶�D�W�W�H�Q�W�L�R�Q du service urbanisme, 24 
rue des Landes, 85 170 Le Poiré-sur-Vie.  

Après la demande �G�¶�H�[�D�P�H�Q au cas par cas du projet de révision allégée par la mission régionale de �O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p environnementale (MRAe) et au 
besoin la réalisation �G�¶�X�Q�H évaluation environnementale, le projet sera arrêté par le conseil communautaire après avoir tiré le bilan de la 
concertation.  

A la suite de la consultation des personnes publiques associées, une enquête publique sera organisée conformément à �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L153-41 et 
suivants du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� A �O�¶�L�V�V�X�H de celle-ci, le conseil communautaire sera invité à approuver la révision allégée n°1 du PLUi-H en 
tenant compte des avis émis, des observations du public et des conclusions du commissaire enquêteur.  
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2.3  Compatibilité de la révision allégée avec les documents du SCOT  
Pour rappel, le SCoT est un document « intégrateur », �F�¶�H�V�W-à-dire �T�X�¶�L�O doit incorporer les documents de rang supérieurs, tel que le SRADDET 
approuvé le 7 février 2022, afin que le PLUi-H puisse se référer à lui.  

 Périmètre du SCOT du Pays Yon et Vie 
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Pour rappel, le SCOT du Pays Yon et Vie approuvé le 8 décembre 2016 a été mis en révision en juin 2017. Cette révision �V�¶�L�P�S�R�V�D�L�W au SCOT 
du Pays Yon et Vie suite à la fusion, au 1er janvier 2017, de la communauté de communes Vie et Boulogne et de la communauté de communes 
du Pays de Palluau (hormis la commune de Saint-Christophe-du-Ligneron). A la suite, le SCoT a été approuvé le 11 février 2020. Certains des 
objectifs déclinés dans le document �G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q et �G�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�V concernent directement les zones �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V :  

�x �/�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q de la lisibilité de �O�¶�R�I�I�U�H en zone �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V (ZAE) pour mieux répondre aux attentes des entreprises 
o �6�¶�D�S�S�X�\�H�U sur une stratégie cohérente �G�¶�D�F�F�X�H�L�O dans les zones �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V en lien avec une hiérarchisation partagée  
o Développer la qualité des zones �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V et leur intégration fonctionnelle et paysagère  
o Optimiser �O�¶�X�V�D�J�H du foncier en zones �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V afin de maîtriser la consommation foncière liée à �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p 

�x Favoriser les centres urbains pour �O�¶�D�F�F�X�H�L�O des activités commerciales et artisanales  
o Renforcer les centres urbains, vecteurs �G�¶�D�Q�L�P�D�W�L�R�Q et �G�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p du territoire  
o Préserver des capacités �G�¶�D�F�F�X�H�L�O en centres urbains pour �O�¶�D�U�W�L�V�D�Q�D�W  
o Encadrer le développement des zones commerciales dédiées et anticiper leur mutation  
o Définir les trajectoires de développement des zones commerciales en fonction de leur niveau de polarité  
o Maîtriser le développement des zones commerciales périphériques dans un objectif �G�¶�X�Q usage économe du foncier et �G�¶�X�Q�H 

amélioration qualitative  
�x Limiter le développement commercial hors des centres urbains et des zones commerciales dédiées pour améliorer la lisibilité de �O�¶�R�I�I�U�H 

économique et éviter les conflits �G�¶�X�V�D�J�H  
o Préserver les sites �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V qui ne sont pas désignés comme zones commerciales de �O�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q de nouveaux commerces 

afin de limiter les conflits �G�¶�X�V�D�J�H  
o Anticiper les nouvelles formes de commerce et notamment �O�¶�L�P�S�D�F�W du commerce électronique et les implantations de type « 

Drive » 

Sur la question de �O�¶�R�S�W�L�P�L�V�D�W�L�R�Q du foncier en zone �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V le SCoT prescrit : 

�x Optimiser les droits à construire et le bon dimensionnement des parcelles en fonction des besoins de �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p��  
�x Privilégier pour les zones existantes, la requalification, le traitement des friches et le remembrement dans une logique �G�¶�R�S�W�L�P�L�V�D�W�L�R�Q 

foncière, quand �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p le permet.   
�x Pour les activités commerciales et tertiaires, afin de limiter la consommation �G�¶�H�V�S�D�F�H et les déplacements motorisés, mutualiser le 

stationnement, développer des formes compactes de bâti et la densification verticale.  

La révision allégée n°1 du PLUI-H requalifie certaines marges de recul le long des voies à forte circulation, issues de la loi Barnier et permet en 
réduisant la marge de recul initiale de 100 mètres, �G�¶�R�S�W�L�P�L�V�H�U les parcelles des zones �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V déjà constructibles. Cette révision allégée 
�Q�¶�H�Q�W�U�D�L�Q�H pas de consommation �G�¶�H�V�S�D�F�H nouvelle ni de réduction des espaces naturels et agricoles puisque les parcelles concernées sont 
déjà ouvertes à �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q��  
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La diminution  des marges  de recul  issues  de la Loi  Barnier  permet  de répondre  à �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I �G�¶�R�S�W�L�P�L�V�D�W�L�R�Q foncière  du SCOT. 

A noter �T�X�¶�D�S�U�q�V �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q du SCoT en date du 15 décembre 2022, il �Q�¶�D pas été nécessaire de le réviser. Ainsi, le PLUi-H étant compatible 
avec le SCoT, il est compatible avec les documents de rangs supérieurs. 

2.4  Compatibilité de la révision allégée avec le PCAET  

Le Plan Climat Air Energie territorial (PCAET) de Vie et Boulogne 2021-2027, adopté le 19 juillet 2021 dispose de trois objectifs : 
�x Réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) du territoire pour contribuer à réduire le changement climatique ; 
�x Préservation de la qualité de �O�¶�D�L�U pour limiter les impacts sanitaires et environnementaux de la pollution atmosphérique croissante ; 
�x Adaptation du territoire aux effets du changement climatique face à sa vulnérabilité initiale, constatée en début de diagnostic. 

 

Parmi ces objectifs, le PCAET vise à limiter �O�¶�L�P�S�D�F�W de la création et du développement des zones économiques sur la consommation de 
foncier avec les actions suivantes :  

�x Etudier les potentiels de développement des activités économiques dans les centres bourgs, dans les zones urbanisées avec logements 
vacants ; 

�x Favoriser la rénovation et la valorisation des zones déjà urbanisées (friches industrielles, centres-bourgs désertifiés...) pour ne pas 
artificialiser de nouvelles zones ; 

�x Optimiser  le foncier  : densifier les zones, mutualiser les places de parking, mutualiser les équipements inter-entreprise en lien avec la 
DREAL (ex: bassin de réserve incendie, bassin de collecte des eaux d'incendie ou de pluie,). 

De plus, le PCAET �V�¶�H�Q�J�D�J�H à maîtriser la consommation d'espace à travers le PLUiH et plusieurs actions :  

�x PLUiH : limiter l'étalement urbain par le règlement  
�x Créer et suivre un observatoire du foncier et de la consommation d'espace  
�x Accompagner la densification pour �T�X�¶�H�O�O�H ait des impacts positifs sur les paysages urbains, le confort �W�K�H�U�P�L�T�X�H�«  
�x Réfléchir à une OAP (Orientation d'aménagement de programmation) sur l'optimisation foncière pour limiter la consommation d'espace 

par les zones économiques  
�x Faire le lien avec les actions de développement des espaces verts, des haies et des mobilités alternatives, et les modes actifs  
�x Faire le lien avec le développement des services en proximité des zones �G�¶�K�D�E�L�W�D�W pour limiter les besoins en déplacement  
�x Mettre en évidence les gains réalisés 

 

En ce sens  la diminution  des marges  de recul  issues  de la Loi  Barnier  permet  de répondre  à �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I de réduction  de consommation  
du foncier  sur  le territoire.  
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3- OBJET DE LA REVISION ALLEGEE : INTEGRATION DE L�¶ETUDE « LOI BARNIER » RELATIVE AUX SECTEURS « ESPACE VIE 

ATLANTIQUE » NORD ET SUD », « LES BLUSSIERES » A AIZENAY, « LES MINIERES » A BELLEVIGNY ET « ST 

DENIS/LES LUCS » A SAINT-DENIS-LA-CHEVASSE 

Les secteurs �G�¶�p�W�X�G�H�V représentés ci-contre, situés le long de deux axes routiers classés « à grande circulation », ont fait �O�¶�R�E�M�H�W �G�¶�Xne étude 
« Loi Barnier » (cf étude complète en annexe).  

Les objectifs de �O�¶�p�W�X�G�H « Loi Barnier » sont de :  

- maitriser le contexte spatial dans ses dimensions géographiques, historiques et réglementaires  

- dresser �O�¶�p�W�D�W des lieux du contexte environnemental 
(naturaliste et règlementaire) 

- réaliser une analyse paysagère axée sur les 
perceptions visuelles 

- synthétiser les enjeux et identifier les potentiels du 
site  

- définir les principes �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�V au regard des 
5 critères (nuisance/sécurité/qualité 
architecturale/qualité de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H et des 
paysages)  

- traduire en termes réglementaires les principes 
adoptés, en anticipation de �O�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q au PLUi-H 

La présente notice détaille ci-après les évolutions du PLUi-
H concernant le règlement graphique et les orientations 
�G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de programmation. A noter que le 
rapport de présentation ainsi que les annexes feront 
également �O�¶�R�E�M�H�W de mise à jour en cohérence avec ces évolutions. 

Etude Loi Barnier p.6 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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3. 1 Secteur  ZAE « Espace Vie Atlantique  » nord et sud à Aizenay  

Situation  

Depuis les années 2000, des activités 
économiques à dominante industrielle se 
sont développées le long de la RD 948, à 
�O�¶�R�X�H�V�W �G�¶�$�L�]�H�Q�D�\ dans les 2 zones 
d�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V « Espace Vie Atlantique » nord 
et sud. 

  

Etude "Loi Barnier" p.8 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Application actuelle de la  Loi Barnier  

En application de la « Loi Barnier » promulguée 
en 1995, le projet de parc �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p « Espace Vie 
Atlantique » a fait �O�¶�R�E�M�H�W en 2003 �G�¶�X�Q�H étude 
spécifique définissant finement des principes de 
composition urbaine et �G�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q paysagère, 
au regard de �O�¶�L�Q�W�H�U�I�D�F�H entre �O�¶�D�[�H routier 
structurant RD 948 et �O�¶�H�V�S�D�F�H dédié aux 
entreprises. 

  

Extrait de l'étude Loi Barnier - Réalisation Yves Bureau sas - 2003 
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Il en résulte notamment une marge  de recul  
adaptée  prolongeant de manière pérenne les 
principes �G�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q du parc �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�� 

  

Etude "Loi Barnier" p.11 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Extrait du zonage du PLUi -H approuvé le 22 février 2021  

 

�/�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q plus récente de 
la CAVAC justifie une 
extension de la zone UE vers 
�O�¶�R�X�H�V�W avec la zone à 
urbaniser à long terme à 
vocation économique, dite 
« 2AUe ».  

Le secteur agricole à vocation 
�G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W�V publics, dite 
« Aep », accueille des 
ouvrages de gestion de �O�¶�H�D�X 
en lien avec le développement 
des zones à vocation 
économique. 

  

Extrait du règlement graphique du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 

Marges de recul 
Zones humides repérées au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L.211-1 
Zones humides protégées par �O�¶�D�U�W�L�F�O�H 5 du règlement SAGE Vie et Jaunay 
Les boisements à protéger 
Les haies et alignements �G�¶�D�U�E�U�H�V 

CAVAC 
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Desserte et accès  

 

Situées le long de �O�¶�D�[�H structurant la RD 948, 
les zones �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V actuelles et futures sont et 
seront desservies par des voies internes, 
reliées entre-elles. 

Etude "Loi Barnier" p.13 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Secteurs à enjeux  

La nouvelle étude « Loi Barnier » �V�¶�L�Q�V�F�U�L�W dans le 
prolongement de �O�¶�H�[�L�V�W�D�Q�W�H sur deux secteurs 
particuliers :  

- au sud-est,  un secteur  jusque -là 
pavillonnaire  dont  la vocation  va muter  
vers  une occupation  à usage  �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p ;  

- au nord -ouest,  une zone 
�G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q future , « 2AUe », qui  
dans  le prolongement  de la CAVAC 
�V�¶�p�W�H�Q�G au contact  de la RD 948, ainsi  
�T�X�¶�X�Q espace  « Aep » dédié  à des 
équipements  collectifs  de gestion  des 
eaux.  

 

  

Etude "Loi Barnier" p.12 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Paysage et perceptions  

Zone nord de la RD 948  

La perception  du parc  �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p 
depuis la 2x2 voies est très  fugace  ; 
quelques rares fenêtres visuelles 
ponctuent le linéaire boisé qui borde 
�O�¶�D�[�H routier.  

Depuis la voie de desserte intérieure, 
les  vues  sont  beaucoup  plus  
ouvertes,  notamment  sur  �O�¶�L�O�R�W 
pavillonnaire  en mutation vers un 
usage �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�� 

  

Etude "Loi Barnier" p.14 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Zone  2AUe et secteur Aep au sud de la RD 948  

 

Dans le sens  ouest -est,  depuis  la 
RD 948, la zone « 2AUe » est  peu 
perceptible  compte  tenu  des 
effets  de talus  et du rôle  �G�¶�p�F�U�D�Q 
que jouent  les linéaires  de haies  
perpendiculaires à �O�¶�D�[�H routier. En 
arrière-plan, émerge �O�¶�p�G�L�I�L�F�H de la 
CAVAC qui donne le signal de la 
présence �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V�� 

A �O�¶�L�Q�Y�H�U�V�H�� dans  le sens  est-
ouest,  une longue  séquence  
laisse  perceptible  la zone 
« 2AUe » dans une vue frontale et 
assez brutale si �O�¶�R�Q se projette 
dans �O�¶�K�\�S�R�W�K�q�V�H �G�¶�X�Q�H 
urbanisation. 

La séquence  de la zone « Aep » 
est  quant  à elle  perceptible  mais  
de manière  très  fugace  entre le 
boisement à �O�¶est et la haie 
longeant la voie communale à 
�O�¶�R�X�H�V�W�� 

  

Etude "Loi Barnier" p.15 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Inventaires écologiques  

Les sites  NATURA 2000 les plus proches sont situés à 16 km et plus. Le site étudié ne comporte pas �G�¶�K�D�E�L�W�D�W �G�¶�H�V�S�q�F�H�V (NATURA), et �Q�¶�H�V�W 
pas susceptible �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U les espèces (faune) ayant justifié la désignation de ces sites NATURA. Aucun écoulement direct des eaux pluviales 
ne pourra �V�¶�H�I�I�H�F�W�X�H�U depuis le site étudié.  

�Ö Aucune  incidence  de tout  projet  susceptible  �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�L�U sur  le parcellaire  étudié .  
La ZNIEFF la plus proche se situe à environ 2 km du site étudié. Elle concerne toute la Vallée de la Vie (de son entrée dans la retenue de 
barrage et les rives inondables de Saint- Maixent) : rivière et affluent, coteaux. Le site étudié ne supporte pas �G�¶�K�D�E�L�W�D�W écologique de ce type, 
ne se situe pas à proximité de la ZNIEFF.  

 Etude "Loi Barnier" p.16 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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�Ö Aucune  incidence  de tout  projet  susceptible  �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�L�U sur  le parcellaire  étudié.   

 

 

 

 

  

Etude "Loi Barnier" p.18 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Le diagnostic des zones  humides  a été fait le 24 
mai 2022. Il a donné lieu à la réalisation de 8 
sondages à la tarière à main et au relevé 
floristique, considéré en application de �O�¶arrêté du 
24 juin 2008 modifié (échelle �G�¶�X�Q dossier Loi sur 
�O�¶�H�D�X���� Les 8 sondages ne sont pas 
caractéristiques de zone humide. La végétation 
est une culture, non considérée pour permettre 
�O�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q �G�¶�X�Q�H zone humide.  

�Ö Le site  ne comporte  pas de zone 
humide  selon  �O�¶�D�U�U�r�W�p du 24 juin  2008 
modifié.   

Les haies portent des sujets anciens de chênes ; 
ces haies participent à �O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W des 
connexions dites de « trame verte » sur ce 
territoire.  

En date �G�¶�L�Q�Y�H�Q�W�D�L�U�H�� il �Q�¶�D pas été repéré de 
présence �G�¶�H�V�S�q�F�H�V protégées dans les arbres. 
Cet inventaire devra être renouvelé lors des 
études à mener pour �O�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�H à �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q 
de cette zone.  

 

Les zones  humides  présentes  dans  la bande  
de recul  de 100 mètres  issue  de la loi  Barnier,  
demeurent  inconstructibles.  �/�¶�L�P�S�D�F�W sur  les zones  humides  est  négligeable.  

 

 

 Etude "Loi Barnier" - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Etat initial des haies et enjeux sur le site  

Les haies sur le site présentent un intérêt paysager et écologique fort, ce sont des feuillus parfois anciens. Les haies sont des habitats 
indispensables et structurants des continuités écologiques. Elles limitent également �O�¶�p�U�R�V�L�R�Q des sols, participent au stockage du carbone, 
régulent la ressource en eau, fournissent de �O�¶�R�P�E�U�H pour le bétail, tout en ayant un effet coupe-vent. 

Vue aérienne  du site  actuellement  Vue aérienne  du site  en 1950 

 

Prise de vue du 28/05/2022 Source: Géoportail 

 

Prise de vue 1950-1965. Source: Géoportail 

Les haies actuelles se situent autour des voies et chemins pour certains anciens. Ces haies ont été préservées malgré le remembrement et 
font donc partie du paysage depuis de nombreuses années. �/�¶�H�Q�M�H�X de la suppression de ces haies est donc fort, il �V�¶�D�J�L�W �G�¶�D�U�E�U�H�V feuillus 
jeunes et âgés, formant un habitat intéressant pour la biodiversité. 

Il est prévu en premier lieu de les préserver au maximum. En cas de projet nécessitant la destruction, la compensation  de ces haies  est  
obligatoire . En effet, le projet prévoit �T�X�¶�H�Q cas de suppression de 122 ml de ces haies, il sera planté 464 ml de haies en compensation, soit 
pour 1 mètre linéaire supprimé, 3 mètres linéaires plantés. Ces haies plantées se situeront principalement le long des axes, permettant de 
maintenir la cohérence avec le linéaire de haies actuel.  
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Synthèse des enjeux , intentions et prescriptions  �² Zone nord de la RD 948  

Zone nord de la RD 948  

 Etude "Loi Barnier" p.19 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Etude "Loi Barnier" p.20 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Le projet 

�G�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���D�X��

regard de la Loi 

Barnier  - Zone nord 

de la RD 948  

 

Etude "Loi Barnier" p.21 - 
Réalisation Voix Mixtes et 
Géouest - Juin 2022 
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Traduction dans le PLUi -H - 

Zone nord de la RD 948  

Règlement graphiq ue  

avant/après  nord de la RD 948  

La traduction de �O�¶�p�W�X�G�H « Loi Barnier » dans le 
cadre de la révision allégée a pour conséquence 
de faire évoluer le règlement graphique tels que 
les extraits ci-contre et suivant. 

  

Extrait du PLUi-H tel 
�T�X�¶�D�S�S�U�R�X�Y�p���O�H���������I�p�Y�U�L�H�U���������� 



 

PLUi-H Vie et Boulogne                                                         31    Révision allégée n°1 

 

 
 
 

 Réduction de la marge de recul à       
40 mètres dans la zone 
actuellement pavillonnaire  
 
Création �G�¶�X�Q�H OAP 
 
Ajout de 320 mètres de haies 
protégées  

 
  

Extrait du PLUi-H après la 
révision allégée n°1 
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Création OAP  nord de la RD 948  

La traduction de �O�¶�p�W�X�G�H « Loi Barnier » dans le cadre de la révision allégée a pour conséquence de créer une orientation �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de 
programmation sectorielle qui traduit les études « Loi Barnier » réalisées en 2003 et en 2022 et prenant en compte les enjeux du secteur en 
matière �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �G�¶�D�U�F�K�L�W�H�F�W�X�U�H�� de paysage, de sécurité et de nuisances. 
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Synthèse des enjeux, intentions et prescriptions �² Zone 2AUe au sud de la RD 948  

  

Etude "Loi Barnier" p.22 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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 Etude "Loi Barnier" p.23 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Le projet 

�G�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���D�X��

regard de la Loi 

Barnier - Zone 2AUe 

au sud de la RD 948  

 

Etude "Loi Barnier" p.24 
Réalisation Voix Mixtes et 
Géouest  
Juin 2022 



 

PLUi-H Vie et Boulogne                                                         39    Révision allégée n°1 

 

Traduction dans le PLUi -H - Zone 2AUe au sud de la RD 948  

Règlement graphique avant/après 2AUe au sud de la RD 948  

La traduction de �O�¶�p�W�X�G�H « Loi 
Barnier » dans le cadre de la 
révision allégée a pour 
conséquence de faire évoluer le 
règlement graphique tels que les 
extraits ci-contre et suivant. 
  

Extrait du PLUi-H approuvé 
le 22 février 2021 
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Réduction de la marge de recul à 50 

mètres  

Ajout de 144 ml et suppression de 

122ml de « haies et alignements 

�G�¶�D�U�E�U�H�V » protégés 

Création �G�¶�X�Q�H OAP  

Extrait du PLUi-H après la 
révision allégée n°1 
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Création OAP 2AUe au sud de la RD 948  

La traduction de �O�¶�p�W�X�G�H « Loi Barnier » dans le cadre de la révision allégée a pour conséquence de créer une orientation �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de 
programmation sectorielle qui traduit �O�¶�p�W�X�G�H « Loi Barnier » réalisée en 2022 et prenant en compte les enjeux du secteur en matière 
�G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �G�¶�D�U�F�K�L�W�H�F�W�X�U�H�� de paysage, de sécurité et de nuisances. L'OAP couvre plusieurs zones, dont des zones dites « non constructible » 
comme la zone agricole. Il �V�¶�D�J�L�W de prévoir au-delà des constructions admises en zones constructibles, des aménagements qui garantissent la 
qualité paysagère du site telles que des haies, des séquences à dominante naturelle, �«  
  



 

PLUi-H Vie et Boulogne                                                         42    Révision allégée n°1 
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3.2 Secteur ZAE «  Les Blussières  » à Aizena y  

Situation  

La ZAE « Les Blussières » 
�V�¶�H�V�W �G�¶�D�E�R�U�G déployée au 
sud-ouest de la RD 948, tirant 
parti de �O�¶�p�F�K�D�Q�J�H�X�U routier 
tout proche et �G�¶�X�Q effet « 
vitrine » qui offrait une 
visibilité aux entreprises.  

Cette première étape est 
antérieure à la « Loi 
Barnier ». 

  

Etude "Loi Barnier" p.24 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Application actuelle de la «  Loi Barnier  »  

Les règles �G�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q paysagères, urbaines 
et environnementales issues de �O�¶�p�W�X�G�H « Loi 
Barnier » réalisées en 1997.  

�/�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q du recul à 50 mètres de �O�¶�D�[�H de 
la RD 948 est toujours en vigueur et 
�V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H sur �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H du linéaire 
supportant une vocation �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p��  

En partie sud-ouest de la zone �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�� les 
entreprises implantées avant �O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q de 
la « Loi Barnier » ont majoritairement leur 
façade à moins de 50 mètres de �O�¶�D�[�H de la 
RD 948, et �O�¶�L�Q�W�H�U�I�D�F�H qui constitue la �µ�Y�L�W�U�L�Q�H�¶ 
de la ZAE est très peu qualitative.   

Etude "Loi Barnier" p.28 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Extrait du zonage du PLUi -H 

  

Marges de recul 
Cheminement doux 
Espace Boisé Classé 
Les haies et alignements �G�¶�D�U�E�U�H�V 

Extrait du règlement graphique du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 
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Desserte et accès  

La ZAE est traversée par la RD 948 et 
principalement desservie par des 
voies internes.  

Etude "Loi Barnier" p.30 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Secteurs à enjeux  

 

A �O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q de �O�¶étude « Loi Barnier », la 
séquence sud-ouest de la ZAE « Les 
Blussières » fait �O�¶�R�E�M�H�W �G�¶�X�Q�H adaptation des 
règles actuellement en vigueur dans 
�O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I �G�¶�X�Q�H requalification de la façade 
au contact de la RD 948.   

Etude "Loi Barnier" p.29 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Paysage et perceptions  

Au sud de la RD 948  

En façade de la zone �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p historique, 
�O�¶�D�E�V�H�Q�F�H de cadre au regard de �O�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q 
paysagère est perceptible.  

Une succession de dépôts, �G�¶�D�L�U�H�V de 
stationnements, de linéaires de clôture 
disparates génère une perception non-
valorisante.  

A �O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q des évolutions, mutations, une 
requalification de cette  séquence  en façade  
peut  être  envisagée  qui  revalorisera  
�O�¶�L�P�D�J�H des entreprises  et de la zone dans  
son  ensemble.   

  

Etude "Loi Barnier" p.31 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Synthèse des enjeux, intentions et prescriptions  

Etude "Loi Barnier" p.32 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Etude "Loi Barnier" p.33 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 



 

PLUi-H Vie et Boulogne                                                         53    Révision allégée n°1 

 

�/�H���S�U�R�M�H�W���G�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���D�X���U�H�J�D�U�G���G�H la Loi Barnier  

 

 

  

Etude "Loi Barnier" p.34 - Réalisation 
Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Traduction dans le PLUi -H 

Règlement graphique 

avant/après  

La traduction de �O�¶�p�W�X�G�H « Loi Barnier » 
dans le cadre de la révision allégée a pour 
conséquence de faire évoluer le 
règlement graphique tels que les extraits 
ci-contre et suivant   

Extrait du PLUi-H approuvé 
le 22 février 2021 
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    Réduction de la marge de recul à 

30 mètres 

 Création �G�¶�X�Q�H OAP 

 

  

Extrait du PLUi-H après la 
révision allégée n°1 
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Création  �G�·�2�$�3���V�H�F�W�R�U�L�H�O�O�H 

La révision allégée a pour conséquence la création �G�¶�X�Q�H orientation �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de programmation sectorielle qui traduit �O�¶�p�W�X�G�H « Loi 
Barnier » réalisée en 2022 et prenant en compte les enjeux du secteur en matière �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �G�¶�D�U�F�K�L�W�H�F�W�X�U�H�� de paysage, de sécurité et de 
nuisances. 
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PLUi-H Vie et Boulogne                                                         58    Révision allégée n°1 
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3.3 Secteur ZAE «  Les Minières » à Bellevigny  

Situation  

La zone « UE », à 
vocation économique 
du PLUi-H, au sud-est 
de la RD763, est 
desservie par une voie 
communale 
directement accessible 
depuis �O�¶�p�F�K�D�Q�J�H�X�U au 
sud de �O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q. 
Elle accueille à ce jour 
une unique entreprise.   

Etude "Loi Barnier" p.35 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Application actuelle de la «  Loi Barnier  »  

Sur cette zone, la « Loi Barnier » �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H de 
manière stricte ; un retrait de 100 mètres �V�¶�L�P�S�R�V�H 
à toute construction ou installation. Aussi, une 
large part de la surface en zone UE est exclue de 
toute possibilité �G�¶�X�V�D�J�H à vocation �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p��  

La présente étude « Loi Barnier » va permettre 
�G�¶�D�G�D�S�W�H�U la règle en cohérence avec les 
caractéristiques du site.   

Etude "Loi Barnier" p.37 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Extrait du zonage du PLUi -H 

  

Marges de recul à 100 mètres 
Zones humides repérées au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L.211-1 
Zones humides protégées par �O�¶�D�U�W�L�F�O�H 5 du règlement SAGE Vie et Jaunay 
Les haies et alignements �G�¶�D�U�E�U�H�V 

Extrait du règlement graphique du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 
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Desserte et accès  

La zone �V�¶�p�W�H�Q�G le long de la RD 763. 
Un chemin communal dessert 
actuellement la zone.   

Etude "Loi Barnier" p.39 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 

763 
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Secteurs à enjeux   

Implantée en rive sud de la RD 763 et séparée 
par la 2x2 voies de toute enveloppe urbaine, la 
zone UE des Minières ne fait �O�¶�R�E�M�H�W �G�¶�D�X�F�X�Q�H 
intention en matière de « vitrine » sur �O�¶�D�[�H 
structurant.  

Ce postulat conduit la réflexion vis-à-vis de 
�O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q de la Loi Barnier. 

  

Etude "Loi Barnier" p.38 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Paysage et perceptions  

La zone UE est  quasi  imperceptible  
depuis  la RD 763, une haie dense marquant 
�O�¶�L�Q�W�H�U�I�D�F�H entre la 2 x 2 voies et le site 
�G�¶�p�W�X�G�H��  

En partie nord du linéaire, quelques étroites 
fenêtres visuelles laissent entrevoir des vues 
très fugaces sur �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H en place et les 
importants mouvements de terrain que 
génère son activité.   

Etude "Loi Barnier" p.40 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Inventaires écologiques  

Les sites  NATURA 2000 les plus proches sont situés à 32 km et plus. Le site étudié ne comporte pas �G�¶�K�D�E�L�W�D�W �G�¶�H�V�S�q�F�H�V (NATURA), et �Q�¶�H�V�W 
pas susceptible �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U les espèces (faune) ayant justifié la désignation de ces sites NATURA. Aucun écoulement direct des eaux pluviales 
ne pourra �V�¶�H�I�I�H�F�W�X�H�U depuis le site étudié.  

�Ö�� Aucune  incidence  de tout  projet  susceptible  �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�L�U sur  le parcellaire  étudié.   

  

Etude "Loi Barnier" p.41 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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La ZNIEFF la plus proche se situe à environ 3 km du site étudié. Elle concerne des bois et étang.  

�Ö�� Aucune  incidence  de tout  projet  susceptible  �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�L�U sur  le parcellaire  étudié.  Le site  �Q�¶�H�V�W concerné  par aucun  autre  arrêté  ou 
zonage  de protection.   

 
  

Etude "Loi Barnier" p.42 - Réalisation 
Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Le diagnostic  des zones  humides  avait été fait en 2020 lors de prospections privées, complété le 12 mai 2022. Il a donné lieu à la réalisation 
de plusieurs sondages à la tarière à main et �G�¶�X�Q relevé floristique, considéré en application de �O�¶�$�U�U�r�W�p du 24 juin 2008 modifié (échelle �G�¶�X�Q 
dossier Loi sur �O�¶�H�D�X���� La superficie de terrain ayant subi des modifications (remblai, terrassements avec décapage ou réalisation de fossés) 
couvre a minima une surface �G�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q 3,4 ha. Les sondages pédologiques ont permis de détecter la présence de remblais, qui n'apportent 
aucune information concrètement exploitable pour le diagnostic des zones humides. Des sondages sont caractéristiques de zone humide sur la 
partie centrale et une pointe au Sud du site. La nature argileuse du sol entraine une retenue des eaux en surface et empêche son infiltration. La 
végétation, même fortement dépendante des évolutions historiques �G�¶�X�V�D�J�H du site, est en partie caractéristique des milieux humides. Sur 
toutes les parties creusées ou décaissées, un couvert végétal humide ou à tendance humide avec la présence de Joncs (deux espèces) 
accompagnés d'autres espèces caractéristiques 
(Epilobe hérissée notamment) s'est développé. 
Sur les espaces non « modifiés » (faible 
superficie mais représentant les zones humides 
les plus grandes), la présence d'espèces 
hygrophiles forment des cortèges intéressants, à 
préserver pour tout futur aménagement.  

�Ö�� Au vu des critères  de caractérisation  de 
�O�¶�D�U�U�r�W�p du 24 juin  2008 modifié,  le site  
comporte  des micro -zones  humides  (< à 150 
m²) et des zones  humides  de couverture  plus  
vaste  (4 200 m²).  

�Ö�� La surface  totale  de zones  humides  
délimitées  est  de 0,65 ha.  

 

Les zones  humides  présentes  dans  la bande  
de recul  de 100 mètres  issue  de la loi  Barnier,  
demeurent  inconstructibles.  �/�¶�L�P�S�D�F�W sur  les 
zones  humides  est  négligeable.  

 Etude "Loi Barnier" p.45 - Réalisation Voix Mixtes 
et Géouest - Juin 2022 
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�Ö�� Deux zones  humides  �G�¶�L�Q�W�p�U�r�W�� de part  leur  surface  et 
leur  cortège  floristique  (1 025 m² et 4 200 m²).  

Ces zones humides développées sur les terrains non 
anthropisés et caractérisées grâce au critère floristique selon 
�O�¶�D�U�U�r�W�p du 24 juin 2008 modifié, ont un plus fort intérêt pour le 
fonctionnement hydraulique du site.  

Les autres micro-zone humides inventoriées sur le site ont une 
moins grande importance dans le fonctionnement hydraulique 
mais sont comprises dans les espaces périphériques 
nécessaire au maintien des autres zones humides du site.  

 

 

 

 

�/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des zones humides et une bande de recul inconstructible 
permettant la protection espaces périphériques nécessaires à leur 
maintien, sont à prendre en compte dans la séquence « éviter, réduire, 
compenser » de la zone.  

Le corridor écologique entre les deux entités de zones humides prévu dans 
�O�¶�2�$�3 pourrait par exemple, faire �O�¶�R�E�M�H�W de la pose de gabions qui 
permettent le maintien du fonctionnement hydraulique des zones humides. 

 
 

  
Etude "Loi Barnier" p.43 et 44 - Réalisation 
Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Un diagnostic écologique, non exhaustif, a été fait le 23 juin 2020. Le 
diagnostic a donné lieu à �O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q de milieux aquatiques (deux 
mares de formes rectangulaires) présents en retrait de la 2x2 voies dont 
elles sont séparées par des taillis et fourrés boisés. Elles sont issues de 
creusement avec déblais sur la rive Sud de chaque point �G�¶�H�D�X : les 
berges sont très abruptes. Ces mares comportent des espèces 
floristiques aquatiques et hygrophiles (avec notamment des Eleocharis, 
Alisma Plantain �G�¶�H�D�X�� Renoncule aquatique). Les berges sont peuplées 
�G�¶�$�M�R�Q�F�V et Ronces. Le diagnostic des mares a permis �G�¶�R�E�V�H�U�Y�H�U la 
présence �G�¶�$�P�S�K�L�E�L�H�Q�V (Anoures : Grenouilles, et surtout de Tritons sous 
forme larvaire désignant ces milieux aquatiques comme « site de 
reproduction ». Des larves �G�¶�2�G�R�Q�D�W�H�V étaient également présentes.  

�Ö�� Présence �G�¶�$�P�S�K�L�E�L�H�Q�V dont des Tritons, Genre comportant des 
espèces protégées inscrites sur des listes de protection (Arrêté du 8 
janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et reptiles représentés sur le 
territoire métropolitain protégés sur �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H du territoire national et 
leurs modalités de protection).  

�Ö�� Conservation des habitats écologiques à prévoir dans tout futur 
aménagement, avec valorisation des milieux et travail des berges pour 
assurer des biotopes aquatiques de valeur écologique plus notable.  

  

Etude "Loi Barnier" p.46 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 



 

PLUi-H Vie et Boulogne                                                         70    Révision allégée n°1 

 

Synthèse des enjeux, intentions et prescriptions  

 

  

Etude "Loi Barnier" p.47 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Etude "Loi Barnier" p.48 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Le projet 

�G�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W��

au regard de la Loi 

Barnier  

  

Etude "Loi Barnier" p.49 - 
Réalisation Voix Mixtes et 
Géouest - Juin 2022 
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Traduction dans le PLUi -H 

Règlement graphique avant/après  

La traduction de �O�¶�p�W�X�G�H « Loi 
Barnier » dans le cadre de la révision 
allégée a pour conséquence de faire 
évoluer le règlement graphique tels 
que les extraits ci-contre et suivant.  
  

Extrait du PLUi-H approuvé 
le 22 février 2021 
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Réduction de la marge de recul à 35 et 50 mètres  

Création �G�¶�X�Q�H OAP 

Ajout de 740m de haies protégées 

 
 

  

Extrait du PLUi-H après la 
révision allégée n°1 
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�&�U�p�D�W�L�R�Q���G�·�2�$�3���V�H�F�W�R�U�L�H�O�O�H 

La révision allégée a pour conséquence la création �G�¶�X�Q�H orientation �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de programmation sectorielle qui traduit �O�¶�p�W�X�G�H « Loi 
Barnier » réalisée en 2022 et prenant en compte les enjeux du secteur en matière �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �G�¶�D�U�F�K�L�W�H�F�W�X�U�H�� de paysage, de sécurité et de 
nuisances.  

 

 

 

 



 

PLUi-H Vie et Boulogne                                                         76    Révision allégée n°1 
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3.4 Secteur ZAE «  Saint Denis/ Les Lucs  » à Saint -Denis -la -Chevasse  

Situation  

 

La zone �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p « Saint 
Denis/Les Lucs », 
regroupe de nombreuses 
entreprises avec des 
projets �G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q et 
nouveaux projets 
�G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q�V��   

  

Etude "Loi Barnier" p.50 - Réalisation Voix 
Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Application actuelle de la «  Loi Barnier  »  

La Loi Barnier �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H de manière stricte 
; le retrait de 100 mètres pour toute 
construction et installation limite fortement 
�O�¶�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Q de �O�¶�H�V�S�D�F�H et ne propose pas 
de cadre spécifique adapté aux lieux. 

  

Etude "Loi Barnier" p.52 - Réalisation Voix Mixtes 
et Géouest - Juin 2022 
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Extrait du zonage du PLUi -H 

  

Extrait du règlement graphique du PLUi-H 
approuvé le 22 février 2021 
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Desserte et accès  

  

Etude "Loi Barnier" p.52 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 

763 
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Secteurs à enjeux  

Sur �O�¶�X�Q�H et �O�¶�D�X�W�U�H des rives de la RD 763, 
les enjeux sont distincts : 

- à �O�¶�R�X�H�V�W�� il �V�¶�D�J�L�U�D de renforcer  �O�¶�p�W�D�Q-
chéité  visuelle  pour optimiser les surfaces 
disponibles pour les entreprises  

- à �O�¶�H�V�W�� plusieurs  thématiques  se 
croisent  ; sensibilités  
environnementales,  intégration  
paysagère  et identité  boca gère,  
valorisation  et maitrise  de �O�¶�H�I�I�H�W vitrine  
�«  

  

Etude "Loi Barnier" p.53 - Réalisation 
Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Paysage et perceptions  

Côté ouest de la RD 

763  

 
�/�¶�L�Q�W�H�U�I�D�F�H entre la 2 x 2 voies qui 
�V�¶�p�O�q�Y�H pour franchir la voie ferrée 
et les entreprises en place, est 
presque exclusivement bordée de 
boisements  qui  forment  un 
écran  visuel  très  opaque.   
 
En point haut, une courte  
séquence  non  boisée  laisse  
entrevoir  des bâtiments  
�G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�� 

  

Etude "Loi Barnier" p.55 - Réalisation 
Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Côté est de 

la RD 763  

 
Les vues sont en alternance 
fermées puis ouvertes. Au 
nord  et au sud,  la végétation  
opère  comme  un écran  plus  
ou moins  opaque.   
 
La séquence  du centre  est  
très  ouverte  avec une vue 
assez frontale  sur �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H 

existante. 
  

Etude "Loi Barnier" p.56 - Réalisation 
Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Inventaires écologiques  

Les sites  NATURA 2000 les plus proches sont situés à 35km et plus. Le site étudié ne comporte pas �G�¶�K�D�E�L�W�D�W �G�¶�H�V�S�q�F�H�V (NATURA), et �Q�¶�H�V�W 
pas susceptible �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U les espèces (faune) ayant justifié la désignation de ces sites NATURA. Aucun écoulement direct des eaux pluviales 
ne pourra �V�¶�H�I�I�H�F�W�X�H�U depuis le site étudié.  

�Ö�� Aucune  incidence  de tout  projet  susceptible  �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�L�U sur  le parcellaire  étudié.   

 

  

Etude "Loi Barnier" p.57 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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La ZNIEFF la plus proche se situe à environ 3 km du site étudié. Elle concerne le Bois de Essarts.  

�Ö�� Aucune  incidence  de tout  projet  susceptible  �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�L�U sur  le parcellaire  étudié.   

 
 

  

Etude "Loi Barnier" p.58 - 
Réalisation Voix Mixtes et Géouest 
- Juin 2022 
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Le diagnostic  des zones  humides  a été fait le 12 mai 2022. Le diagnostic a donné lieu à la réalisation de 9 sondages à la tarière à main et 
�G�¶�X�Q relevé floristique, considéré en application de �O�¶arrêté du 24 juin 2008 modifié (échelle �G�¶�X�Q dossier Loi sur �O�¶�H�D�X���� Des sondages sont 
caractéristiques de zone humide sur la partie sud-ouest et en pointe nord-est du site. La nature argileuse du sol entraine une retenue des eaux 
en surface et empêche son infiltration. La végétation est 
caractéristique des milieux humides dans ces deux 
secteurs identifiés par les sondages.  

�Ö�� Au vu des critères  de caractérisation  de �O�¶�D�U�U�r�W�p 
du 24 juin  2008 modifié,  le site  comporte  deux  zones  
humides   

�Ö�� La surface  totale  de zones  humides  délimitées  
est  de 0,63 ha.  

�Ö�� Une zone humide  �G�¶�L�Q�W�p�U�r�W �G�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q 0,6 ha a été 
identifiée  en amont  �G�¶�X�Q ruisseau  �V�¶�p�F�R�X�O�D�Q�W en limite  
sud du site  étudié.   

Les zones  humides  présentes  dans  la bande  de recul  
de 100 mètres  issue  de la loi  Barnier,  demeurent  
inconstructibles.  �/�¶�L�P�S�D�F�W sur  les zones  humides  est  
négligeable.  

Ces zones humides, caractérisées grâce aux critères 
floristiques et pédologiques selon �O�¶�D�U�U�r�W�p du 24 juin 2008 
modifié, ont un intérêt pour le fonctionnement hydraulique 
du site. 

 

�/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H des zones humides et une bande de recul 
inconstructible permettant la protection espaces 
périphériques nécessaires à leur maintien sont à prendre 
en compte dans la séquence « éviter, réduire, 
compenser » de la zone.   



 

PLUi-H Vie et Boulogne                                                         87    Révision allégée n°1 

 

Synthèse des enjeux, intentions et prescriptions  

 

Etude "Loi Barnier" p.60 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Etude "Loi Barnier" p.61 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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�/�H���S�U�R�M�H�W���G�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���D�X���U�H�J�D�U�G���G�H���O�D���/�R�L���%�D�U�Q�L�H�U 

Etude "Loi Barnier" p.62 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Etude "Loi Barnier" p.63 - Réalisation Voix Mixtes et Géouest - Juin 2022 
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Traduction dans le PLUi -H 

Règlement graphique 

avant/après  

La traduction de �O�¶�p�W�X�G�H « Loi Barnier » dans le 
cadre de la révision allégée a pour 
conséquence de faire évoluer le règlement 
graphique tels que les extraits ci-contre et 
suivant.  
  

Extrait du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 
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Réduction de la marge de recul 
  
Création �G�¶�X�Q�H OAP 
 
Ajout de 390 m de « haie à 
protéger » 
 
Ajout de 1,45 ha de « boisements 
à protéger » 

  

Extrait du PLUi-H après la révision allégée n°1 
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�&�U�p�D�W�L�R�Q���G�·�2�$�3���V�H�F�W�R�U�L�H�O�O�H 

La révision allégée a pour conséquence la création �G�¶�X�Q�H orientation �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de programmation sectorielle qui traduit �O�¶�p�W�X�G�H « Loi 
Barnier » réalisée en 2022 en matière �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �G�¶�D�U�F�K�L�W�H�F�W�X�U�H�� de paysage, de sécurité et de nuisances. L'OAP couvre plusieurs zones, 
dont des zones dites « non constructible » comme la zone agricole. Il �V�¶�D�J�L�W de prévoir au-delà des constructions admises en zones 
constructibles, des aménagements qui garantissent la qualité paysagère du site telles que des haies, des séquences à dominante naturelle, �«  
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4.  Conclusion  �H�W���L�P�S�D�F�W�V���V�X�U���O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W 

Pour rappel, le plan local �G�¶urbanisme intercommunal valant programme local de �O�¶habitat (PLUi-H) a été approuvé le 22 février 2021 par 
délibération du conseil communautaire. Ce document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H reprend dans son règlement écrit et graphique les marges de recul à 
respecter issues de la « Loi Barnier ». Aussi, de part et �G�¶�D�X�W�U�H de �O�¶�D�[�H de certaines parties des RD 948, 763 et 937 et en dehors des espaces 
urbanisés, des bandes de 100 mètres, ne peuvent pas recevoir de nouvelles constructions et installations.  

Plusieurs zones �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p économique sont concernées par ces marges de recul dont :  

- « Espace Vie Atlantique » nord et sud à Aizenay ;  

- « Les Blussières » à Aizenay ;  

- « Les Minières » à Bellevigny ;  

- « Saint Denis/Les Lucs » à Saint-Denis-la-Chevasse.  

Au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L111-8 du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� le PLUi-H peut fixer des règles �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q différentes �O�R�U�V�T�X�¶�L�O comporte une étude 
justifiant en fonction des spécificités locales, des règles compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

Aussi, dans un contexte de gestion économe de �O�¶�H�V�S�D�F�H�� la réalisation �G�¶�X�Q�H étude « Loi Barnier » concernant les zones �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p économique 
précédemment citées permet leur densification et leur optimisation foncière tout en garantissant la préservation de ces sites. 

La révision  allégée  n°1 permettra  �G�¶�D�Q�Q�H�[�H�U cette  étude  « Loi  Barnier  » et de la traduire  dans  le PLUi -H par  :   

- �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q des marges  de recul  sur  le règlement  graphique  ; 
- �O�¶�D�M�R�X�W de prescriptions  haies  et les boisements  à protéger  ; 
- la création  �G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�V et �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de programmation  sur  les zones  concernées.   

Cela aura également pour effet de faire évoluer à la marge le rapport de présentation, ainsi que les annexes afin de mettre en cohérence 
certaines données avec ces modifications. 

�$�S�S�U�R�X�Y�p���O�H���������I�p�Y�U�L�H�U���������������O�H�V���S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�V���F�D�U�D�F�W�p�U�L�V�W�L�T�X�H�V���G�X���3�/�8�L���+�����D�\�D�Q�W���I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O�H�����G�H�P�H�X�U�H�Q�W��
�L�Q�F�K�D�Q�J�p�H�V���� 
�$�L�Q�V�L�����O�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���H�W���R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�V���G�p�I�L�Q�L�V���G�D�Q�V���O�H���3�$�'�'���G�X���3�/�8�L���+���U�H�V�W�H�Q�W���L�G�H�Q�W�L�T�X�H�V���D�L�Q�V�L���T�X�H���O�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�H���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q��
�G�¶�H�V�S�D�F�H�����F�I���D�Q�Q�H�[�H���Q�ƒ�����3�$�'�'���G�X���3�/�8�L���+���D�S�S�U�R�X�Y�p���O�H���������I�p�Y�U�L�H�U���������������� 
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�/�H�V���S�D�U�W�L�V���G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���U�H�W�H�Q�X�V���S�R�X�U���O�H�V���V�L�W�H�V���F�R�Q�F�H�U�Q�p�V���Y�L�V�H�Q�W���j���S�U�p�V�H�U�Y�H�U���O�H���S�D�\�V�D�J�H���J�U�k�F�H���j���G�H�V���D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�V���V�S�p�F�L�I�L�T�X�H�V����
�'�H�V���T�X�H�V�W�L�R�Q�V���V�H���V�R�Q�W���S�R�V�p�H�V���O�R�U�V���G�H���O�¶�p�W�X�G�H���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���© �O�¶�H�I�I�H�W���Y�L�W�U�L�Q�H �ª���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���S�R�X�U���F�H�U�W�D�L�Q�H�V���H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�V�����,�O���D���p�W�p���p�F�D�U�W�p��
�G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�U���G�H�V���H�V�S�D�F�H�V���D�Y�H�F���S�R�X�U���S�U�H�P�L�H�U�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���G�H�V���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�V���H�W���O�H�V���H�Q�V�H�L�J�Q�H�V�����,�O���H�V�W���S�U�p�Y�X���G�H�V���D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�V���S�D�\�V�D�J�H�U�V��
�T�X�L���P�D�V�T�X�H�Q�W���O�H�V���I�X�W�X�U�H�V���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�V���H�W���L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�V���R�X���F�U�p�H�Q�W���G�H�V���W�U�D�Q�V�L�W�L�R�Q�V���D�Y�H�F���F�H�O�O�H�V���F�L�� 

En synthèse, l�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q des études « Loi Barnier » :  

- �Q�¶�D pas �G�¶�L�P�S�D�F�W sur les territoires limitrophes au vu de la localisation des zones �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p économique concernées. 

- ne conduit pas à réduire les espaces agricoles et �Q�¶�D pas �G�¶�L�P�S�D�F�W sur leur fonctionnalité. 

- ne conduit pas à réduire les espaces naturels et forestiers, ni les zones humides.  

Le diagnostic réalisé dans le cadre de cette étude a mis en évidence des enjeux environnementaux sur certaines zones. 

Aussi, par le biais du règlement graphique et des orientations �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de programmation, ces éléments sont protégés et 
devront être intégrés lors de �O�¶aménagement de ces zones.  

De plus, il a été choisi de traiter les aménagements paysagers exclusivement de manière végétalisée. Aussi, cela contribuera à 
�O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q à terme des milieux. 

- �Q�¶�D�I�I�H�F�W�H pas la préservation ou la remise en bon état des continuités écologiques.  

Le diagnostic réalisé dans le cadre de cette étude a mis en évidence des enjeux environnementaux sur certaines zones.  

Aussi, par le biais du règlement graphique et des orientations �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de programmation, ces éléments sont protégés et 
devront être intégrés lors de �O�¶aménagement de ces zones. 

De plus, il a été choisi de traiter les aménagements paysagers exclusivement de manière végétalisée. Aussi, cela contribuera à 
�O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q à terme des trames vertes et bleues. 

- �Q�¶�D�I�I�H�F�W�H pas le caractère ou �O�¶�L�Q�W�p�U�r�W des lieux avoisinants, les sites et les paysages, la conservation des perspectives monumentales. 
Le diagnostic réalisé dans le cadre de cette étude a mis en évidence des enjeux en matière de paysage sur certaines zones. Aussi, par 
le biais du règlement graphique et des orientations �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de programmation, la gestion des éléments paysagers a été 
intégrée.  

- �Q�¶�H�P�S�R�U�W�H pas augmentation ou diminution de la vulnérabilité du territoire, ni �O�¶�H�[�S�R�V�L�W�L�R�Q aux risques des populations au vu de la 
localisation des projets des zones �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V concernées et de leur distance, notamment, avec les habitations. 
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- �Q�¶�H�P�S�R�U�W�H pas augmentation de la population exposée aux nuisances et pollutions au vu de la localisation des projets des zones 
�G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V concernées et de leur distance, notamment, avec les habitations. 

- a amené à la création �G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W et de programmation. Celles-ci prévoient en majorité la création de liaisons douces 
pour favoriser les déplacements doux. 

- a permis  �G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�U au total  1,45 ha de « boisements  à protéger  » et 1,45 km de « haie à protéger  » supplémentaire s au 
règlement  graphique . 

 

En conclusion,  �O�¶�p�W�X�G�H « Loi  Barnier  » a permis  de travailler  plus  finement  �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W de ces zones  notamment  à travers  le 
prisme  du paysage.  Aussi,  lors  de �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W de ces zones,  la qualité  paysagère  de ces sites  sera améliorée  et les enjeux  
environnementaux  préservés .  
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Indicateurs de suivi  

 

Les surfaces des zonages restent inchangées.  

Seuls les surfaces et linéaires des prescriptions graphiques protégeant « les haies et alignements �G�¶�D�U�E�U�H�V » ainsi que « les boisements » évoluent 
à la hausse comme suit :  

 

 PLUi-H approuvé le 22/02/2021 PLUi-H suite à la révision allégée n°1 

Boisements à protéger 981 ha * 982 ha 

Haies et alignements �G�¶�D�U�E�U�H�V 1598 km * 1599 km 

 

*Chiffres extraits du rapport de présentation �± Tome 6 �± Evaluation environnementale �± Etat T0 des indicateurs de suivi p.78 
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5.  Annexe  : ét ude «  Loi Barnier  » des zones �G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p���p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H :  

- «  Espace Vie Atlantique  » no rd et sud à Aizenay  

- « Les Blussières » à Aizenay  

- « Les Minières » à Bellevigny  

- « St Denis/Les Lucs » à Saint -Denis -la -Chevasse   



 

 

 

Révision  allégée  n°2 du  Plan  Local  
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(PLUi -H)  

 

 

Evolution  du  zonage  « UE  » du  site  de  production  de  

�O�·�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H Petitgas  à  Apremon t  

  

 

 

 

 

 

 

 

Notice explicativ e  

 

Septembre 2024 

 

�6�L�W�H���D�F�W�X�H�O���G�H���O�¶�H�Q�Wreprise Petitgas à Apremont - https://www.petitgas.fr/notre-histoire/ 
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La présente notice détaille ci-après les évolutions du PLUi-H concernant le règlement 
graphique au vu du projet de révision allégée n°2. A noter que cette notice sera ajoutée, en 
complément, au rapport de présentation du PLUi-H. Au besoin, certaines pièces du 
document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� telles que les annexes, feront également �O�¶�R�E�M�H�W de mise à jour en 
cohérence avec ces évolutions. 
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1. PRESENTATION DU TERRITOIRE 

La communauté de communes Vie et Boulogne (CCVB) se situe au �F�°�X�U du département de 
la Vendée. Au carrefour entre Nantes, La Roche-sur-Yon et Challans, elle bénéficie �G�¶�X�Q 
tissu économique très dynamique. Elle réunit 15 communes : Aizenay, Apremont, Beaufou, 
Bellevigny, Falleron, �*�U�D�Q�G�¶�/�D�Q�G�H�V�� La Chapelle-Palluau, La Genétouze, Le Poiré-sur-Vie, 
Les Lucs-sur-Boulogne, Maché, Palluau, Saint-Denis-la-Chevasse, Saint-Étienne-du-Bois et 
Saint-Paul-Mont-Penit, sur 490 km² pour 44 635 habitants (INSEE 2020).  

 

 

  

Communauté de communes Vie et Boulogne 
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La CCVB fait partie du Pays Yon et Vie avec le territoire de La Roche Agglomération. Un 
schéma de cohérence territorial (SCoT) a été approuvé par le Pays Yon et Vie le 11 février 
2020. 

Depuis le 1er novembre 2015, la communauté de communes Vie et Boulogne est devenue 
compétente en matière de plan local �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� A la suite, un plan local �G�¶urbanisme 
intercommunal valant programme local de �O�¶habitat (PLUi-H) a été approuvé le 22 février 
2021. Il a fait �O�¶�R�E�M�H�W �G�¶�X�Q�H évaluation environnementale. Depuis 2021, la CCVB a engagé 
plusieurs procédures �G�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q de son document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H :  

- une déclaration de projet emportant mise en compatibilité approuvé le 20 mars 2023 
concernant le déplacement �G�¶�X�Q�H entreprise au Poiré-sur-Vie ; 

- 3 modifications en cours lors la rédaction de cette notice notamment sur �O�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�H à 
�O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q �G�¶�X�Q�H zone à La Chapelle-Palluau et la création de secteurs dédiés à 
�O�¶�p�R�O�L�H�Q ; 

- 1 révision allégée en cours lors de la rédaction de cette notice concernant 
�O�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q �G�¶�p�W�X�G�H�V « Loi Barnier » au sein de zones �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V à Aizenay, 
Bellevigny et Saint-Denis-la-Chevasse 

- 7 mises à jour relatives notamment aux Servitudes �G�¶�8�W�L�O�L�W�p Publique (SUP). 

 

  
 Localisation de la CCVB à l'échelle départementale  
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2. CONTEXTE DE LA PROCEDURE 

2.1.  Choix et objectif de la procédure  

Le plan local �G�¶urbanisme intercommunal valant programme local de �O�¶habitat (PLUi-H) a été 
approuvé le 22 février 2021 par délibération du conseil communautaire. Depuis, plusieurs 
procédures ont permis, ou vont permettre, de le faire évoluer : mise à jour, modification, 
déclaration de projet ou révision allégée. En effet, depuis �O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q�� certains projets sur 
le territoire ont évolué et nécessitent une procédure �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H afin �G�¶�D�G�D�S�W�H�U le PLUi-H. 

Il en est ainsi pour �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H Petitgas à Apremont. En effet, la délimitation du zonage 
urbain à vocation économique, dit « UE », avait été déterminé en fonction de �O�¶�p�W�D�W initial du 
site de production, des projets de �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H en matière de développement et de ses 
possibilités foncières. Depuis �O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q en 2021, l�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H :  

- a besoin �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�U son site pour mettre en conformité la desserte incendie sur une 
partie zonée agricole, dite « A », donc �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L non compatible avec �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p ; 

- a fait évoluer son projet de développement après négociation foncière de terrains à 
proximité directe du site de production en zone agricole, dite « A ». 
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Cette évolution du document �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H ayant pour conséquence de réduire une zone 
agricole, une procédure de révision est requise conformément à �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L153-31 du code de 
�O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� Celle-ci ayant uniquement pour objet de réduire une protection sans �T�X�¶�L�O soit 
porté atteinte aux orientations définies par le plan �G�¶aménagement et de développement 
durables (PADD), la révision est « allégée » au titre de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L153-34 du code de 
�O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H��  

A noter  �T�X�¶�L�O ne �V�¶�D�J�L�W pas �G�¶�X�Q�H « réduction  » quantitative  de la zone agricole  mais  
plutôt  �G�¶�X�Q�H redistribution  entre  zone agricole  et zone urbaine  à vocation  économique  
puisqu e des terrains  zonés  « UE » rebasculent  en zone agricole.  

Les objectifs  poursuivis  par  la révision  allégée  n°2 du PLUi-H de Vie et Boulogne  sont  
de répondre  aux besoins  de �O�¶entreprise  existante , tout  �G�¶�D�E�R�U�G en matière  de sécurité  
et desserte  incendie , et également  en matière  de développement.  

2.1.  Modalités  

Par délibération en date du 25 septembre 2023, le conseil communautaire a prescrit la 
révision allégée n°2 du plan local �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H intercommunal valant programme local de 
�O�¶�K�D�E�L�W�D�W (PLUi-H). 

La procédure de révision allégée sera réalisée en concertation avec la population afin de 
recueillir leurs observations, remarques et avis. Pour cela :  

- seront disponibles au siège de la communauté de communes ainsi qu�¶�j la mairie 
�G�¶�$�S�U�H�P�R�Q�W :  

�ƒ un registre destiné à recueillir les observations du public ;  

�ƒ dès lors que les dossiers seront constitués, les projets de notice de 
présentation et des pièces modifiées seront laissées à disposition du public a 
minima du 1er au 31 octobre 2023. 

Ces derniers seront également consultables de manière dématérialisé sur le site 
internet de la communauté de communes à �O�¶�D�G�U�H�V�V�H suivante : www.vie-et-
boulogne.fr  

 - la population pourra également adresser ses remarques, soit :  

�ƒ par courriel, à �O�¶�D�G�U�H�V�V�H : pluih@vieetboulogne.fr  

�ƒ par courrier à �O�¶�D�G�U�H�V�V�H : Communauté de communes Vie et Boulogne, à 
�O�¶�D�W�W�H�Q�W�L�R�Q du service urbanisme, 24 rue des Landes, 85 170 Le Poiré-sur-Vie.  

Par ailleurs, le projet de révision allégée n°2 :  

- �Q�¶�D pas �G�¶�L�P�S�D�F�W sur un site Natura 2000,  

- �Q�¶�H�Q�J�H�Q�Gre pas de changements �G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q du PADD,  

- concerne moins d�¶un millième du territoire dans une limite de 5 hectares. En effet, 
environ 2 hectares sont concernés sur le document couvrant 49 000 ha, soit 0,04 �Å.  

Aussi, un examen au cas par cas �D�G�¶�K�R�F sera réalisé auprès de la mission régionale de 
�O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p environnementale (MRAe). Après celui-ci, et au besoin la réalisation �G�¶�X�Q�H 
évaluation environnementale, le projet sera arrêté par le conseil communautaire après avoir 
tiré le bilan de la concertation.  
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A la suite de la consultation des personnes publiques associées, une enquête publique sera 
organisée conformément à �O�¶�D�U�W�L�F�O�H L153-41 et suivants du code de �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� A �O�¶�L�V�V�X�H de 
celle-ci, le conseil communautaire sera invité à approuver la révision allégée n°2 du PLUi-H 
en tenant compte des avis émis, des observations du public et des conclusions du 
commissaire enquêteur.  

3. ETAT INITIAL 

3.1.  Situation  et présentation de �O�·�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H Petitgas à 

Apremont  

�/�¶�Hntreprise Petitgas est une charcuterie industrielle spécialisée dans le « Jambon de 
Vendée » située à environ 3 km à vol �G�¶�R�L�V�H�D�X au sud-ouest du bourg �G�¶�$�S�U�H�P�R�Q�W le long de 
la RD 107.  

  

Apremont  

Localisation de l'entreprise Petitgas à Apremont 
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On la qualifiait souvent « �G�¶�X�V�L�Q�H à la campagne ». En effet, installée depuis 1981, la 
charcuterie artisanale et familiale �V�¶�H�V�W développée, �M�X�V�T�X�¶�j accueillir actuellement 250 
employés, à proximité immédiate de secteurs à vocation agricole et naturelle. Après avoir 
développé ses activités sur plusieurs sites, �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H a choisi de rassembler �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H de 
sa production à Apremont. 

Sur près de 3 hectares bâtis, il existe différentes unités dédiées à la production, au 
tranchage, au conditionnement, au stockage ou encore à l�¶administration. A noter �T�X�¶�Du vu 
de son activité, �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H est une installation classée pour la protection de �O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W 
(ICPE) soumis à enregistrement.  

On note que la présence de riverains à proximité est assez limitée, avec une petite dizaine 
de foyers dans un rayon �G�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q 500 mètres, notamment au lieu-dit « La Belle Eau » et 
« La Motte Grenet » ou encore « La Mésenchère ».  

�6�L�W�H���D�F�W�X�H�O���G�H���O�¶�H�Q�Wreprise Petitgas à Apremont - https://www.petitgas.fr/notre-histoire/ 
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3.2.  Extrait du zonage du PLUi -H en vigueur  

Le zonage du PLUi-H approuvé le 22 février 2021, à vocation économique, dit « UE » couvre 
�O�¶�L�Q�W�p�J�U�D�O�L�W�p du site de production de �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H « Petitgas » sur environ 8 hectares, dont 3 
dédiés aux projets de développement exprimés par �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H. Ce choix a été justifié dans 
le tome 5 du rapport de présentation ainsi :  

-  « Des grands groupes industriels sont également présents sur le territoire. Ils se 
situent soit, dans les zones économiques existantes soit, en campagne. Le service 
développement économique les a rencontrés afin �G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U leur projet �G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q 
pour pérenniser leur développement sur le territoire. Un zonage UE a été privilégié et 
les réserves comptabilisées dans la consommation �G�¶�H�V�S�D�F�H ». p.56 

- « Le tissu économique de Vie et Boulogne est marqué par des grandes entreprises 
isolées et des entreprises artisanales en campagne. �/�¶�L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�L�W�p a pris soin 
de rencontrer les entrepreneurs afin �G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�U avec eux sur leur développement 
dans les 10 prochaines années. Les échanges ont permis de faire remonter les 
projets �G�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q et �G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q à prendre en compte dans le PLUi-H. Il a été 
privilégié un zonage spécifique (UE) pour trois entreprises malgré leur localisation en 
campagne : Petitgas à Apremont, �0�p�G�L�F�¶�$�W�O�D�Q�W�L�F à Saint-Paul-Mont-Penit et La Belle 
Henriette aux Lucs sur-Boulogne. Ces trois entreprises participent activement à la 
dynamique �G�¶�H�P�S�O�R�L�V sur le territoire. Les besoins fonciers ont été estimés et 
retranscrits sur les plans de zonage. Ils sont estimés à environ 5 ha (comptabilisés 
dans �O�¶�H�Q�Y�H�O�R�S�S�H de consommation �G�¶�H�V�S�D�F�H ». p. 122. 

Ainsi, le PLUi-H approuvé le 22 février 2021 prévoit : 

- 8 ha classés en zone 
urbaine à vocation 
économique, dite 
« UE » au vu du 
caractère industriel ; 

- dont environ 3 ha 
comptabilisés dans 
�O�¶�H�Q�Y�H�O�R�S�S�H des 130 
hectares prévus 
dans le PADD dédié 
aux activités 
économiques. 

 
 

  

 

 

 

 
Extrait du règlement graphique planche n°12 du PLUi-H en vigueur 
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3.3.  Activités agricoles environnantes  

Le tome 5 du rapport de présentation du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 fait apparaitre des espaces occupés par �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p agricole au nord 
du site, dont une partie composée de prairies temporaires et par un site �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q �G�¶�p�O�H�Y�D�J�H (cf carte ci-dessus). 

Depuis, �O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q du PLUi-H, �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p des agriculteurs a évolué. En effet, �O�¶�D�Q�F�L�H�Q propriétaire des parcelles et gérant de �O�¶�(�$�5�/ �³�/�D Basse 
Cour �G�¶�$�S�U�H�P�R�Q�W�´�� a choisi de déplacer ses activités au lieu-dit La Belle-Eau de manière à �V�¶�p�O�R�L�J�Q�H�U de �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H. A la suite, les exploitants 

agricoles ont vendu les terrains au nord et 
à �O�¶�H�V�W à �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H « Petitgas » et une 
indemnité �G�¶�p�Y�L�F�W�L�R�Q a été versée. Ainsi, 
�O�¶�L�P�S�D�F�W sur �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p agricole a été traité en 
amont et est nul dans le cadre de la 
procédure. 

Les terrains sont actuellement entretenus 
par les agriculteurs environnants et ce, 
�M�X�V�T�X�¶�j �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W des terrains.  

 

Extrait du tome 5 du rapport de présentation du PLUi-H approuvé le 22 février 2021 

Site et siège �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q déplacés en 
2022/2023 

 

Secteur  de projet  
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3.4.  Espaces naturels environnants  

Aucun enjeu particulier �Q�¶�D été identifié sur le secteur même de �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H « Petitgas », ni sur le secteur de projet. Des haies sont présentes 
mais actuellement non classées comme « à protéger » au PLUi-H. Pour rappel, la méthodologie initiale du PLUi-H prévoit une identification au 
plan de zonage des haies ou alignements �G�¶�D�U�E�U�H�V, réunissant 2 des 3 critères suivants : écologique (diversité des espèces, densité de la 
haie���«��, hydraulique (à proximité des cours �G�¶�H�D�X, des espaces �S�H�U�P�p�D�E�O�H�V���«�� et paysager (le long des routes, proximité des �E�R�X�U�J�V���«��. Un 
état des lieux a été réalisé en août 2024 au sein du secteur « UE » en projet. �/�¶analyse selon la méthodologie initiale est synthétisée dans le 
schéma et tableau suivant. 

A proximité, on note la présence de boisements classés en zone naturelle, dite « N » et de zones humides répertoriées par le SAGE, ainsi que 
du ruisseau « La Belle Eau » qui rejoint le fleuve de « La Vie » et qui forme la limite avec la commune voisine hors de la CCVB. 
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Description  des haies  ou alignements  �G�¶�D�U�E�U�H�V Critères  PLUi-H 

Composition  Localisation  Dimension  Ecologi que Paysage r Hydraulique  

�n 

Alignement �G�¶�D�U�E�U�H�V résineux mono-espèce. 
Peu de végétation au sol.  
Présence de roncier sur une faible partie au 
sud. 

�Ö Potentiel biodiversité faible 

Le long �G�¶�X�Q�H voie en impasse et d�¶un espace non utilisé par 
�O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�� 

�Ö Ecran paysager non nécessaire, car desserte seulement pour 
un foyer et à proximité d�¶�X�Q boisement qui fait office de 
barrière visuelle. 

�Ö Participation moyenne à la gestion des eaux pluviales dans un 
secteur non imperméabilisé avec des haies à proximité. 

Longueur : 40m 
Largeur : + de 2m 
Hauteur : + de 8m 

x x x 

�o 

Haie multi-strates sur talus avec au moins une 
dizaine �G�¶�H�V�S�q�F�H�V différentes : chêne vert, 
chêne pédoncule, cormier, alisier, merisier, 
prunelier, fragon petit-houx, houx, ronce, 
lierre�«  

�Ö Potentiel  biodiversité  élevé 

Au sein �G�¶�X�Q espace non utilisé par �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H. 
�Ö Ecran  paysager  vis -à-vis  des riverains.  
�Ö Participation moyenne à la gestion des eaux pluviales dans un 

secteur non imperméabilisé avec des haies à proximité. 

Longueur : 40m 
Largeur : + 2m 
Hauteur : + de 10m 

�9 �9 x 

�p 

Haie multi-strates sur talus avec au moins une 
dizaine �G�¶�H�V�S�q�F�H�V différentes : chêne vert, 
chêne pédoncule, cormier, alisier, merisier, 
prunelier, fragon petit-houx, houx, ronce, lierre. 

�Ö Potentiel  biodiversité  élevé 

Le long de �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H actuelle et �G�¶�X�Q espace non utilisé par 
�O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H. 

�Ö Ecran  paysager  vis -à-vis  des riverains.  
�Ö Participation moyenne à la gestion des eaux pluviales dans un 

secteur non imperméabilisé avec des haies à proximité. 

Longueur : 120m 
Largeur : + de 2m 
Hauteur : + de 10 m 

�9 �9 x 

�q 

Haie relictuelle ou alignement �G�¶�D�U�E�U�H�V 
« troué » de diverses espèces : chênes 
pédoncules, acacia, châtaigner, ajonc, genêt à 
balai, lierre,�«  

�Ö Potentiel biodiversité moyen 

Le long �G�¶�X�Q espace dédié à du stationnement (espace imperméabilisé) 
et de la route départementale. 

�Ö Ecran  paysager  vis -à-vis  de �O�¶�D�[�H routier . 
�Ö Participe  à la gestion  des eaux pluviales  au sein  �G�¶�X�Q 

secteur  imperméabilisé , freine  le ruissellement  et �O�¶�p�U�R�V�L�R�Q 
des sols.  

Longueur : 250m 
Largeur : - de 2m 
Hauteur : + de 10 m 

x �9 �9 

�r  

Haie relictuelle ou alignement �G�¶�D�U�E�U�H�V 
« troué » de diverses espèces : chênes 
pédoncules, acacia, châtaigner, ajonc, genêt à 
balai, �O�L�H�U�U�H���« 

�Ö Potentiel biodiversité moyen 

Le long de la route départementale et �G�¶�X�Q espace cultivé. 
�Ö Ecran  paysager  vis -à-vis  de �O�¶�D�[�H routier.  
�Ö Participation moyenne à la gestion des eaux pluviales dans un 

secteur en partie non imperméabilisé avec des haies à 
proximité. 

Longueur : 70m 
Largeur : - de 2m 
Hauteur : + de 10 m 

x �9 x 

�s  3 chênes isolés 

�Ö Potentiel biodiversité faible 

Au sein du secteur de projet de �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H. 
�Ö Ecran paysager faible vis-à-vis des riverains. 
�Ö Participation moyenne à la gestion des eaux pluviales dans un 

secteur non imperméabilisé avec des haies à proximité. 

Longueur : / 
Largeur : entre 2 et 
5 m 
Hauteur : entre 6 et 
8m 

x x x 
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4. INCIDENCES DU PROJET 

4.1.  �%�H�V�R�L�Q���H�W���S�U�R�M�H�W���G�H���O�·�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H���© Petitgas  »  

La délimitation du zonage urbain à vocation économique, dit « UE » dans le PLUi-H 
approuvé en date du 22 février 2021, avait été déterminé en fonction de �O�¶�p�W�D�W initial du site 
de production, des projets de �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H en matière de développement et de ses possibilités 
foncières.  

Depuis �O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q en 2023, �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H a besoin �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�U son site pour améliorer la 
desserte incendie sur une partie zonée agricole, dite « A », inconstructible pour une activité 
économique. En effet, il est nécessaire �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�U une desserte tout autour du site pour 
que les services départementaux �G�¶�L�Q�F�H�Q�G�L�H et de secours puissent accéder à �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H de 
�O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H, notamment en cas �G�¶�L�Q�F�H�Q�G�L�H�� 
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Par ailleurs, le projet de développement de �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H a évolué depuis 2021.  

En effet, le secteur idéal de développement au nord du site �Q�¶�p�W�D�L�W pas disponible à �O�¶�p�S�R�T�X�H 
au vu de �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p agricole existante en 2021. Depuis, �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p �V�¶�H�V�W déplacée et �O�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�H�X�U 
a vendu le terrain à �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�� Ainsi, �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H pourra développer son projet �G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q 
de ses unités actuelles. 

Enfin au sud :  
- il existe des constructions existantes, actuellement classée en « Aep », qui servent 

de lieu de convivialité. Il �V�¶�D�J�L�U�D de réintégrer ce secteur de 1200 m² au zonage de 
�O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H « UE » ; 

- le secteur disponible, qui ne permet pas �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q des unités de production 
actuelles permettrait �O�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q �G�¶�X�Q�H nouvelle unité de production pour un 
nouveau produit. �/�¶�D�Y�D�Q�W�D�J�H est la séparation des deux unités pour limiter les risques 
sanitaires. 

 

 

Zone UE : 8 ha 

Secteur de développement difficile pour une extension 
des unités actuelles car séparé par la route 
départementale mais idéal pour une nouvelle unité de 
production 

Maitrise foncière par l�¶entreprise Petitgas : 1,5 ha 

Secteur idéal de développement mais foncier 
appartenant à un agriculteur : 1,6 ha 

(propriété de l�¶entreprise Petitgas en 2023)  

Site de production : 
2,8 bâti et 2,2 
hectares 
d�¶aménagement 
voirie, 
stationnement, etc Constructions 

existantes 
servant de 
lieu de 
convivialité 
sur 1200m² 



PLUi-H Vie et Boulogne - Révision allégée n°2  18 

 

4.2.  Extrait  du zonage du PLUi -H correspondant au projet 

de révision allégée n°2  
 
Ainsi, au vu de �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H de ces éléments, le projet de révision allégée n°2 prévoit 
�O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q du zonage comme suit :  

   

A noter  que les surfaces  des zonages,  notamment  agricoles  « A » ou « N », et 
prescriptions  restent  inchangées  grâce  à �O�¶�p�F�K�D�Q�J�H de la zone « A » et « U » à 
surfaces  équivalente  de la partie  au sud.  

En annexe à la notice, la carte globale de la commune �G�¶�$�S�U�H�P�R�Q�W et la planche n°12 du 
règlement graphique modifiés.  

Classement des haies « à protéger » 
réunissant 2 critères sur 3 (écologique, 
paysager, hydraulique) sur 420 ml 
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4.3.  I �P�S�D�F�W���V�X�U���O�·�D�F�W�L�Y�L�W�p���D�J�U�L�F�R�O�H 

Le projet  de révision  allégée  n°2 �Q�¶�D �G�¶�L�P�S�D�F�W supplémentaire  sur  �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p agricole  par  
rapport  à ceux  prévus  par  le PLUi-H initial.  En effet, tout �G�¶�D�E�R�U�G�� la consommation des 
espaces agricole est identique puisque les surfaces échangées sont égales. De plus, 
�O�¶�L�P�S�D�F�W sur �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p agricole environnante au nord a été gérée en amont du projet avec les 
agriculteurs directement concernés : déplacement des volières, vente des terrains, indemnité 
�G�¶�p�Y�L�F�W�L�R�Q,�«  

Les surfaces au sud sont rendues à �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p agricole.  

4.4.  Impact sur les espaces naturels  

Le projet  de révision  allégée  n°2 �Q�¶a pas �G�¶�L�P�S�D�F�W sur  la consommation  des espaces  
naturels.   A proximité immédiate du projet, les zones naturelles sont conservées, ainsi que 
les zones humides, les boisements, etc.  

A noter que �O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H envisage �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�U des plantes mellifères et des ruches �M�X�V�T�X�¶�j 
�O�¶aménagement du projet et que des haies sont identifiées au règlement graphique au sein 
du secteur « UE » sur 420 ml.  
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5. ANNEXES 
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